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L’écologie pour la vie
Le Conseil Constitutionnel a validé l’immense majorité des articles

de la loi Climat et résilience. Détails.

Fruit du travail de la Conven-

tion citoyenne pour le 

climat, ce texte qui ancre 

l’écologie dans la société 

(les services publics, l’éducation des 

enfants, l’urbanisme, les déplace-

ments, les modes de consommation, 

la justice) a été progressivement 

enrichi par le travail du Gouverne-

ment et des parlementaires et a été 

adopté par les deux assemblées. Le 

Conseil Constitutionnel a relevé 

que les députés de l’opposition qui 

l’ont saisi ne développent qu’une 

critique générale du législateur et 

écarte, à ce titre, leur grief. L’am-

bition écologique de la loi Climat 

& Résilience n’est donc pas remise 

en cause au regard de la Constitu-

tion, et ses nombreuses dispositions 

permettront rapidement d’accélérer 

la lutte contre le changement clima-

tique, alors que le Giec a présenté 

un nouveau rapport alarmant [voir 

encadré 1].

Cette décision permet d’engager 

une application rapide de la loi pour 

faire entrer encore davantage l’éco-

logie dans la vie des Français, en 

améliorant l’air des grandes villes, 

en massifi ant les rénovations de lo-

gements avec des outils d’accom-

pagnement pour les ménages, en 

luttant contre la bétonisation ou en-

core en intégrant davantage de me-

nus végétariens dans les cantines. 

Le ministère de la Transition écolo-

gique est mobilisé pour prendre les 

décrets d’application au plus vite et 

traduire concrètement l’ambition de 

cette loi dans le quotidien des Fran-

çais.

Pour des raisons de procédure parle-

mentaire, le Conseil Constitutionnel 

a censuré d’offi ce 16 dispositions 

de la loi (sur 305 articles), sans se 

prononcer sur leur conformité aux 

autres exigences constitutionnelles. 

Sur ces sujets qui ne remettent pas 

en cause l’ambition du texte présen-

té par le Gouvernement à la suite de 

la Convention citoyenne sur le cli-

mat, le ministère explorera d’autres 

voies pour faire avancer concrète-

ment l’écologie.

Des avancées majeures
Défi nitivement adoptée le 20 juillet 

dernier par les membres du Par-

lement, la loi Climat et résilience 

constitue une avancée majeure pour 

renforcer la commande publique 

comme levier de la transition éco-

logique et solidaire de l’économie.

D’ici 5 ans au plus tard, tous les 

marchés publics devront intégrer 

une clause écologique, à l’aune de 

laquelle une offre pourra être jugée 

plus ou moins-disante par rapport à 

une offre concurrente, au-delà des 

seuls facteurs du prix et de la qua-

lité jusqu’ici pris en compte. Il en 

sera de même pour les concessions, 

en dehors du secteur de la défense et 

de la sécurité.

La loi prévoit également l’obliga-

tion de clauses liées au domaine 

social et à l’emploi, sous certaines 

conditions, pour les concessions 

d’une part et les marchés publics 

dont les montants sont supérieurs 

aux seuils européens d’autre part.

Enfi n, la loi renforce le contenu des 

schémas de promotion des achats 

publics socialement responsables 

(Spaser) que sont tenues d’adop-

ter les plus grandes collectivités, 

en prévoyant la publication d’in-

dicateurs, par exemple le taux de 

recours aux entreprises solidaires 

d’utilité sociale (Esus).

La Convention citoyenne pour le 

Climat portait des propositions 

fortes en matière de verdissement 

Affi rmation du rôle fondamental et continu de l’éducation
au développement durable, du primaire jusqu’au lycée.
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des marchés publics. Le Gouver-

nement et le Parlement ont amplifi é 

cette ambition :

• dans son étendue, en imposant une 

clause sociale en plus de la clause 

écologique ;

• dans son périmètre, en l’appliquant 

à toute la commande publique, y 

compris les concessions ;

• dans son délai d’application, en 

ramenant de 10 à 5 ans l’entrée en 

vigueur de ces dispositions.

Ces avancées, construites avec les 

parties prenantes, confortent les am-

bitions du Gouvernement en matière 

d’insertion et d’économie sociale et 

solidaire, et notamment le soutien 

au secteur de l’insertion par l’acti-

vité économique, pour lequel l’État 

poursuit l’objectif de 240 000 em-

plois d’ici 2022. Elles s’inscrivent 

dans la continuité de la publication 

des nouveaux cahiers des clauses 

administratives générales (CCAG), 

entrés en vigueur le 1er avril 2021 et 

renforcés de modèles de rédaction 

de clauses d’insertion, et du futur 

Plan national pour les achats du-

rables 2021-2025, qui fi xera des ob-

jectifs et des moyens rehaussés en 

faveur de l’achat public socialement 

et écologiquement responsable.

Les acheteurs publics et privés ont 

désormais accès à un nouveau ser-

vice numérique d’intermédiation 

qui leur permet de connaître en un 

seul clic l’ensemble des entreprises 

d’insertion et entreprises adaptées 

susceptibles de répondre à leur be-

soin  : https://lemarche.inclusion.

beta.gouv.fr/fr/

Mesures clés
Des citoyens mieux informés
La question environnementale est 

un enjeu de société central qui im-

plique d’en comprendre et d’en 

maîtriser les fondamentaux dès 

l’école. 78  % des Français disent 

par ailleurs ne pas avoir assez d’in-

formations écologiques sur ce qu’ils 

consomment.

• Affi rmation du rôle fondamental 

et continu de l’éducation  au déve-

loppement durable, du primaire 

jusqu’au lycée

Un comité dédié dans chaque éta-

blissement programmera des ac-

tivités de sensibilisation à l’envi-

ronnement, qui renforceront les 

projets des éco-délégués et les sor-

ties découvertes en pleine nature, 

par exemple.

• Création d’un éco-score pour af-

fi cher l’impact sur l’environnement 

des biens et services consommés 

par les Français

À l’issue une phase d’expérimen-

tation, l’affi chage de l’impact sur 

l’environnement, en particulier sur 

le climat, des produits et services 

sera uniformisé et obligatoire.

Une publicité mieux encadrée
L’incitation à la surconsommation 

de produits polluants est contradic-

toire avec les objectifs de transition 

écologique de la société.

• Possibilité pour le maire de régle-

menter les dispositifs publicitaires 

lumineux en vitrine via le règlement 

local de publicité

Les maires pourront réglementer 

les publicités lumineuses situées à 

l’intérieur des vitrines, et visibles 

depuis la rue (réglementation de la 

taille, de l’espace alloué, des ho-

raires d’utilisation…).

• Expérimentation du « Oui pub » 

dans les collectivités territoriales 

volontaires

Face au gaspillage massif de papier, 

jusqu’à 15 collectivités territoriales 

volontaires expérimenteront pen-

dant 36 mois le dispositif «  Oui 

pub » : seuls les foyers ayant affi ché 

sur leur boîte aux lettres cette éti-

quette recevront des imprimés.

• Fin de la publicité pour les éner-

gies fossiles

La publicité pour les énergies fos-

siles sera interdite dès le second se-

mestre 2022. Dès 2028, ce sera la 

publicité pour les véhicules les plus 

polluants qui sera également inter-

dite, deux ans avant la fi n de leur 

mise en vente.

• Inscription obligatoire de l’impact 

climatique sur les publicités

Il sera obligatoire d’indiquer l’im-

pact climatique des produits dans 

les publicités, avec une application 

immédiate dans les secteurs de l’au-

tomobile et de l’électroménager.

Moins d’emballages dans la vie 
des Français
On estime que l’équivalent d’un 

camion de déchets plastique se dé-

verse chaque minute dans la mer. À 

eux seuls, les emballages alimen-

taires représentent 820  000 tonnes 

de déchets par an, soit plus de 12 kg 

par Français.

La publicité pour les énergies fossiles sera interdite dès le second semestre 2022.
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• 20 % de la surface de vente consa-

crée à la vente en vrac d’ici 2030 

dans les grandes et moyennes sur-

faces (commerces de plus de 400 m2 

de vente)

En 10 ans, les supermarchés vont 

devoir s’organiser pour qu’un cin-

quième de leur surface soit dédié 

au vrac. Cette ambition va méca-

niquement fortement diminuer les 

déchets de plastiques et modifi er en 

profondeur les habitudes des Fran-

çais.

Un soutien aux énergies renouve-
lables
En 2020, les énergies renouve-

lables ont représenté plus de 25 % 

de l’électricité produite. La France 

vise 40 % en 2030.

• Développement des communau-

tés citoyennes d’énergies renouve-

lables

La prochaine PPE défi nira formel-

lement des objectifs de production 

d’énergies renouvelables par des 

communautés citoyennes. L’État 

devra ainsi mettre en œuvre les ou-

tils nécessaires pour soutenir cette 

production d’énergie verte par et 

pour tous.

• Extension de l’obligation de végé-

talisation ou d’installation de photo-

voltaïque sur les toits et les parkings

L’obligation d’installation de photo-

voltaïque ou de toits végétalisés lors 

d’une construction, d’une extension 

ou d’une rénovation lourde sera 

étendue aux surfaces commerciales 

avec une baisse du seuil à 500 m2 de 

création de surface. Elle est aussi 

étendue aux immeubles de bureaux 

de plus de 1 000 m2 et aux parkings 

de plus de 500 m2.

• Un nouveau cadre de soutien au 

biogaz

Les fournisseurs de gaz naturel de-

vront obligatoirement intégrer une 

part de biogaz dans le gaz qu’ils 

commercialisent.

Des villes moins polluées
La pollution de l’air, principalement 

liée aux particules d’oxyde d’azote, 

générées à 70 % par la circulation 

des voitures et en particulier des 

vieux véhicules diesel, est respon-

sable de 40 000 morts par an.

• Mise en place de zones à faibles 

émissions mobilité (ZFE-m) dans 

Le rapport du Giec
Fruit d’une collaboration internationale de près de 
250 scientifi ques issus de plus de 60 pays, ce nouveau 
rapport du Groupe intergouvernemental d’experts sur 
l’évolution du climat (Giec), publié le 9 août, présente 
l’état actuel des connaissances sur le changement 
climatique et ses dernières tendances, ainsi que de 
nouvelles projections climatiques mondiales et régio-
nales – en fonction de différents scénarios socio-éco-
nomiques –, portant notamment sur la température, 
les précipitations et la hausse moyenne du niveau des 
mers.
Le constat du Giec est alarmant  : la hausse de la 
température globale s’est encore accentuée, à un 
rythme qui fera très probablement dépasser le seuil de 
1,5 °C de réchauffement depuis l’ère préindustrielle 
entre  2021 et  2040. Pour limiter et stabiliser le ré-
chauffement climatique sous les 2 °C, voire à 1,5 °C, 
le Giec réaffirme qu’il faut baisser les émissions de 
CO2 rapidement et atteindre zéro émissions nettes de 
CO2 autour de 2050 ainsi qu’une forte réduction des 
émissions des autres gaz à effet de serre.
Les conséquences du changement climatique déjà 
observées seront accentuées au fur et à mesure du 
réchauffement global. Cela touche notamment les 
extrêmes de température, l’intensité des précipita-
tions, la sévérité des sécheresses, l’augmentation en 
fréquence et intensité des événements climatiques au-
jourd’hui rares. Certains impacts, comme la montée 
du niveau de la mer ou encore la fonte des calottes 
glaciaires, seront irréversibles à l’échelle de plusieurs 

centaines voire milliers d’années. Les mécanismes 

naturels d’absorption du carbone, notamment par les 

forêts et les océans, seront de moins en moins effi -

caces.

Ce rapport renforce la volonté de la France de conti-

nuer à agir, au niveau international et au niveau na-

tional, dans le cadre de l’accord de Paris pour limiter 

les émissions de gaz à effet de serre et se préparer à 

certains impacts devenus inéluctables du changement 

climatique.

Sous l’impulsion notamment de la France, l’Union 

européenne a adopté un objectif de neutralité carbone 

pour 2050 et a rehaussé son ambition en portant son 

objectif de réduction des émissions nettes à au moins 

55 % d’ici 2030 par rapport à 1990. La Commission 

européenne a publié le 14 juillet une série de proposi-

tions législatives pour mettre en œuvre cette ambition.

Au niveau national, la loi Climat et résilience, issue 

des travaux de la Convention citoyenne pour le cli-

mat, met en place de nouvelles mesures sur les trans-

ports, la rénovation des logements ou encore la lutte 

contre l’artifi cialisation qui contribueront, avec l’en-

semble des mesures déjà prises au cours du quinquen-

nat, à atteindre nos objectifs. À travers  le deuxième 

plan national d’adaptation au changement climatique, 

le Gouvernement met également en œuvre les actions 

nécessaires pour protéger les citoyens et adapter tous 

les secteurs de l’économie aux futures conditions cli-

matiques, tout en améliorant leur résilience.
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les agglomérations métropolitaines 

de plus de 150 000 habitants d’ici le 

31 décembre 2024

L’ensemble des agglomérations 

de plus de 150  000 habitants de-

vront mettre en place une ZFE-m, 

soit 33 nouvelles ZFE-m. Dans les 

10 métropoles qui enregistrent des 

dépassements réguliers des valeurs 

limites de qualité de l’air, des inter-

dictions de circulation pour les vé-

hicules Crit’air 5 en 2023, Crit’air 4 

en 2024 et Crit’Air 3 en 2025 seront 

automatiquement prévues.

• Une expérimentation d’un prêt à 

taux zéro pour les ménages les plus 

modestes qui vivent dans des zones 

à faibles émissions

Un prêt à taux zéro sera expéri-

menté pendant deux ans, à partir 

de 2023, pour aider les ménages les 

plus modestes qui vivent dans des 

ZFE à fi nancer leur changement de 

véhicule, en complément des aides 

(prime à la conversion, bonus éco-

logique, etc.) déjà prévues.

• Fin de vente des véhicules émet-

tant plus de 95 gCO2/km en 2030

La vente des voitures émettant plus 

de 95 gCO2/km sera interdite en 

2030, fi xant ainsi une trajectoire 

vers 2040. Pour être pleinement ef-

fi cace, cette mesure est également 

proposée par la Commission euro-

péenne dans le cadre du Fit for 55.

• Élargissement de la prime à la 

conversion aux vélos à assistance 

électrique

Il sera désormais possible de mettre 

un vieux véhicule thermique à la 

casse et de bénéfi cier d’une aide 

pour l’achat d’un vélo à assistance 

électrique.

Moins d’avions, plus de trains
On prend parfois l’avion pour de 

courtes distances, même lorsqu’une 

alternative en train, moins polluante 

et parfois plus rapide, existe.

• Interdiction des vols intérieurs 

lorsqu’un trajet en train existe en 

moins de 2 h 30

Les vols seront interdits quand il 

existe une alternative en train en 

moins de 2 h 30, à l’exception des 

vols majoritairement empruntés par 

des passagers en correspondance 

vers une destination plus lointaine. 

Les correspondances train-avion 

dans les aéroports seront facilitées, 

comme les récents billets combinés 

proposés par la SNCF et Air France.

Des logements mieux isolés
4,8  millions de foyers vivent dans 

des logements mal isolés et le bâti-

ment est responsable d’un quart des 

émissions de gaz à effet de serre du 

pays.

• Gel du loyer des passoires énergé-

tiques

Dès 2023, les propriétaires de pas-

soires thermiques seront obligés de 

réaliser des travaux de rénovation 

énergétique s’ils souhaitent aug-

menter le loyer de leur logement 

en location. Il s’agit d’un premier 

signal important avant l’entrée en 

vigueur des interdictions de mise 

en location des logements les plus 

consommateurs d’énergie.

• Interdiction de mise en location 

des logements les moins bien isolés

Dès 2025, il sera interdit de louer les 

passoires thermiques les moins bien 

isolées (classées étiquette G), et dès 

2028 pour le reste des passoires 

(classées F). Et à partir de 2034, ce 

sont les logements classés E qui se-

ront interdits à la location. Ces loge-

ments seront ainsi progressivement 

considérés comme indécents au 

regard de la loi. Le locataire pour-

ra alors exiger de son propriétaire 

qu’il effectue des travaux et plu-

sieurs mécanismes d’information, 

d’incitation et de contrôle viendront 

renforcer ce droit pour le locataire.

• Financement du reste à charge

Tous les ménages, même ceux dont 

les revenus sont les plus modestes, 

auront accès à un mécanisme de 

fi nancement pour régler le reste à 

charge de leurs travaux de rénova-

tion. Cela pourra notamment passer 

par des prêts garantis par l’État.

Moins de bétonisation des terres
Tous les 10 ans, l’équivalent d’un 

département de la taille des Yve-

lines disparaît sous le béton. L’ar-

tifi cialisation accélère la perte de 

biodiversité, amplifi e les risques 

d’inondations, renforce la dépen-

dance à la voiture individuelle.

• Division par 2 du rythme d’artifi -

cialisation des sols

Le rythme d’artifi cialisation devra 

être divisé par deux d’ici 2030. Le 

zéro artifi cialisation nette devra être 

atteint d’ici 2050. Cette mesure sera 

En 2020, les énergies renouvelables ont représent
 plus de 25 % de l’électricité produite. La France vise 40 % en 2030.

1396-P04 a 08.indd   7 23/08/2021   08:34



Politique

8

appliquée par l’ensemble des col-

lectivités territoriales.

• Principe général d’interdiction de 

création de nouvelles surfaces com-

merciales qui entraînerait une artifi -

cialisation des sols

L’interdiction de construction de 

nouveaux centres commerciaux, 

qui artifi cialiseraient des terres 

sans démontrer leur nécessité se-

lon une série de critères précis et 

contraignants, sera la norme. Au-

cune exception ne pourra être faite 

pour les surfaces de vente de plus 

de 10  000  m2 et les demandes de 

dérogation pour tous les projets 

d’une surface de vente supérieure 

à 3 000 m2 seront examinées par le 

préfet.

Une alimentation plus durable
L’élevage cause 14,5  % des émis-

sions de gaz à effet de serre mon-

diales et l’importation de viande 

contribue à la déforestation de pays 

comme le Brésil.

• Choix quotidien d’un menu vé-

gétarien dans les cantines de l’État 

et des universités, menu hebdoma-

daire dans les cantines scolaires et 

expérimentation pour les collectivi-

tés volontaires

À la suite de l’expérimentation pré-

vue par la loi Egalim, les cantines 

scolaires devront désormais obliga-

toirement proposer un menu végéta-

rien au moins une fois par semaine. 

Les cantines de l’État et des univer-

sités qui proposent déjà plusieurs 

menus devront pour leur part pro-

poser une option végétarienne dès 

le 1er janvier 2023. Les collectivités 

volontaires pourront expérimen-

ter le menu végétarien quotidien et 

ainsi venir enrichir l’évaluation qui 

sera conduite par l’État.

Un renforcement de la protection 
judiciaire de l’environnement
Mieux protéger nos écosystèmes 

demande d’avoir une justice envi-

ronnementale plus forte et mieux 

armée face aux dégradations que 

subit la nature.

• Création d’un délit de mise en 

danger de l’environnement

Désormais, le fait d’avoir exposé 

l’environnement à un risque de dé-

gradation durable de la faune, de la 

fl ore ou de l’eau en violant une obli-

gation de sécurité ou de prudence 

pourra être sanctionné de 3 ans 

de prison et 250  000  € d’amende. 

Contrairement au délit général de 

pollution, les sanctions pourront 

s’appliquer si le comportement est 

dangereux et que la pollution n’a 

pas eu lieu.

• Délit général de pollution des mi-

lieux (fl ore, faune et qualité de l’air, 

du sol ou de l’eau) et délit d’écocide 

pour les cas les plus graves

Les atteintes les plus graves com-

mises intentionnellement à l’envi-

ronnement seront passibles d’une 

peine maximale de 10 ans de prison 

et 4,5  millions d’euros d’amende 

(22,5 millions d’euros pour les per-

sonnes morales), voire une amende 

allant jusqu’à dix fois le bénéfi ce 

obtenu par l’auteur du dommage 

commis à l’environnement.

En mots
• Barbara Pompili, ministre de 

la Transition écologique  : « La 

commande publique, c’est 8 % 

du PIB, soit 200 milliards d’in-

vestissements par an. Grâce 

à la loi Climat et résilience, 

cette force de frappe sera mise 

au service de la transition 

écologique. »

• Brigitte Klinkert, ministre dé-

léguée auprès de la ministre du 

Travail, de l’Emploi et de l’In-

sertion, chargée de l’Insertion  : 

« Avec le plan France Relance, 

nous soutenons concrètement la 

relance inclusive. Nous poursui-

vons cette dynamique avec la loi 

Climat et résilience en rendant 

obligatoires les clauses sociales 

pour la commande publique. 

Dans chaque établissement pu-

blic de l’État ou chaque collecti-

vité, les acheteurs publics parti-

ciperont à une création de valeur 

qui permettra à des personnes 

éloignées de l’emploi de retrou-

ver une activité, de se resociali-

ser, de retrouver une place dans 

la société. »

• Olivia Grégoire, secrétaire 

d’État auprès du ministre de 

l’Économie, des Finances et de 

la Relance, chargée de l’Écono-

mie sociale, solidaire et respon-

sable : « Après France Relance, 

ce projet de loi marque une 

étape décisive pour l’économie 

responsable et pour l’économie 

sociale et solidaire. L’État est 

un acteur économique comme 

les autres, mais l’État doit être, 

plus que les autres, un acteur 

exemplaire. Ces nouvelles dis-

positions vont encourager une 

dynamique vertueuse à la fois 

pour les acheteurs publics, mais 

aussi pour tout l’écosystème des 

entreprises écologiques et so-

ciales qui verront leurs efforts 

en la matière récompensés. »

4,8 millions 
de foyers 
vivent dans 
des logements 
mal isolés et 
le bâtiment est 
responsable 
d’un quart des 
émissions de gaz 
à effet de serre 
du pays.
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C’est mon patrimoine !
C’est mon patrimoine ! permet à des milliers d’enfants et adolescents

de découvrir, comprendre et partager la culture patrimoniale par la pratique artistique, 
sur le temps des vacances scolaires.

En s’adressant, en priorité, 

à des publics éloignés 

de la culture, ce disposi-

tif favorise l’égalité des 

chances et l’accès de tous à l’éduca-

tion artistique et culturelle.

En 2020, C’est mon patrimoine  ! 

relevait le défi  de la crise sanitaire, 

par le maintien de 70 % des projets. 

Près de 200 organisations ont ainsi 

pu accueillir des groupes. Ce qui 

confi rme la volonté des institutions 

culturelles de transmettre le goût du 

patrimoine aux jeunes générations.

Grâce à la très forte mobilisation des 

directions régionales des affaires 

culturelles et des sites participants 

C’est mon patrimoine  ! rassemble, 

pour cette édition 2021, près de 300 

projets pédagogiques dans plus de 

350 lieux patrimoniaux, avec de 

nombreuses premières participa-

tions. Ainsi, plus de 60 000 jeunes 

de 6 à 18 ans auront l’opportunité 

d’éveiller leur curiosité, leur créati-

vité et de mieux percevoir de quelle 

manière l’art et le patrimoine fa-

vorisent notre compréhension mu-

tuelle.

C’est mon patrimoine ! bénéfi cie du 

soutien des fédérations d’éducation 

populaires, et de l’implication des 

porteurs de projets associatifs et pu-

blics, des acteurs de la jeunesse et 

des patrimoines, des directions ré-

gionales de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale, des délégués 

des Préfets à la politique de la Ville, 

ainsi que de l’engagement fi dèle de 

l’Agence nationale pour la Cohé-

sion des territoires (ANCT).

50 000 jeunes investissent les lieux 
de patrimoine
C’est mon patrimoine ! participe de 

l’éducation artistique et culturelle 

des enfants et des adolescents pen-

dant les vacances scolaires. Accueil-

lis dans les lieux de patrimoine sur 

l’ensemble du territoire, les jeunes 

ont accès à différents programmes 

d’activités pluridisciplinaires. Ate-

liers, visites théâtralisées, jeux de 

piste, lectures, danse, performances 

ou pratique des arts numériques leur 

permettent de s’approprier de façon 

inédite le patrimoine.

• Pendant les vacances scolaires

Ce dispositif piloté par le ministère 

de la Culture et l’Agence Natio-

nale de la Cohésion des Territoires 

(ANCT) s’adresse chaque année 

à plusieurs dizaines de milliers de 

jeunes inscrits en centres sociaux, 

maisons des jeunes et de la culture, 

centres de loisirs ou foyers ru-

raux. Organisé en dehors du temps 

scolaire, notamment pendant les 

vacances d’été, C’est mon patri-

moine ! a accueilli plus de 550 000 

jeunes depuis 2005. En 2021, ce 

sont près de 50 000 enfants et ado-

lescents de 6 à 18 ans, dont les deux 

tiers issus des quartiers prioritaires 

de la politique de la ville qui sont 

attendus dans plus de 300 sites de 

patrimoine.

• L’accès de tous à la culture et au 

patrimoine

En s’adressant à des jeunes issus des 

territoires prioritaires, urbains mais 

aussi ruraux, C’est mon patrimoine ! 

a pour ambition de les sensibiliser 

aux patrimoines et à l’histoire. Ce 

sont ainsi chaque année plusieurs 

centaines de sites (monuments, mu-

sées, archives, villes et pays d’art 

et d’histoire, patrimoine industriel, 

sites archéologiques ou patrimoines 

immatériels) qui leur sont ouverts 

pour une découverte privilégiée et 

une pratique artistique et culturelle. 

C’est mon patrimoine ! permet aux 

enfants et adolescents de dévelop-

per leur goût du patrimoine et des 

arts, d’enrichir leurs connaissances 

et les aide à mieux comprendre l’in-

tégration d’un lieu patrimonial dans 

son environnement géographique et 

culturel.

• Pluridisciplinarité et pédagogie

C’est mon patrimoine  ! propose 

un parcours structuré autour d’une 

thématique ancrée dans l’histoire 

des sites. Sur chacun des sites par-

ticipants, il s’agit de créer une offre 

exigeante sur le plan scientifi que, 

artistique et culturel, articulant dé-

couverte du patrimoine et pratique 

artistique. L’approche pluridisci-

plinaire permet aux jeunes de s’ap-

proprier le patrimoine de manière 

très expérimentale  : réalisation 

documentaire, visites sensorielles, 

spectacle vivant, arts plastiques… 

L’appel à des artistes profession-

nels vient enrichir l’appropriation 

du patrimoine par les jeunes, tout 

en les sensibilisant à la création 

artistique. Le patrimoine est ainsi 

une source d’inspiration pour la 

création, il fait écho aux probléma-

tiques actuelles des enfants et des 

adolescents.

1396-P09 a 11.indd   9 23/08/2021   08:34



Culture

10

Programme francilien
Paris
• Musée d’Orsay, musée de l’Oran-
gerie, Paris 7e, jusqu’au 27 août
L’art est un jeu d’enfant (6 à 14 

ans)  : découverte des fi gures en-

fantines jouant dans des œuvres cé-

lèbres du musée d’Orsay. Visite du 

musée suivi d’un atelier de pratique 

artistique (peinture et collage). Vi-

site du musée de l’Orangerie sous la 

forme d’un jeu d’énigmes.

• Musée de la Franc-maçonnerie, 
Paris 9e, jusqu’au 18 novembre
Jeunes reporters en quête d’un 

patrimoine mystérieux (6 à 18 

ans)  : découverte du musée de la 

Franc-maçonnerie, du patrimoine 

maçonnique. Création d’un repor-

tage radiophonique.

• Sites patrimoniaux du 19e arron-
dissement, Philharmonie de Paris, 
Paris 19e, du 25  octobre au 5  no-
vembre
Architecture, cinéma, audiovisuel, 

image animée, photographie  : sen-

sibilisation d’un groupe d’adoles-

cents à l’architecture dans la ville 

de Paris. Stage de 5 semaines, visite 

guidée dans 6 sites patrimoniaux 

parisiens sur différentes approches. 

À la découverte des monuments de 

Paris - La Place des Fêtes.

– 11 à 18 ans : réalisation d’un court 

métrage documentaire sur les mo-

numents parisiens et leur histoire. 

À la découverte des monuments de 

Paris – La Philharmonie de Paris.

– 9 à 18 ans : réalisation d’un court 

métrage documentaire sur la Phil-

harmonie de Paris, son histoire et 

son actualité.

Seine-et-Marne
• Vulaines-sur-Seine

Musée départemental Stéphane 
Mallarmé, jusqu’au 27 août
Photographie, poésie, atelier Photo-

graphie végétale (6 à 18 ans) : initia-

tion à un procédé de photographie 

végétale créé au XIXe siècle : l’an-

thotype en lien avec l’exposition du 

grand photographe japonais Masao 

Yamamoto.

• Lagny-sur-Marne

Quartier d’Orly Parc, du 18  sep-
tembre au 2  octobre et du 23 au 
29 octobre
Architecture, arts plastiques, danse, 

Installation, photographie, théâtre (6 

à 99 ans) : interrogation sur la place 

du quartier dans la ville. Ateliers 

photographiques, réalisation d’une 

fresque, ateliers Lego, promenades 

numériques et ludiques, Exposition 

« Raconte-moi l’architecture », ate-

liers théâtre et breakdance.

• Bussy-Saint-Martin

Parc culturel de Rentilly, moulin de 
Douvres, étangs de Torcy, la Ferme 
du couvent, jusqu’au 16 octobre
Architecture, arts plastiques, culture 

scientifi que, technique et indus-

trielle… Rentilly sous toutes les 

coutures !

– 9 à 13 ans : promenade commentée 

avec une paysagiste au Parc culturel 

de Rentilly avec indices, boussole, 

cabane, boulingrin. Pratique artis-

tique avec une artiste plasticienne. 

Au fi l de l’eau… à la découverte des 

bords de Marne !

– 6 à 10 ans : découverte du monde 

aquatique avec l’observation de 

spécimens au microscope ponctuée 

de jeux et d’expériences. Rappel sur 

le cycle de l’eau et l’exploitation 

des ressources par l’homme. Natu-

rel ou artifi ciel ?

– 13 à 16 ans : promenade au bord 

des étangs de Torcy avec médiation 

sur la façon dont se construit une 

ville en fonction du trajet de l’eau. 

Reconnaissance des oiseaux avec 

des jumelles. Enquête… sur les 

traces de la Ferme du couvent !

– 6 à 10 ans  : promenade à la 

recherche des vestiges de la Ferme 

du Convent qui permettra de 

retracer l’évolution urbaine de ce 

territoire. Histoire et légendes de 

Torcy !

– 13 à 16 ans : visite des châteaux 

forts, château du XVIIIe, couvent, 

moulin, lavoirs et légendes de Tor-

cy. Tout autour des lacs !

– 6 à 10 ans  : jeux, expériences et 

observations des animaux sur les 

étangs de Torcy. Enquête… sur les 

traces de la Ferme du couvent !

– 9 à 16 ans  : les participants re-

tracent l’histoire et les usages de 

l’ancien couvent à la façon des pay-

sagistes.

• Montereau-Fault-Yonne

Musée municipal de la faïence, les 
18 et 19 septembre
Arts plastiques, culture scientifi que, 

technique et industrielle, photogra-

phie. À table ! (5 à 99 ans) : création 

de nouvelles collections de céra-

miques pouvant s’intégrer aux col-

lections du Musée.

Yvelines
• Saint-Arnoult-en-Yvelines

Maison Elsa Triolet-Aragon, 
jusqu’au 31 août
Arts plastiques, installation, littéra-

ture, poésie, sculpture. Chantier in-

ternational de

Bénévoles (14 à 17 ans) : Quatorze 

adolescents apprennent à aména-

ger une parcelle par la construction 

de ponts suspendus, la plantation 

de plants, l’installation de points 

de vue, encadrés par un animateur 

technique.

• Beynes

Châteaux de la ville de Beynes, 
jusqu’au 19 septembre
Architecture, archéologie, arts 

plastiques, musique, théâtre. Stage 

d’initiation à l’archéologie (7 à 11 

ans)  : stage pour les enfants des 

accueils de loisirs, mené par l’as-

sociation Beynes Histoire et Patri-

moine, afi n de découvrir ce qu’est 

l’archéologie tout en s’intéressant 

également à la richesse du patri-

moine de la ville.

– 7 à 17 ans : déambulations théâ-

tralisées et en costumes relatant 

l’histoire du château. Initiation à 

l’archéologie, chasse aux trésors, 

atelier « fabriquer un sceau médié-

val en plâtre ».

– 7 à 11 ans : stage théâtre avec la 

compagnie du « Mystère Bouffe ».

• Rambouillet

Bergerie nationale, jusqu’au 
23 septembre
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Architecture, culture scientifi que, 

technique et industrielle, sculp-

ture. L’aventure en herbe (8 à 11 

ans)  : initiation à la question de la 

restauration et de la valorisation du 

patrimoine bâti et à la préservation 

et à la mise en valeur du patrimoine 

naturel. Découverte du patrimoine 

et des techniques traditionnelles de 

restauration du bâti ancien.

• Choisel

Château de Breteuil, du 5 au 9 sep-
tembre
Cinéma, audiovisuel, image ani-

mée. Un instant radio qui conte (7 

à 77 ans)  : projet autour du conte, 

de la découverte du patrimoine et 

de la création sonore. Découverte 

du lieu patrimonial en l’occurrence 

le Château de Breteuil. Travail sur 

l’expression, la diction, la richesse 

de vocabulaire pour les amener à 

créer un conte.

Hauts-de-Seine
• Meudon

Musée Rodin - Villa des Brillants, 
jusqu’au 27 août et du 25 au 29 oc-
tobre
Sculpture. Le Sculpteur dans son 

atelier (6 à 17 ans)  : découverte 

des collections du musée tout en se 

familiarisant avec la pratique artis-

tique du modelage.

Seine-Saint-Denis
• Aubervilliers

Théâtre des Poussières, Musée des 
Arts décoratifs, jusqu’au 28 août
Arts décoratifs et arts appliqués. 

Posé.e.s (14 à 18 ans) : parcours ar-

tistique et culturel. Les participants 

revêtent le costume d’un designer et 

d’un menuisier pour imaginer une 

assise, de la recherche à la fabrica-

tion.

• Saint-Denis

– Musée d’art et d’histoire Paul 
Eluard, du 23  octobre au 6  no-
vembre
Architecture, archéologie, arts plas-

tiques, culture scientifi que, tech-

nique et industrielle, Installation, 

Photographie, Sculpture. Saint-De-

nis d’orbi (12 à 25 ans) : visites pa-

trimoniales et ateliers de pratique 

artistique à travers l’histoire du 

martyr.

– Saint-Denis basilique, Cathédrale 
de Saint-Denis, du 11 au 15 octobre
Transmission des savoir-faire des 

métiers d’art au temps des cathé-

drales (8 à 12 ans) : découverte de 

métiers d’art et de la création en 

s’appuyant sur la visite de la Basi-

lique de Saint-Denis sur la théma-

tique des métiers d’art au temps 

des cathédrales grâce à des ateliers 

transmission et des contenus péda-

gogiques.

Val-de-Marne
• Vitry-sur-Seine

Mac Val – Musée d’art contempo-
rain du Val-de-Marne, jusqu’au 
5 novembre
Arts plastiques, sculpture, peinture, 

performance, poésie, théâtre, danse, 

installation.

– 12 à 18 ans : L’instrumentarium, 

atelier inspiré de l’œuvre Paléo-

mancie de Charlotte Charbonnel. 

En s’inspirant d’un inventaire d’ob-

jets existants, souvent intrigants, les 

participants seront invités à imagi-

ner, dessiner et fabriquer des outils 

qui leur ressemblent.

– 6 à 12 ans : Trace et coupe ballade 

de lignes, création d’outils de tra-

çage et de dessin qui seront ensuite 

utilisés pour réaliser différentes 

compositions et motifs en jouant 

sur des jeux de répétition, de chan-

gement d’échelle.

– 8 à 10 ans  : La Vie des Formes, 

ateliers créatifs pour une réfl exion 

sur la question des formes en lien 

avec la couleur, et leur agencement 

au sein d’un espace plan par un ar-

tiste abstrait.

– 7 à 12 ans  : Second Crossing – 

Deuxième Passage, atelier en lien 

avec l’exposition « Quelques bribes 

arrachées au vide qui se creuse » de 

Taysir Batniji. Réalisation, à partir 

de matériaux éphémères et d’objets 

de leur choix symbolisant le confi -

nement et la crise sanitaire actuelle.

– 7 à 12 ans : La revanche des per-

ruches  !, atelier de réfl exion sur 

l’arrivée et l’installation des per-

ruches à collier en Île-de-France, 

pour ensuite imaginer des fi ctions 

sur leur devenir et nos manières de 

cohabiter en ce mois d’août 2021. 

Questions d’identités ?, atelier pour 

adolescents et primo-adultes en lien 

avec l’exposition « Quelques bribes 

arrachées au vide qui se creuse » de 

Taysir Batniji. Rencontre de plu-

sieurs œuvres pour panser/penser 

les questions d’identités – comme 

des sujets artistiques.

– 12 à 15 ans : Corps et Danse, ate-

lier de danse du chorégraphe pales-

tino-syro-ukrainien, Nidal Abdo, en 

lien avec l’exposition «  Quelques 

bribes arrachées au vide qui se 

creuse » de Taysir Batniji.

– 12 à 18 ans : Comment représen-

ter nos émotions en photo ?, à partir 

des œuvres de l’exposition de Tay-

sir Batniji «  Quelques bribes arra-

chées au vide qui se creuse », atelier 

pour représenter en photographie 

des émotions liées à un sujet, un 

souvenir.

– 6 à 12 ans : atelier à partir des mé-

dias multiples, en lien avec l’expo-

sition de Taysir Batniji « Quelques 

bribes arrachées au vide qui se 

creuse ».

En chiffres
• 60 000 jeunes en 2019.

• 300 lieux patrimoniaux pour plus de 250 projets.

• 520 000 jeunes accueillis depuis 2005.

• 2/3 de jeunes issus des quartiers « politique de la ville ».

• Des jeunes de 6 à 18 ans dont un tiers d’adolescents.

• 50 % de nouveaux acteurs.
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« C’est trop bon ! »
Après des mois de crise sanitaire qui ont considérablement impacté tout son écosystème, 

c’est enfi n l’heure de la relance pour le monde sportif.

Depuis le début de la 

pandémie, une baisse 

générale de l’activité 

physique et sportive 

dans le pays a eu non seulement des 

conséquences sur la santé physique 

et mentale des Français, mais les 

restrictions des conditions de pra-

tique ont également fortement pesé 

sur les fédérations et associations 

sportives, qui ont accusé une perte 

moyenne de licenciés de l’ordre 

de 30 %. Le sport professionnel et 

les loisirs sportifs marchands ont 

également été fortement impactés 

par la crise sanitaire.

Il est temps de retrouver le bonheur, 

le plaisir, l’envie de pratiquer son 

sport ou d’en découvrir de nou-

veaux. Le sport est indispensable 

à tout âge, et en particulier pour la 

jeunesse. Les dojos, les gymnases, 

les salles de fi tness ont à nouveau 

ouvert leurs portes pour accueillir 

toutes celles et tous ceux qui sou-

haitent se (re)mettre au sport, dans 

le respect des règles sanitaires en vi-

gueur. Et pour les petits comme les 

grands, la rentrée sera le moment 

de s’inscrire dans un club. Lieu de 

pratique, mais surtout lieu de vie et 

d’éducation, le club est aussi une fa-

mille, un cadre protecteur et éman-

cipateur dans lequel chacun peut 

s’épanouir et trouver sa place.

Après avoir déjà consacré plus de 

6 milliards d’aides économiques au 

secteur, le Gouvernement a engagé 

un plan de relance du sport inédit, 

souhaité par le Président de la Ré-

publique, qui se traduit par :

• le lancement d’une campagne de 

communication nationale valorisant 

le rôle essentiel du sport pour la 

santé et incitant les Français à prati-

quer une activité sportive régulière ;

• le déploiement du Pass’Sport doté 

de 100 M€ afi n d’aider 5,4 millions 

d’enfants à s’inscrire dans un club 

sportif à la rentrée de septembre 

grâce à une aide de 50 € par enfant 

(sous conditions de ressources) ;

• le plan de relance Sport doté de 

122 millions d’euros va également 

continuer à se déployer pour dyna-

miser l’emploi sportif, soutenir les 

associations, accélérer la transfor-

mation numérique des fédérations 

et la transition écologique des équi-

pements sportifs.

«  C’est trop bon de faire du 
sport »
Le Gouvernement lance dès le mois 

d’août 2021, dans la foulée des 

Jeux olympiques et paralympiques 

de Tokyo, une campagne de com-

munication inédite en faveur de 

la pratique sportive. Il s’agit de la 

première initiative de cette nature 

portée au niveau gouvernemental 

pour encourager les Français à se 

(re)mettre au sport, notamment de 

façon encadrée, dans le contexte de 

l’après-crise et dans la perspective 

de la rentrée. À trois ans des Jeux 

olympiques et paralympiques en 

France en 2024, il affi rme son enga-

gement en faveur du sport.

Placée sous le sceau du plaisir, du 

bien-être physique et mental, cette 

campagne à 360°, intitulée « C’est 

trop bon de faire du sport  », se 

décline en TV, radio, digital et af-

fi chage. Elle met en scène le sport 

du quotidien sous toutes ses formes 

(associatif, loisirs marchands, au-

to-organisé), à tous les âges de la 

vie et dans tous les milieux.

Impactées par la crise sanitaire, les fédérations et associations sportives
ont accusé une perte moyenne de licenciés de l’ordre de 30 %.
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Cette campagne raconte quelques 

bonnes raisons de se mettre ou se 

remettre au sport. Parce que c’est 

un univers convivial, parce qu’il 

joue un rôle social et économique. 

Et parce qu’il participe à la santé 

publique, qu’il lutte contre les effets 

de la sédentarité.

Témoignant de la mobilisation de 

l’État, cette campagne se veut inci-

tative et nourrit l’ambition de s’ins-

crire dans la lignée des actions sur 

la lutte contre le tabagisme ou en 

faveur de la Sécurité routière.

La mise en place d’une campagne 

annuelle de communication valori-

sant la pratique d’une activité phy-

sique à la rentrée est également un 

engagement de l’État pris dans le 

cadre du Comité interministériel 

aux Jeux olympiques et paralym-

piques.

La campagne «  C’est trop bon de 

faire du sport  » est accompagnée 

d’une page web dédiée pour aider 

les usagers à trouver la discipline 

sportive qui leur convient.

Le site « Le bon sport pour moi » 

sera lancé d’ici début septembre 

pour donner plus d’informations 

sur les différentes disciplines pro-

posées en France et encourager les 

Français à trouver la pratique qui 

leur convient au moyen d’un quiz 

interactif. En attendant, retrouvez 

l’ensemble des éléments sur le site 

sports.gouv.fr

Partenaires de la campagne  : San-

té publique France, Paris 2024 et 

l’Agence nationale du Sport. Réali-

sation  : Babel, Madame Bovary et 

Grand Bazar.

• Films

– Depuis le 16 août  : 1 fi lm de 60 

secondes disponible sur le compte 

YouTube du Gouvernement (https://

youtu.be/w768EQ5heHg).

– Du 15  août au 5  septembre  : 1 

fi lm de 45 secondes ; 2 fi lms de 30 

secondes  ; 4 fi lms de 15 secondes 

diffusés sur Facebook, Snapchat, 

Tiktok…

Diffusés sur les chaînes nationales 

(TF1, France Télévisions, M6, 

Canal+), chaînes thématiques sport, 

réseaux Team Media, Viacom, Me-

diawan.

• Affi chage

– Depuis le 23  août (1 semaine)  : 

Réseau Mediatransports - 20 faces 

(2 m2).

– Depuis le 23  août (1 semaine)  : 

Réseau Mediatransports - 526 

écrans (1 920*1 080) en France.

– Depuis le 23  août (1 semaine)  : 

Réseau Clear Channel - 532 écrans ; 

Réseau Smartmedia - 60 écrans 

(64*110).

– Depuis le 25  août (1 semaine)  : 

Réseau Clear Channel - 3 900 faces 

(8 m2) et 1 798 faces (2 m2) en France.

– Du 25 au 31 août : Grand écran à 

la Défense.

• Radio

– Du 13 au 28 août : diffusion de 2 

spots de 30 secondes sur les radios 

généralistes (France Info, RMC…), 

radios musicales (NRJ, Fun Radio, 

Nostalgie, RTL2, Virgin Radio, 

Chérie FM, etc.), et radio des ré-

seaux autoroutes (107.7).

Le Pass’Sport
La pratique d’une activité sportive 

régulière est essentielle pour la san-

té et le bien-être des enfants. C’est 

pourquoi l’État met en place le 

Pass’Sport pour favoriser l’inscrip-

tion de 5,4 millions d’enfants dans 

une association sportive à la rentrée 

scolaire 2021.

Le Pass’Sport est une allocation de 

rentrée sportive de 50 euros par en-

fant pour fi nancer tout ou partie de 

son inscription dans une associa-

tion sportive volontaire et lui per-

mettre de participer aux activités 

qu’elle organise de septembre 2021 

à juin  2022. Depuis le 16  août, 

le ministère chargé des Sports et 

le Comité national olympique et 

sportif français diffusent une série 

de témoignages d’athlètes médail-

lés aux Jeux olympiques de Tokyo 

incitant les Français à s’inscrire 

en club et utiliser leur Pass’Sport 

à l’image de Teddy Riner et Cla-

risse Agbegnenou (judo), Romain 

Cannone (escrime) ou encore 

Laura Tarantola et Claire Bové 

(aviron)… Une opération simi-

laire sera conduite par le ministère 

chargé des Sports en association 

avec le Comité paralympique et 

Sportif français à l’issue des jeux 

paralympiques de Tokyo début 

septembre.

• À qui s’adresse le « Pass’Sport » ?

Le Pass’Sport s’adresse aux enfants 

de 6 à 17 ans révolus au 30  juin 

2021 qui bénéfi cient soit de :

– l’allocation de rentrée scolaire ;

– l’allocation d’éducation de l’en-

fant handicapé ;

– l’allocation aux adultes handica-

pés (entre 16 et 18 ans).

Le Pass’Sport pourra être utilisé :

– auprès des associations volon-

taires affi liées à une fédération spor-

tive ;

Pass sanitaire
L’ensemble du secteur sportif est concerné par la mise en œuvre du pass 

sanitaire depuis juillet 2021. Depuis le 9 août, la présentation du pass 

sanitaire pour les pratiquants comme les spectateurs dans une enceinte 

sportive est obligatoire dès le premier entrant.

Les fédérations sportives, ligues professionnelles, loisirs sportifs mar-

chands sont mobilisés aux côtés du ministère chargé des Sports pour 

donner des explications sur le pass sanitaire et appeler leurs licenciés, 

bénévoles et supporters à se faire vacciner afi n de préserver l’activité 

sportive pour tous et partout.
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– dans les quartiers prioritaires de la 

Ville : auprès de toutes les associa-

tions sportives agréées participant 

au dispositif (affi liées ou non à une 

fédération sportive).

• Comment cela fonctionne ?

3,3  millions de familles, dont les 

enfants sont éligibles au Pass’Sport, 

vont recevoir cet été un courrier du 

ministère de l’Éducation nationale, 

de la Jeunesse et des Sports pour les 

informer du dispositif. Sur présen-

tation de ce courrier auprès de l’as-

sociation sportive de son choix, le 

jeune pourra obtenir une réduction 

de 50 euros sur son inscription dans 

le club. Cette aide est cumulable 

avec les aides similaires mises en 

place localement par les collectivi-

tés.

Plus d’information sur www.sports.

gouv.fr/pass-sport.

Le plan de relance du sport
Depuis le début de la crise sanitaire 

en mars 2020, le soutien apporté par 

l’État au secteur du sport représente 

près de 6,5 Mds€. En complément 

des aides d’urgence, le Gouverne-

ment consacre un volet de France 

Relance au sport doté de 122 M€.

Ce plan de relance sectoriel a pour 

objectif de dynamiser l’emploi 

sportif, stimuler la transformation 

numérique des fédérations, ren-

forcer la reprise d’activités des 

associations locales et accompa-

gner la rénovation énergétique des 

équipements sportifs. Le budget dé-

dié à la rénovation énergétique et à 

la modernisation des équipements 

sportifs est doté de 50  millions 

d’euros. Les 33 lauréats du volet 

national (25 millions d’euros) sont 

désormais connus.

Des mesures spécifi ques pour boos-

ter l’apprentissage ont également 

été déployées dans le cadre du 

plan #1jeune1solution. Pour inci-

ter les employeurs à recruter des 

apprentis, une aide exceptionnelle 

leur est désormais attribuée à hau-

teur de 5 000 € pour le recrutement 

d’apprentis mineurs et de 8  000  € 

pour le recrutement d’apprentis 

majeurs préparant un diplôme de 

niveau master (niveau 7) ou infé-

rieur. Cette aide exceptionnelle, qui 

couvre 100 % du salaire minimum 

des apprentis de 16 à 20 ans et 80 % 

du salaire des apprentis de 21 à 25 

ans révolus la première année du 

contrat, a été prolongée jusqu’au 

31 décembre 2021. La limite d’âge 

d’accès à l’apprentissage a été re-

poussée à 29 ans révolus et même 

plus pour certains publics (sportifs 

de haut niveau…).

• Rénovation énergétique de grande 

ampleur de la piscine municipale 

de Villeneuve-la-Garenne (92) sub-

ventionnée dans le cadre du Plan 

de relance en matière de rénovation 

énergétique et de modernisation des 

équipements sportifs

La commune de Villeneuve-la-Ga-

renne entreprend une rénovation 

énergétique de sa piscine munici-

pale, pour un coût total de 1,10 M€. 

Cette piscine, construite dans les an-

nées 1970, comprend un bassin de 

50 m à moitié couvert et un bassin 

d’apprentissage. Il permet la pra-

tique de trois associations locales 

(natation, plongée et aquaforme) et 

de 2 200 élèves des établissements 

scolaires de la ville. Une mise en 

conformité de la chaufferie, la cou-

verture du bassin extérieur, ainsi 

que le changement de l’éclairage 

sont prévus, permettant d’atteindre 

une baisse de la consommation 

d’énergie de l’ordre de 39 % et une 

réduction des émissions de gaz à ef-

fet de serre de 61 %. Situé à proxi-

mité d’un QPV, cet équipement ré-

nové permettra ainsi d’accueillir un 

public plus nombreux, dans ce terri-

toire carencé en piscines. L’Agence 

nationale du Sport a attribué une 

subvention de 870 000 € pour la ré-

alisation de ce projet avec des cré-

dits publics.

• Projet porté par la fédération fran-

çaise de Taekwondo et subvention-

né au titre du plan France Relance 

– volet transformation numérique 

des fédérations

La FF Taekwondo développe une 

appli smartphone connectée qui 

permet de se connecter avec de 

multiples plastrons électroniques 

en même temps. Les plastrons 

peuvent être personnalisables et 

avec une sensibilité de détection 

de coups aménagée pour s’adapter 

aussi bien à des débutants, des en-

fants ou des sportifs plus aguerris. 

L’appli, une fois connectée, permet 

la constitution d’équipes par cou-

leur et différents usages. En mode 

«  combat  » avec un décompte de 

points classiques par touche, soit 

une présentation plus ludique sous 

forme de barre de vie. En mode en-

traînement pendant lequel les plas-

trons sont utilisés comme des « sacs 

de frappe  » posés sur un support 

permettant de travailler la précision 

avec des points attribués au fur et à 

mesure des frappes. L’outil combi-

né plastron/ appli peut être utilisé 

aussi bien en activité périscolaire 

qu’en appui au travail technique et 

de performance. Ce projet est sub-

ventionné à hauteur de 63 000 € par 

l’Agence nationale du Sport avec 

des crédits publics.

• Garence Rimize (agent de déve-

loppement) recrutée par Sport Alim 

(EPGV 93) dans le cadre du plan 

#1jeune1solution

Titulaire d’une carte profession-

nelle pour exercer dans le domaine 

Apa, Garence Rimize possède la 

double compétence de l’encadre-

ment des Apa et du développement 

des projets dans ce domaine spéci-

fi que. Son profi l est en parfaite adé-

quation avec les besoins de l’asso-

ciation Sport Alim qui lutte contre 

l’inactivité, la sédentarité chez les 

personnes atteintes (ALD) et handi-

caps et qui a décidé de proposer à la 

jeune femme son premier CDI dans 

le cadre du plan #1jeune1solution.
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Àpartir du 22 septembre 2021,
la Petite Galerie – l’espace du
Musée du Louvre dédié à
l’initiation à l’histoire de l’art

– propose un voyage dans le temps et
autour du monde avec « Venus d’ailleurs.
Matériaux et objets voyageurs ». Pour
sa 6e saison, la Petite Galerie accom-
pagne ainsi le cycle d’expositions que le
musée consacre en 2021-2022 aux
découvertes et explorations de contrées
proches avec « Paris-Athènes. Naissance
de la Grèce moderne 1675-1919 » (du
30 septembre 2021 au 7 février 2022) ou
lointaines avec au printemps, « Pharaon
des deux terres. L’Épopée africaine des
rois de Napata » (du 27 avril au 25 juillet
2022).
À travers les matériaux et les objets, la
nouvelle exposition de la Petite Gale-
rie se propose de raconter le monde et
les peuples, en évoquant les échanges
entre des mondes lointains, échanges
souvent plus anciens que les explora-
tions du XVIe siècle.

Des matériaux venus des confins de
la terre
Depuis la plus haute Antiquité, la cor-
naline, le lapis-lazuli, l’ébène ou

MUSÉE DU LOUVRE

Objets et matériaux venus d’ailleurs
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Gudéa, prince de Lagash.h
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encore l’ivoire circulent le long des
routes du commerce : ces matériaux
sont précieux aussi parce qu’ils vien-
nent de loin. Cette fascination s’enri-
chit des mythes qui entourent leur ori-
gine. Leur usage devient une
manifestation de prestige, et le sens
des œuvres d’art qui les utilisent s’en
trouve enrichi, modifié, amplifié. De la
Tête de Gudéa, prince de Lagash à une
petite perle en forme de grenouille en
lapis-lazuli, l’exposition démarre en
présentant une grande diversité de ces
matériaux.

La sculpture en ivoire : tailler la
dent de l’éléphant
Parmi les multiples matériaux offerts
par la nature à l’Art figurent les dents
des animaux de grande taille, dents de
l’hippopotame, du sanglier, du narval,
du mammouth et de l’éléphant. Dans le
cadre du dispositif accessibilité de la
Petite Galerie, il est cette année pro-
posé au public de toucher une défense
d’éléphant.

Portrait d’animaux venus de loin
Aux pierres, coquillages et plantes
s’ajoutent les animaux vivants qui
voyagent entre les continents, souvent
au gré de la politique : les foules
comme les artistes découvrent
autruches, girafes et éléphants qui
deviennent alors de véritables sujets
d’inspiration. Les objets fabriqués par
l’homme suivent les mêmes routes et,
au-delà de l’engouement bien connu
des Européens pour l’exotisme, l’ex-
position montre que ces multiples
allers-retours tissent une histoire plus
complexe.

Un objet, une histoire
Les œuvres d’art prennent vie à travers
les matériaux choisis par les artistes,
mais leur histoire est ensuite soumise
aux aléas du voyage, du goût, des trans-
formations… Formes, techniques,
thèmes s’entremêlent pour créer des
objets nouveaux qui reflètent toute la
complexité de notre monde telle
qu’elle pouvait être perçue en Europe

depuis la fin du Moyen-Âge. C’est
donc autant d’histoires différentes que
nous offrent les œuvres, depuis les
longs voyages, souvent encore mysté-
rieux, au Moyen-Âge jusqu’aux
échanges lointains au moment de la
globalisation du monde au cours du
XVIe siècle. Les expéditions militaires
et scientifiques sont encore aux XIXe et
XXe siècles d’autres sources
d’échanges et de transferts.

Des outils numériques adaptés
Un site internet dédié :
petitegalerie.louvre.fr, avec des pistes
de visite pour les enseignants et les
relais du champ social et du handicap,
une visite virtuelle, une visite en LSF
(Langue des signes française) et pour
mal voyants ou encore des complé-
ments d’information sur les œuvres
permettent de préparer ou de prolonger
sa visite. Comme chaque année, des

h
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La Petite Galerie
Depuis 2015, la Petite Galerie du
Louvre propose chaque année aux
jeunes et à leurs accompagnateurs
(parents, enseignants, animateurs…)
d’explorer un thème grâce à des
œuvres majeures, pouvant aller de la
préhistoire à la création contempo-
raine. Le public peut découvrir une
exposition mêlant, selon le thème
choisi, peintures, sculptures, arts gra-
phiques, ou objets d’art avec des arts
non présentés dans le musée comme
la musique, le théâtre ou la danse
reflétant ainsi la diversité de la créa-
tion artistique. Grâce à une scénogra-
phie inventive jouant avec la lumière
et les couleurs et à une médiation
novatrice, les visiteurs peuvent
apprendre à regarder une œuvre, la
comparer à une autre, s’interroger
sur les intentions de l’artiste, déve-
lopper leur culture générale, leur
esprit critique et leur imaginaire.
Déployée également en ligne et hors
les murs, la Petite Galerie donne aux
visiteurs les clés d’observation et
d’explication des œuvres, pour faire
de la visite au musée un moment de
plaisir et de découverte.
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parcours dans les collections du musée
permettent de poursuivre sa visite
autour du thème de la Petite Galerie.

L’art invité : la musique
Chaque année, la Petite Galerie invite
un art qui n’est pas présenté dans le
musée. Cette année, la musique fait
résonner l’exposition à travers une pro-
grammation à l’auditorium du musée.

À l’auditorium
Présentation de l’exposition
Vendredi 1er octobre à 12 h 30 par Phi-
lippe Malgouyres, commissaire de
l’exposition.

Autour de l’art invité : la musique
• Odyssées
Dimanche 10 octobre à 20h.
– Alexandra Soumm, violon Illya
Amar, vibraphone.
– Béla Bartók / Zoltán Székely : Six
danses populaires roumaines. Sz 56.
– Luciano Berio : Loosin Yelav.
– Manuel de Falla : Nana, extrait de la
Suite populaire espagnole.
– Abraham Ellstein : Yidl Mitn Fidl.
– Joseph Achron : Mélodie hébraïque.
– Fernando Obradors : El Vito.
– Illya Amar : Odysséa. Mome Svie
Tié.
– Œuvres traditionnelles arabes et yid-
dish…
• Paix sur la Terre
Vendredi 19 novembre à 20h.
– Accentus.
– Marcus Creed, direction Johannes
Brahms : Fest-und Gedenksprüche
opus 109. Drei Motetten opus 110.
– Sivan Eldar : After Arethusa, com-
mande d’accentus.
– Kaija Saariaho : Reconnaissance,
commande d’accentus, du November
Music Festival, des Donaueschinger.

Musiktage et du Palau de la Música.
– Arnold Schoenberg : Friede auf
Erden.
• Jardins partages
Mercredi 8 décembre à 20h.
– Lucile Richardot.
– Les Cris de Paris Geoffroy Jourdain,
direction.
– Luciano Berio : Folk Songs.
– Pierre-Yves Macé : Jardins partagés.

Ciné-concert
Les aventures du prince Ahmed, de
Lotte Reiniger, All., 1926, 75 min.
Mercredi 3 novembre à 15h, Auditorium.
Ce film d’animation réalisé en
silhouettes de papier découpé conte les
aventures du prince Ahmed pour épou-
ser la princesse Pari Banu. Accompa-
gnement par Robert Piéchaud, piano, et
Stan de Nussac, saxophones.

Contes familles
Make Make, Quetzacoalt et autres his-
toires
Tous les dimanches à 10 h 30 à partir
du 25 septembre.
Dans le département des arts
d’Afrique, d’Asie, d’Océanie et des
Amériques, embarquez pour un voyage
de l’autre côté des mers, à la décou-
verte de peuples lointains et laissez-
vous conter des histoires merveilleuses
aux sons d’instruments de musique !
Dès 6 ans.

Au studio
Atelier en libre accès
• La mélodie des mots du voyage
Du 27 septembre au 22 octobre,
Forum.
À travers des bandelettes de papier pas-
sées dans un componium, un instru-
ment de musique mécanique à mani-
velle, découvrez le son, la musique
d’un mot.
• Fabriquer son coquillage nacré
Du 27 septembre au 22 octobre, 
Forum
Créez son coquillage en vous inspirant
des différents coquillages proposés à
partir de boutons de nacre pour faire le
lien avec les matériaux des coquillages
et notamment leur revêtement inté-
rieur.
• Cartographie imaginaire
25 et 26 septembre à 14 h 30 puis tous
les dimanches à 14 h 30 et pendant les
vacances scolaires.
Partez en exploration dans la Petite
Galerie puis créez en famille une carte
imaginaire. Un atelier collaboratif qui
réjouira petits et grands explorateurs.
En famille, dès 8 ans.

Venus d’ailleurs, Matériaux et objets
voyageurs, Exposition à la Petite
Galerie, du 22 septembre 2021 au
4 juillet 2022. Rens. sur
https://www.louvre.fr/

La pêche des perles aux Indes, huile sur lapis-lazuli, Tempesta.
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Le Studio
En septembre 2021, le Louvre ouvre
le Studio, nouvel espace dédié à
l’éducation artistique et culturelle.
Situé en face de la Petite Galerie, il
vient compléter son offre à travers
des ateliers et activités de médiation.
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L’Office du Tourisme et des
Congrès de Paris a lancé une
nouvelle version de son Paris
Passlib’, le citypass officiel de

la destination. Objectif : faire découvrir la
capitale autrement en impliquant de nom-
breux acteurs en cette période de reprise.
Ce pass est 100 % dématérialisé et per-
sonnalisable. Un changement pensé pour
tous les visiteurs et même les Parisiens !

Un séjour sur mesure
Le Paris Passlib’ se transforme pour
proposer aux visiteurs et aux habitants
de la capitale des activités sur mesure.
Depuis plus d’un an, la destination tra-
vaille à un tourisme plus durable, plus
local pour sortir des sentiers battus,
découvrir de nouveaux lieux et vivre des
expériences inédites. Une offre à desti-
nation des repeaters, ces voyageurs qui
reviennent dans la capitale pour explo-
rer le Paris des Parisiens, ainsi qu’aux
résidents désireux de redécouvrir leur
ville. Le Paris Passlib’ nouvelle version

implique de nombreux acteurs représen-
tant diverses activités, et sera sans aucun
doute un levier de la reprise pour les
professionnels du secteur.
Entièrement dématérialisé et disposant
d’une application dédiée, ce pass per-
met de découvrir la capitale à son
rythme, et selon ses goûts, avec une
validité d’un an à compter de la 1re date
d’utilisation. Au programme : des
visites de musées et de monuments, des
croisières sur la Seine, des locations de
vélos et des visites guidées en mobilité
douce, mais aussi des défilés de mode,
des dégustations de vins, des ateliers de
cuisine ou encore un survol de Paris en
réalité virtuelle.
« Ce nouveau Paris Passlib’ répond à de
nombreuses attentes et la diversité des
activités référencées et des acteurs impli-
qués en fait un véritable atout pour vivre
une expérience unique, totalement per-
sonnalisée. Une vraie opportunité de
découvrir Paris autrement! », a expliqué
Corinne Menegaux, directrice générale

de l’Office du Tourisme et des Congrès
de Paris.

Le Paris Passlib’ en bref
• Quatre formules disponibles :
Paris Passlib’ Mini : 3 activités au choix
parmi les 14 proposées.
• Paris Passlib’ City : 5 activités au choix
parmi les 33 proposées.
• Paris Passlib’ Explore : 6 activités au
choix parmi les 38 proposées.
• Paris Passlib’ Prestige : 6 activités au
choix parmi les 57 proposées.

Informations pratiques
• Un pass 100 % personnalisable en fonc-
tion des envies et du budget.
• Une économie moyenne de 15 % sur le
prix des activités.
• Disponible via une application mobile
dédiée.
• Le pass est valable 1 an à partir de la
première utilisation.
• Modification ou annulation possible
jusqu’à 48h avant l’activité.

Paris dans ses arrondissements 

Un pass 100 % personnalisable en fonction des envies et du budget.
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Paris Passlib’
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CHELLES

Des déblais pour un parc paysager

ÀChelles, les terres excavées
d’un tunnelier vont contribuer
à la réalisation d’un parc pay-
sager. Une fois extraits, les

déblais sont acheminés directement sur le
site du Sempin par le biais d’un tapis
convoyeur. Une opération unique sur le
chantier du Grand Paris Express.
Suite à un partenariat conclu en 2016
entre la Société du Grand Paris et la
Société d’aménagement foncier et
d’établissement rural de l’Île-de-France
(Safer), les déblais produits par le tun-
nelier Mireille contribueront à la réali-
sation d’un parc paysager urbain, La
Plaine du Sempin, situé à la frontière de
Chelles et Montfermeil (93). Le train-
usine creuse actuellement un tronçon de
5,3 km de tunnel sur la ligne 16, entre
l’ouvrage Bel-Air à Chelles et l’ouvrage
Mare au Chanvre à Sevran.
Ancienne carrière de gypse, le site du
Sempin nécessite d’être stabilisé par le
remblaiement de ses galeries souterraines
et remodelé en surface. Pour ce remode-
lage, la Safer, propriétaire du terrain et
maître d’ouvrage, en partenariat avec
ECT pour la réalisation des travaux, uti-

lise ainsi les déblais du Grand Paris
Express extraits sur la commune de
Chelles.

Des conditions de gestion et de valori-
sation des déblais exceptionnelles
associées au tunnelier Mireille
La combinaison exceptionnelle de plu-
sieurs paramètres rend possible la valo-
risation de ces déblais et leur achemine-
ment en circuit court :
• la proximité de l’ouvrage Bel-Air,
puits de départ du tunnelier situé à seu-
lement 800 m du site du Sempin, a faci-
lité l’installation de la bande
convoyeuse de 1,4 km de long entre le
chantier et l’exutoire des déblais ;
• temporairement stockées dans neuf
bacs à déblais, les terres excavées par le
tunnelier sont triées et caractérisées
directement sur le chantier avant d’être
acheminées par le tapis convoyeur vers
le site du Sempin ;
• les terres excavées proviennent de
couches géologiques identiques à celles
de l’ancienne carrière, et sont donc
compatibles avec l’environnement dans
lequel elles vont être utilisées.

Une solution écoresponsable
Sur le plan logistique, la mise en place
du tapis convoyeur évite d’avoir recours
aux camions pour l’acheminement des
déblais. En plus d’être écoresponsable,
cette alternative à la route génère moins
de nuisances pour les riverains.
La valorisation des terres excavées
issues de l’ouvrage Bel-Air est rendue
possible par la nature de ces déblais,
extraits lors du creusement par le tunne-
lier dans les formations gypseuses des
sous-sols de la butte de Clichy-Montfer-
meil, dont le fond géochimique est com-
patible avec celui du site du Sempin,
ancienne carrière de gypse.
Au total, le tunnelier Mireille va excaver
390 000 m3 de terre, sur plus de 1 mil-
lion m3 nécessaires au projet de création
du parc paysager. À ces déblais vien-
dront s’ajouter une partie de ceux pro-
venant du tunnelier Houda, qui creuse
actuellement une autre portion du tun-
nel de la ligne 16 entre l’ouvrage
Europe à Aulnay-sous-Bois et l’ouvrage
Mare au Chanvre à Sevran, et ceux
d’autres ouvrages de la ligne. Ils seront,
quant à eux, acheminés par camions.

Au total, le tunnelier Mireille va excaver 390000 m3 de terre, sur plus de 1 million m3 nécessaires au projet de création du parc paysager.
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Seine-et-Marne 

PROGRAMME NATIONAL POUR L’ALIMENTATION

Nouveaux projets alimentaires territoriaux

Dans le cadre du Programme
national pour l’Alimentation
(PNA), l’État agit pour le déve-
loppement d’une alimentation

saine, locale et durable au cœur de nos
territoires, notamment à travers les projets
alimentaires territoriaux (Pat). Afin de
favoriser le développement de ces projets,
ce sont 4,08 M€ qui sont mobilisés en Île-
de-France par le plan France Relance pour
accompagner l’investissement et l’anima-
tion dans les Pat labellisés.
Ce plan permet également de soutenir
l’émergence de nouveaux projets. Suite
à un second appel à projets, 4 nouveaux
Pat franciliens, dont deux de Seine-et-
Marne vont être financés à hauteur de
226521 € pour établir une gouvernance
et élaborer leur plan d’actions territo-
rial.
À l’heure où la reconquête de la souve-
raineté alimentaire est une nécessité, les
Pat, créés il y a 6 ans, favorisent la relo-
calisation de l’agriculture et de l’ali-
mentation dans les territoires en soute-
nant notamment l’installation
d’agriculteurs, les circuits courts ou les
produits locaux dans les cantines. Les
Pat jouent un rôle essentiel pour accélé-
rer la transition agricole et alimentaire
en rapprochant les producteurs, les

transformateurs, les distributeurs, les
collectivités territoriales et les consom-
mateurs.
« En Île-de-France, la crise sanitaire a
mis en exergue les difficultés pour cer-
tains territoires d’avoir accès à une ali-
mentation saine et locale. Cet appel à
projet permet à quatre projets alimen-
taires territoriaux de voir le jour. Ils
bénéficieront directement à nos conci-
toyens, notamment à travers la restaura-
tion collective, la sensibilisation au gas-
pillage ou l’approvisionnement de
proximité grâce aux circuits courts. Ces
initiatives des collectivités, des associa-
tions ou des collectifs d’agriculteurs
sont remarquables et essentielles pour
notre région où le secteur agricole
occupe une place fondamentale », a
expliqué Marc Guillaume, préfet de la
région d’Île-de-France, préfet de Paris.

Les 4 nouveaux projets lauréats
• Plaines et Monts de France (77)
La Communauté de Communes Plaines
et Monts de France poursuit plusieurs
objectifs à travers ce Pat : améliorer les
connaissances du territoire en matière
de pratique agricole, de consommation,
et d’offre alimentaire, maintenir et
diversifier l’agriculture, fédérer les

acteurs de l’alimentation autour d’un
projet commun et développer les cir-
cuits courts.
• Pat d’Epa Marne (77)
Porté par l’Établissement public d’amé-
nagement Epa Marne et les Communau-
tés d’Agglomérations Marne et Gon-
doire, Paris-Vallée de la Marne et Val
d’Europe Agglomération, ce Pat vise à
mettre en réseau les producteurs, les
transformateurs et les débouchés locaux
et à structurer le marché local, de façon
à s’engager dans une logique de filière
« Du champ à l’assiette ».
• Pat de Plaine commune (93)
Ce Pat a vocation à structurer la mise en
cohérence des politiques sectorielles
pour répondre à la fois à des enjeux d’ac-
cessibilité au plus grand nombre d’une
alimentation saine et durable et d’amé-
lioration du « métabolisme urbain » ali-
mentaire (raccourcissement des circuits,
limitation de l’empreinte carbone).
• Pat de Fontenay-sous-Bois (94)
Ce Pat vise à atteindre une restauration
collective « 100 % circuits courts, bio et
locale », à aller vers une offre bio/circuit
court/local/zéro déchet sur les marchés
et chez les commerçants, et à dévelop-
per des débouchés pour les artisans
locaux par l’intermédiaire de ce Pat.

Maintenir et diversifier l’agriculture, fédérer les acteurs de l’alimentation autour d’un projet commun et développer les circuits courts.
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GRAND PARIS SEINE & OISE

Appel à projet pour le Clea

Vous êtes artiste et vous souhai-
tez vous engager dans une
démarche d’éducation artis-
tique et culturelle? Le Contrat

local d’Éducation artistique (Clea) du
Grand Paris Seine & Oise, en partenariat
avec la Drac et l’Académie de Versailles,
vous donne l’opportunité de venir à la
rencontre d’une diversité de groupes afin
de leur transmettre votre processus de
création artistique dans le cadre d’une
résidence-mission.
Pendant deux ans, profitez de ce projet
d’envergure au sein du plus grand Clea
d’Île-de-France pour nourrir et parta-
ger votre créativité, tout en élargissant
votre réseau professionnel.

Comment candidater ?
Pour candidater, vous êtes invité à
prendre connaissance de l’appel à pro-
jet sur https://gpseo.fr.
L’envoi des candidatures se fait uni-
quement par courriel, en un seul fichier
au format PDF (n’excédant pas les
8 Mo) ou via We Transfer. Un accusé
de réception vous sera envoyé avec la
liste des pièces reçues.
La candidature est à adresser à la boîte
électronique suivante : clea@gpseo.fr
La date limite pour l’envoi des dossiers
est fixée au 2 novembre 2021.
N’hésitez pas à partager cet appel à
projets dans votre réseau !
La Communauté urbaine est le premier
territoire d’Île-de-France en matière
d’éducation artistique et culturelle
(EAC) en milieu scolaire. Elle met en
œuvre également sur son territoire le
plus grand Contrat local d’Éducation
artistique en région parisienne.

Les objectifs du Clea
• L’éducation artistique
– Créer du lien, développer l’esprit cri-
tique, favoriser l’ouverture aux autres.

– Permettre au plus grand nombre
d’apprendre et se former auprès d’un
artiste en lien avec les établissements
et acteurs culturels du territoire.
– Contribuer au parcours d’éducation
artistique et culturelle des enfants et
des jeunes, en temps scolaire et en
temps de loisirs.
• L’ancrage territorial
– Mettre en place un projet contribuant
au rayonnement et à l’accès de l’offre
culturelle territoriale dans une dyna-
mique de réseau favorisant le maillage
urbain/rural.
– Organiser la mobilité et la mixité des
publics afin de leur permettre de s’ap-
proprier le projet et le territoire.
– Renforcer la coopération culturelle
entre les différents partenaires.
• Le Clea s’inscrit dans le parcours
d’éducation artistique et culturelle des
enfants et des jeunes, qui repose sur
trois piliers :
– la rencontre avec des œuvres artis-

tiques, des objets patrimoniaux et des
artistes ;
– la pratique artistique individuelle et
collective, avec des artistes, dans des
domaines diversifiés ;
– un partage des connaissances : appro-
priation d’une culture générale, d’un
vocabulaire permettant d’exprimer ses
émotions, son sens esthétique et de
développer l’esprit critique.

Grand Paris Seine & Oise, une collecti-
vité issue de la fusion de 6 intercommu-
nalités du nord des Yvelines, a vu le jour
le 1er janvier 2016. Elle s’étend sur une
superficie de 500 km2 et réunit plus de
405000 habitants répartis dans 73 com-
munes. À ce titre, elle se positionne
comme la plus grande communauté
urbaine de France, une envergure qui lui
permet de se placer au 13e rang des Éta-
blissements publics de coopération inter-
communale au plan national.

Pendant deux ans, profitez de ce projet d’envergure au sein du plus grand Clea d’Île-de-France 
pour nourrir et partager votre créativité, tout en élargissant votre réseau professionnel.
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Yvelines
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ACHÈRES

Des pass au Forum des associations

Le Forum des Associations aura
lieu le 4 septembre prochain au
Gymnase de la Petite-Arche de
10h à 18h. L’occasion d’aller à

la rencontre de vos associations et de vous
laisser tenter par de nouvelles activités
pour la rentrée 2021-2022. La ville
d’Achères propose un tour d’horizon des
différentes aides dont votre famille peut
bénéficier.

Pass’Sport : une aide de 50 € pour la
rentrée sportive des 6-18 ans
Le Pass’Sport est une allocation de ren-
trée sportive versée par l’État pour la
prise d’une licence ou d’une adhésion
d’un jeune de 6 à 18 ans auprès d’un
club sportif pour la saison 2021-2022.
Elle permet de réduire le coût de l’ins-
cription de 50 € par enfant. Pour en
bénéficier, la famille doit percevoir l’al-
location de rentrée scolaire ou l’alloca-

tion d’éducation de l’enfant handicapé
(AEEH). Les parents des 5,4 millions
d’enfants éligibles en 2021 recevront
un courrier : gardez-le précieusement !
Vous devrez le présenter au club sportif
de votre choix. Il faut toutefois que ce
club ait choisi de participer au disposi-
tif Pass’Sport.

Pass Culture : une aide de 300 € pour
tous les jeunes de 18 ans
Depuis le 21 mai 2021, ce Pass
s’adresse à tous les jeunes de 18 ans
(vous pouvez demander le Pass Culture
jusqu’à la veille de vos 19 ans). Le Pass
Culture vous permet de participer à des
activités ou sorties culturelles (cinéma,
musée, stage, atelier…) ou d’acheter
des matériels et biens numériques
(livre, téléchargement de musique,
film…). Pour pouvoir en bénéficier, il
faut au préalable télécharger l’applica-

tion dédiée au dispositif et s’y inscrire.
Attention, le montant du Pass varie
selon la date de votre inscription. Une
fois votre inscription acceptée, votre
compte est crédité d’une somme de
300 € que vous pourrez utiliser pendant
2 ans.

Pass Malin : 15 % de réduction sur
l’offre de loisirs des Yvelines et des
Hauts-de-Seine
Directement téléchargeable sur le site
passmalin.fr (incluant le détail des sites
partenaires), ce dispositif, initialement
yvelinois, a été étendu, en 2020, au
Département des Hauts-de-Seine. Son
objectif : proposer un pass gratuit pour
des sorties touristiques ou de loisirs à
prix réduit. Elle vous permet de profiter
de 15 % de réduction minimum dans
près de 80 sites touristiques de l’Ouest
francilien dans la limite de 5 personnes.
En parallèle, tout au long de l’année,
des offres flash seront proposées pour
profiter de spectacles ou visites diffé-
rentes.

Pass+ : un porte-monnaie électro-
nique dès l’entrée en 6e

Ce dispositif s’adresse à tous les jeunes
des départements des Yvelines et des
Hauts-de-Seine, de l’entrée en 6e
jusqu’à leur majorité. Cette carte per-
met de bénéficier notamment d’une
aide financière pour les activités extras-
colaires, culturelles et sportives : deux
porte-monnaie électroniques valorisés
à hauteur de 80 € pour les jeunes non
boursiers et 100 € pour les jeunes bour-
siers. Les familles décident elles-
mêmes de la répartition des porte-mon-
naie entre la culture et le sport. 1 200
organismes sont affiliés au dispositif.
Pour l’année scolaire 2021-2022, les
inscriptions sont ouvertes depuis le
1er juin sur www.passplus.fr.Pass Malin: 15 % de réduction sur l’offre de loisirs des Yvelines et des Hauts-de-Seine.
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CORBEIL-ESSONNES

Une DDFIP à la pointe de l’écodurabilité

Antoine Gobelet, préfet secrétaire
général aux moyens mutualisés
auprès de Marc Guillaume, pré-
fet de la région d’Île-de-France,

préfet de Paris, s’est rendu à la Direction
départementale des Finances publiques
(DDFIP) de Corbeil-Essonnes. Ce bâtiment
de l’État qui accueille le centre départe-
mental des impôts fonciers et trois services
de publicité foncière va bénéficier d’un
vaste projet de rénovation énergétique. Les
travaux estimés à plus de 5 millions d’euros
sont entièrement financés par le plan France
Relance.
Construit en 1971 et décrit comme un
équipement public relevant du « mouve-
ment moderne / style international », la
DDFIP de Corbeil-Essonnes représente
un des « bâtiments remarquables » de
cette ville. Dans le cadre de l’appel à pro-
jet DIE (direction de l’immobilier de
l’État), cet établissement va faire l’objet
de travaux de grande ampleur afin de
répondre à cinq objectifs :
• améliorer la performance énergétique
et environnementale du site, avec un gain
énergétique en consommations finales de
plus de 62 % par rapport à la situation
actuelle et une réduction gaz à effet de
serre de près de 70 %;
• améliorer la sécurité sanitaire des utili-
sateurs avec le retrait total des matériaux
et équipements contenant de l’amiante ;
• traiter définitivement le sujet de la mise
en conformité de l’accessibilité, par
l’installation d’un ascenseur ;
• améliorer sensiblement le confort ther-
mique des utilisateurs ;
• veiller à l’intégration urbaine du bien
après rénovation en respectant les préco-
nisations de l’Architecte des bâtiments
de France.

La rénovation énergétique des bâti-
ments publics des collectivités locales
L’État représente un parc immobilier de

près de 100 millions de m2 qui maillent
l’ensemble de notre territoire, dont
17,6 millions de m2 en IDF. En matière
de transition écologique, l’État se doit
donc d’être exemplaire. Dans le cadre
de France Relance, un vaste pro-
gramme de rénovation de ses bâti-
ments publics a été lancé par le Gou-
vernement, à travers deux appels à
projets :
• un AAP pour les bâtiments de l’en-
seignement supérieur et  de la
recherche ;
• un AAP pour le reste des bâtiments
de l’État.
Au plan national, plus de 4 000 projets
de rénovation pour près de 8 milliards
d’euros ont été proposés. En Île-de-
France, 651 candidatures ont été rete-
nues pour un total de 2 Mds € d’euros.
Les projets ont été retenus au regard de
deux critères essentiels : leur perfor-
mance énergétique et la capacité à
mettre rapidement en œuvre le projet,
favorisant la relance des économies
locales et du secteur du bâtiment.

Pourquoi un volet de rénovation
énergétique des bâtiments publics
prévu par le plan France Relance ?
Alors que les bâtiments sont responsa-
bles du quart des émissions de gaz à
effet de serre en France et que l’immo-
bilier de l’État représente un parc
d’une ampleur exceptionnelle (97 mil-
lions de m2 et 191 000 bâtiments),
l’État doit prendre une large part dans
l’effort national de réduction des
consommations énergétiques et de
l’empreinte carbone. Il se doit d’être
exemplaire dans la gestion de son bâti
et son action contribuera à une dyna-
mique à l’échelle du pays (développe-
ment des compétences du secteur du
BTP en matière de rénovation énergé-
tique par exemple).
Avec une réduction de la consomma-
tion énergétique de 400 à 500 millions
de kWhef prévue à l’issue des travaux,
l’investissement de France Relance
permettra de réduire considérablement
les émissions de CO2 et l’empreinte
carbone du parc immobilier de l’État.

Le préfet Antoine Gobelet à la Direction départementale des Finances publiques de Corbeil-Essonnes.
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Essonne 

Disposer de surveillants-sauve-
teurs dans les équipements
aquatiques de Grand Paris Sud
en manque de personnel

(notamment pendant les week-ends et les
vacances), proposer un parcours qualifiant
aux jeunes du territoire et leur donner la
possibilité de le compléter pour devenir
maître-nageur sauveteur (une profession
en tension, très demandée), tels étaient les
objectifs de la Direction des sports de l’Ag-
glo lorsqu’elle s’est engagée dans son pro-
gramme de formations aquatiques.
En partie financées pour les jeunes du
territoire, ces formations, organisées en
partenariat avec la Ligue Île-de-France
de natation, ont permis à 15 candidats
d’obtenir leur BNSSA, le diplôme qui
garantit leur titre de surveillants-sauve-
teurs, en 2020, et à 16 autres en 2021.
Plus de la moitié des diplômés des deux
formations a intégré, à un moment ou à
un autre, les équipes de l’Agora, de Gri-
gny, de Gabriel Menut, du Long Rayage,
de Jean Taris, de René Touzin et de Jean
Bouin… Trois d’entre eux ont suivi
ensuite la formation BPJEPS AAN pro-
posée sur le territoire (en partenariat
avec la Ligue Île-de-France de natation)
pour devenir maître-nageur sauveteur.
Localisée à Grigny (avec des incursions
à l’Agora et à Camille Muffat), cette for-
mation, largement subventionnée par la
Direction des sports pour les jeunes du
territoire (le reste à charge pouvait être
financé par les clubs, les missions
locales et Pôle emploi), a concerné 9 sta-
giaires, dont 2 salariés de la collectivité,
3 jeunes issus de Grand Paris Sud et 4
licenciés dans l’un des clubs du terri-
toire. Elle s’est terminée le 16 juin et le
jury plénier certifiera les stagiaires début
juillet. Parmi ces jeunes, 4 vont être
employés à l’année dans nos équipe-
ments en tant que maîtres-nageurs et 2
pendant les week-ends et les vacances

scolaires. Autre motif de satisfaction :
les stagiaires ont pu bénéficier d’une for-
mation plus longue et plus complète que
ce qui est habituellement proposé en Île-
de-France. Grâce à l’investissement des
maîtres-nageurs de l’agglo, ils ont pu
approfondir la prise en charge prénatale
(femmes enceintes) et postnatale (bébés
nageurs) et bénéficier d’une spécialisa-
tion dans le domaine de la pédagogie
active (ils sont parmi les premiers en
France à disposer de cette qualification à
la fin d’une telle formation).
Forte de ce succès, Grand Paris Sud
ouvre une nouvelle formation BPJEPS
AAN pour douze candidats supplémen-
taires. En partie financée pour les jeunes
du territoire, cette formation se dérou-
lera du 3 septembre 2021 au 30 juin
2022, à la piscine de l’Agora (avec des
incursions dans les piscines de Grigny et
de Combs-la-Ville).
Dans le cadre du plan de prévention de la
noyade lancé par le gouvernement,
Grand Paris Sud a également pu organi-
ser, en lien avec l’Éducation nationale,
l’institut Icare et la ligue Île-de-France
de natation, deux nouveaux cycles de
formation à l’enseignement de l’Aisance
aquatique à Grigny (du 17 au 31 mai) et
à Combs-la-Ville (du 7 au 11 juin). En
2021, 33 éducateurs étaient concernés
par ces formations qui étaient suivies par
7 Conseillers pédagogiques EPS de
l’Essonne et de Seine-et-Marne. Le
réseau d’établissements dispose
aujourd’hui de 6 instructeurs et de 46
formateurs à l’Aisance aquatique. Les
actions de Grigny et de Combs-la-Ville
permettent de planifier plus de 60 stages
bleus supplémentaires pour plus de 750
enfants de juillet à octobre 2021. À ce
jour, Grand Paris Sud représente à elle
seule environ 10 % des effectifs d’en-
fants qui ont bénéficié de la démarche au
niveau national.

GRAND PARIS SUD

Formations aquatiques
MOUSTIQUE TIGRE

Le Département
mobilisé

L’Agence régionale de Santé (ARS) a
constaté la présence du moustique
tigre dans la commune de Chama-
rande. Également engagé dans la lutte
contre cet insecte vecteur de maladies
(chikungunya, dengue, Zika), le
Département sensibilise la population
à cette menace et veille à limiter sa pro-
pagation sur ses sites, notamment au
Domaine départemental de Chama-
rande.
Le moustique tigre, présent en Île-de-
France depuis 2015, est un insecte
urbain qui se développe surtout dans
les espaces publics et dans les jardins
au contact de l’homme. La gouver-
nance de la lutte contre cet insecte et sa
surveillance relève depuis 2020 de
l’ARS.
De son côté, le Département travaille
conjointement avec l’ARS pour sensi-
biliser la population aux dangers que
représente cet insecte et aux moyens de
s’en protéger, notamment par la sup-
pression des gîtes larvaires (réservoirs
d’eau non couverts, arrosoirs, sou-
coupes, gouttières non entretenues,
etc.). Il forme également les agents
techniques du département (espaces
verts, collèges, etc.) au repérage et à
l’élimination des gîtes larvaires. Enfin,
il sensibilise aussi les communes sur
leur rôle dans cette lutte.
En 2019, les communes colonisées
étaient Massy, Verrières-le-Buisson,
Savigny-sur-Orge, Villemoisson-sur-
Orge et Draveil. L’année suivante,
Vigneux-sur-Seine, Chilly-Mazarin et
Longjumeau se sont rajoutées à cette
liste.
En 2020, 50 pièges pondoirs ont été
installés sur 38 communes de l’Es-
sonne pour assurer le suivi entomolo-
gique (dynamique des populations) de
l’insecte.
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Àpartir du 1erseptembre 2021, les
zones de service des voitures
en free-floating Zity et
Free2Move s’étendront désor-

mais à 5 villes de Grand Paris Seine Ouest
(GPSO): Boulogne-Billancourt, Issy-les-
Moulineaux, Meudon, Sèvres et Vanves.

Autopartage : extension des zones de
service de Zity et Free2Move
L’autopartage permet d’utiliser ponc-
tuellement une voiture en libre-service
sans subir les inconvénients liés à sa
possession. Ce moyen de transport
alternatif offre une grande facilité d’ac-
cès avec la proximité des véhicules en
libre-service. Il est également plus éco-
nomique qu’une voiture particulière,
puisque l’utilisateur paye uniquement à
l’usage.
Le système de location de Zity et
Free2Move s’effectue en free-floating,

c’est-à-dire que les véhicules peuvent
être stationnés à n’importe quelle place
dans un périmètre défini. Dans l’objec-
tif de réduire la place de la voiture per-
sonnelle en ville tout en offrant une
solution de mobilité à un public qui
n’est pas motorisé, GPSO accompagne
le développement de l’autopartage en
free-floating sur le territoire en réser-
vant aux véhicules des emplacements de
stationnement sur la voie publique.
Ainsi, après un premier déploiement à
Boulogne-Billancourt en juillet 2020, la
zone de service des véhicules de Zity
s’étendra à 4 autres villes de GPSO dès
la rentrée : Issy-les-Moulineaux, Meu-
don, Sèvres et Vanves. Zity viendra ainsi
renforcer l’offre de Free2Move,
aujourd’hui disponible à Boulogne-Bil-
lancourt, Issy-les-Moulineaux, Sèvres
et Vanves, et qui s’étendra à Meudon à
compter du 1er septembre.

Encourager les nouvelles mobilités, un
enjeu environnemental
• Loi Mobilités: répondre à l’urgence cli-
matique
L’extension des zones de service de Zity
et Free2Move sur le territoire de GPSO
s’inscrit également dans le contexte de la
Loi d’orientation des mobilités (LOM),
adoptée fin 2019, qui encadre les nou-
velles formes de mobilités tout en répon-
dant à l’urgence écologique et climatique.
La Loi d’Orientation des Mobilités s’or-
ganise autour de 5 axes clés:
– apporter des solutions de mobilité à
tous et dans tous les territoires;
– accélérer la croissance des nouvelles
solutions de mobilité;
– réussir la transition écologique des
mobilités;
– investir au service des transports du
quotidien;
– assurer le bon fonctionnement des
transports.
L’autopartage se replace dans le contexte
des 3 premiers points en s’adressant
notamment à un public qui ne possède
pas de voitures et en incitant à la démoto-
risation: une enquête nationale menée en
2016 par l’Ademe, l’Agence de la transi-
tion écologique, a démontré qu’un véhi-
cule en autopartage remplace 10 véhi-
cules particuliers et libère 9 places de
stationnement. Par ailleurs, les véhicules
Zity et Free2Move sont 100 % élec-
triques: leur usage ne produit pas locale-
ment d’émissions de CO2 ou de polluants
atmosphériques.
• Plan Climat: améliorer la qualité de l’air
et atteindre la neutralité carbone
L’accompagnement des mobilités douces
et partagées sur le territoire répond égale-
ment à l’objectif global du Plan Climat-
Air-Énergie Territorial (PCAET) 2020-
2025 de GPSO: atteindre la neutralité
carbone à l’horizon 2050. Pour ce faire,
l’intercommunalité a élaboré un plan

GRAND PARIS SEINE OUEST

Extension de l’autopartage

L’autopartage permet d’utiliser ponctuellement une voiture en libre-service 
sans subir les inconvénients liés à sa possession.
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Hauts-de-Seine
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LA GARENNE-COLOMBES

Crèches rénovées

Rénovation énergétique de la
structure, installation d’un trai-
tement de l’air avec rafraîchis-
sement : dès la rentrée de sep-

tembre, les crèches Bonnin et Verdun, qui
se trouvent dans un même bâtiment, seront
encore plus confortables pour les tout-
petits et le personnel qui s’occupe d’eux.
« Avec ces travaux, qui s’effectuent dans
une démarche de développement dura-
ble, nous allons améliorer la qualité
d’accueil et d’accompagnement des
enfants, explique Caroline Boulvin-Bor-
det, conseiller municipal délégué à la
Petite Enfance, sur le site de la ville.
Cette rénovation va pousser les enfants à
réinvestir le lieu et dynamiser leur envie
de découvrir ».
Les crèches Verdun, avec ses 66 places,
et Bonnin, avec ses 34 places, occupent
un même bâtiment et font partie du
réseau de douze structures d’accueil col-
lectif de La Garenne qui offre au total
plus de 500 places pour les petits Garen-
nois. Afin d’améliorer la qualité de l’ac-
cueil des enfants, mais également du
personnel comme des parents, ces
crèches sont peu à peu toutes rénovées
pour être plus confortables, mais aussi
accessibles aux personnes à mobilité
réduite.

Rénovation énergétique
Cette année, c’est donc au tour des
crèches Bonnin et Verdun de bénéficier
d’une réhabilitation complète, à la fois
intérieure et extérieure. Les travaux
consistent, en premier lieu, à une réno-
vation énergétique du bâtiment. Des iso-
lations extérieures vont donc être instal-
lées avec une modification des façades.
Sur la façade sud notamment, des
auvents feront office de brise-vues, mais
permettront également de mieux l’iso-
ler. D’autres travaux d’isolation concer-
neront également les toitures, tandis que

l’étanchéité du bâtiment sera renforcée.
À l’intérieur des crèches, la totalité de
l’éclairage va être remplacée par des
LED, permettant des économies
d’énergie. L’ensemble des sols sera
également changé tandis que l’entièreté
des salles sera repeinte. Tous les plans
de change vont aussi être remplacés par
du matériel plus moderne. « Les réamé-
nagements au niveau des salles de
bains permettent de mieux accompa-
gner l’autonomie de l’enfant », précise
Caroline Boulvin-Bordet. Surtout,
grâce à la mise en place de faux pla-
fonds démontables, une ventilation
avec rafraîchissement va être installée
pour offrir plus de confort aux usagers,
petits ou grands.

Des travaux cet été
Pour pouvoir réaliser ces travaux, finan-
cés en partie grâce à des subventions de
la Caf (Caisse d’Allocations familiales)
et de l’État à travers la DSIL (Dotation
de Soutien à l’Investissement Local) les
crèches ont été fermées dès la première
semaine de juillet jusqu’à la rentrée de
septembre. Les deux mois d’été ont été
mis à contribution pour effectuer tous
les travaux intérieurs et commencer éga-
lement ceux d’isolation des façades qui
se poursuivront jusqu’au dernier trimes-
tre de l’année. Pendant le mois de juillet,
les enfants ont été répartis dans d’autres
crèches, tandis qu’en août, ceux encore
présents ont pu être accueillis à la crèche
Jean-Bonal qui a été rénovée, de la
même façon, l’an dernier. Et dès les pre-
miers jours de septembre, les tout-petits
pourront partir à la découverte de leurs
nouveaux espaces.

Crèches Bonnin et Verdun, 17/19, ave-
nue de Verdun-1916. Rens. au
0172424065 (Verdun) et 40 67 (Bon-
nin).

d’actions en 6 axes. Le développement
des mobilités alternatives et décarbonées
s’inscrit dans l’axe 3 du Plan Climat,
« Améliorer la qualité de l’air ».

Informations pratiques
• Zones de service de Zity et Free2Move
Les véhicules Zity et Free2Move sont dis-
ponibles en libre-service (free-floating):
le client réserve une voiture à un point A
et termine sa location au niveau d’un
point B en se garant sur n’importe quelle
place de voirie autorisée dans la zone de
service.
À l’échelle de GPSO, le stationnement est
gratuit pour les voitures Zity et
Free2Move dans les zones suivantes:
– Boulogne-Billancourt : toute la ville;
– Issy-les-Moulineaux: toute la ville;
– Meudon: quartiers Campus, Bellevue,
Hôtel de Ville et Val Fleury;
– Sèvres: Grande Rue et alentour;
– Vanves: toute la ville.
En complément, la zone de service de
Zity s’étend à Paris et Clichy, et celle de
Free2Move s’étend à Paris, Saint-Cloud
et Saint-Mandé.
• Un parcours utilisateur 100 % mobile
La localisation, la réservation, le paie-
ment et l’ouverture des voitures Zity et
Free2Move s’effectuent entièrement via
les applications mobiles respectives des
opérateurs.
• Caractéristiques des véhicules
Chaque opérateur propose un parc de plus
de 500 voitures électriques, disponibles
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.
– Free2Move: Citroën AMI, Citroën C0
et Peugeot iOn.
– Zity: Renault ZOE, Dacia Spring.

L’établissement public territorial Grand
Paris Seine Ouest réunit 8 villes de
l’Ouest parisien: Boulogne-Billancourt,
Chaville, Issy-les-Moulineaux, Marnes-
la-Coquette, Meudon, Sèvres, Vanves et
Ville-d’Avray. Fort de plus de 320000
habitants, GPSO représente la 3e inter-
communalité d’Île-de-France et la 9e de
France en termes de population.

h
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STAINS

Première promo de l’Iron Academy

L’École de Production Grand
Paris Nord, baptisée l’Iron
Academy, implantée dans le
campus de l’Industreet à

Stains, accueillera sa première promotion
composée de 18 jeunes qui seront recru-
tés sur le seul critère de la motivation.
Cette nouvelle école, entièrement gratuite
et mise en place avec le soutien de Plaine
Commune, permettra aux jeunes d’obte-
nir un CAP dans les métiers de la métal-
lerie, un secteur qui offre de très belles
opportunités de carrière. Ses locaux sont
situés au 50 Avenue du Colonel Rol-Tan-
guy à Stains, au pied de la Gare T 11
Express.
L’Iron Academy est un établissement
privé d’enseignement technique à but
non lucratif et reconnu par l’État.
Elle s’adresse à tous les jeunes, filles et
garçons, âgés de 15 à 17 ans, aimant
travailler de leurs mains et souhaitant
avoir des débouchés assurés à la sortie
de leur formation. La formation est

aussi accessible aux jeunes mineurs
non accompagnés et aux jeunes por-
teurs d’un handicap ;
L’Iron Academy vous prépare à un
CAP en deux ans serrurier/métallier,
puis vous donne la possibilité de pour-
suivre en Bac pro avec une première
année à l’école et la seconde en alter-
nance. 40 Écoles de Production exis-
tent en France, toutes sont basées sur la
pédagogie du « faire pour apprendre »
avec de l’activité professionnelle en
atelier (2/3 du temps) et un enseigne-
ment théorique (1/3 du temps) dans un
même lieu. Si les jeunes ont des diffi-
cultés scolaires, un soutien personna-
lisé leur sera apporté.
• Enseignement technique
L’Iron Academy propose par semaine
25 heures de production en atelier pour
apprendre, maîtriser les gestes et les
outils. L’apprentissage se fait à partir
de vraie commande d’entreprise, on
apprend en faisant.

• Enseignement général
10 heures d’apprentissage des matières
générales, essentielles pour acquérir
une formation complète et pour passer
son CAP.
Ces cours sont au maximum orientés
vers le métier de métallier (histoire des
métaux, physique des métaux, calcul
de cotes, courriers professionnels,
rédaction d’un devis…).
• Débouchés
À la sortie du CAP (2 ans), chaque
jeune se voit proposer plusieurs offres
d’emploi.
Pour ceux qui le souhaitent, il est pos-
sible de continuer la filière via un Bac
Pro Métallier ou de se spécialiser, par
exemple en techniques de soudure ou
filière chaudronnerie.
Il s’agit de métiers en forte tension,
pour lesquels les offres d’emploi sont
très supérieures au nombre de candi-
dats.
5 offres d’emploi par jeune à l’issue du
CAP ou du Bac Pro, la création d’en-
treprise est aussi une solution d’accès à
l’emploi pour les jeunes diplômés.
• Les Métiers
Avec un CAP Serrurier Métallier, de
nombreuses possibilités s’offrent à
vous, avec une grande variété de
métiers et de carrières. Certains jeunes
après une première expérience n’hési-
tent pas à créer leur entreprise.
L’obtention du CAP Serrurier Métal-
lier ouvre les portes à une grande
variété de possibilités de métiers et des
carrières variées.
Chaque jeune trouve un travail à la sor-
tie, d’autant plus grâce aux entreprises
impliquées dans l’association et notre
vaste réseau d’entreprises partenaires
que vous pouvez sur https://www.edp-
ironacademy.fr/partenaires.

Rens. sur www.edp-ironacademy.fr/L’Iron Academy est un établissement privé à but non lucratif et reconnu par l’État.
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VILLEPINTE

Septembre en grande forme

Forum des associations suivi d’ani-
mations et d’un feu d’artifice,
exposition « Salon Arts Ville-
pinte », Concert de Michel Jonasz

en concert, théâtre avec Patrick Sébastien,
spectacle à la médiathèque, fête des voisins,
vide-grenier à la Haie-Bertrand, accueil des
nouveaux arrivants: la rentrée tient la grande
forme.

Forum des associations
Après un an d’absence, le Forum des
Associations revient le 4 septembre à
l’intérieur des Espaces V Roger-Lefort,
mais aussi sur le parvis. Vous pourrez y
retrouver plus de 90 associations, ren-
contrer leurs dirigeants et si vous êtes
tentés, vous inscrire ! Le port du masque
sera obligatoire pour la déambulation
dans tous les espaces et des démonstra-
tions seront proposées par certaines
associations. Il sera suivi d’un défilé
lumineux et percussif ainsi que d’ani-
mations avant le feu d’artifice à partir de
22 heures.
Samedi 4 septembre, de 10h à 18h.

Animations et Feu d’artifice
Prévu initialement le 13 juillet, le tradi-
tionnel feu d’artifice de la fête nationale
n’a pu avoir lieu en raison de très mau-
vaises conditions météorologiques. Il
aura lieu à l’issue du Forum des associa-
tions sur l’esplanade Bel-Air à partir de
22 heures, samedi 4 septembre.
Samedi 4 septembre à 22h sur l’espla-
nade Bel-Air.

Salon Arts Villepinte
Exposition ouverte aux artistes amateurs
de Villepinte et des environs dans les cinq
disciplines suivantes: huile et acrylique,
autres peintures, dessin, sculpture et
volume, autres techniques et techniques
mixtes (collage, photographie, vidéo,
création numérique, graff, bombe et

œuvres ménageant plusieurs supports).
Différents prix seront décernés par caté-
gorie. Une exposition spéciale, du 15 au
26 février 2022, sera dédiée aux sept lau-
réats qui auront remporté les prix, pour
présenter d’autres œuvres de leur compo-
sition.
Exposition du 14 septembre au 9 octobre
2021. Jeudi 16 septembre: vernissage de
l’exposition à 18h30. Samedi 9 octobre:
remise des prix à 18h.

Michel Jonasz et Jean-Yves d’Angelo
en version piano-voix
Après le succès de plus de 300 concerts
en piano-voix, le chanteur Michel Jonasz
et son génial pianiste Jean-Yves d’An-
gelo ont décidé de reprendre la route avec
un nouveau tour de chant. Au pro-
gramme : des extraits de l’album La
Méouge, le Rhône, la Durance réalisé
ensemble il y a quelques mois, mais aussi
des pépites rarement jouées, piochées
dans le foisonnant catalogue de Michel
Jonasz et, bien évidemment, les chansons
incontournables que l’on écoute avec tou-
jours autant de bonheur.
Vendredi 17 septembre, Espaces V Roger-
Lefort, à 20h30. Plein Tarif: 21 € / Tarif
réduit: 16 € / Tarif super réduit: 10 €.

Fête des voisins
La Fête des Voisins revient le vendredi
24 septembre 2021 ! À cette occasion,
les Villepintoises et Villepintois sont
invités à se réunir autour d’un verre ou
d’une collation, au bas de leur immeu-
ble, sur les trottoirs, dans un jardin, ou
encore sur une place pour faire connais-
sance. Pour vous accompagner, la
Municipalité met à votre disposition des
kits de communication comprenant des
affiches, des cartons d’invitation à dis-
tribuer à vos voisins ainsi que des bal-
lons et des t-shirts.
Les inscriptions pour participer à l’évé-

nement sont ouvertes jusqu’au 3 septem-
bre : http://ville-villepinte.fr/cadre-de-
vie/vie-de-quartiers/fete-des-voisins.
Rens. au 0601029972.

Accueil des nouveaux Villepintois
Si vous venez de vous installer à Ville-
pinte et vous ne connaissez pas encore
bien votre ville, l’accueil des nouveaux
arrivants, samedi 25 septembre 2021
vous permettra de mieux la connaître.
Dès 10 heures à l’hôtel de ville /Mairie
principale, vous serez accueilli par
Madame La Maire, Martine Valleton et
ses élus, pour un petit-déjeuner d’accueil
suivi d’une visite commentée dans les
rues de la ville.
Samedi 25 septembre à 10h à l’Hôtel de
Ville.

Le vide-grenier de la Haie Bertrand
Le vide-grenier de la Haie Bertrand –
Vieux Pays, initialement prévu le
dimanche 30 mai 2021, est reporté au
dimanche 26 septembre 2021. Rappel :
les inscriptions se font uniquement pour
les habitants de la Haie Bertrand.
Dimanche 26 septembre / La Haie-Ber-
trand – Vieux Pays.

Spectacle de la rentrée à la média-
thèque: Elle était une fois Lia & Ali
Lia est intrépide, Ali est réservé. Ils sont
jeunes et sont ami.e.s, complices. Elle est
un garçon, il est une fille… ou inverse-
ment? Ou peu importe. Car tout ce qui
compte pour eux, c’est qu’ils sont enfants
et que la forêt abrite leurs jeux: marelle,
cache-cache, baignade, escalade, chasse
aux papillons rythment leurs journées.
Jusqu’au jour où, comme tous les enfants
du pays, il est temps d’explorer la
Caverne…
Mercredi 29 septembre, Salle des rencon-
tres, Médiathèque de Villepinte, Centre
culturel Joseph Kessel.
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BRY-SUR-MARNE

20e Foulées bryardes

Les Foulées b  ryardes auront lieu
cette année le dimanche
12 septembre. Le départ aura
lieu sur le parvis de l’Hôtel de

Ville. Les coureurs et les coureuses pour-
ront de nouveau chausser leur plus belle
paire de baskets le dimanche 12 septem-
bre prochain.
Le développement durable sera
sur la ligne de départ. Les Fou-
lées bryardes c’est en effet :
• le « Zéro déchet » : pas de
déchet sur le parcours et un stand
de tri placé à l’arrivée ;
• le rendez-vous intergénération-
nel : les courses sont ouvertes
aux jeunes et aux moins jeunes ;
• l’écomobilité : les participants
sont invités à utiliser les dépla-
cements doux pour se rendre aux
courses (vélo, trottinette, rol-
ler…) ;
• le bien-être : parce que courir
c’est bon pour la santé.

Le programme
• 9 h 30
2 courses adultes (5 km et
10 km) :
– demi-parcours (nés en 2007 et
avant) : 5 km ;
– Foulées bryardes (nés en 2005
et avant) : 10 km.
• 11h
Benjamins minimes (nés
entre 2006 et 2009) : 2 600 m.
• 11 h 30
Poussins (nés en 2010 et 2011) :
1 350 m.
• 11 h 45
Course des familles (nés en 2012
et après) : 800 m.

Comment s’inscrire ?
• Par courrier avant le 8 septem-
bre (cachet de la poste faisant

foi) au 1 Grande rue Charles de Gaulle
- 94360 Bry-sur-Marne.
• Jusqu’au 9 septembre inclus sur le
site klikego.com.
• Sur place (Gymnase Félix Faure) le
dimanche 12 septembre à partir de 7h30.
Les inscriptions seront clôturées 30 min
avant le départ de chaque course.

Retrait des dossards au Gymnase Félix
Faure 11 rue Félix Faure, 94360 Bry-
sur-Marne le dimanche 12 septembre à
partir de 7 h 30.

Classements et récompenses
• De poussins à espoirs : récompenses
aux trois premiers de chaque course

H/F.
• Pour les autres catégories :
récompenses au premier de
chaque catégorie H/F.

Résultats
Les résultats du 5 et 10 km
seront disponibles sur l’applica-
tion mobile de la ville (Bry et
vous) et sur le site
brysurmarne.fr. Les inscriptions
doivent être effectuées avant le
8 septembre par courrier (cachet
de la poste faisant foi) et sur le
site klikego.com jusqu’au 9 sep-
tembre inclus.

Tarifs
• Gratuit pour la course des
familles (800 m).
• 3 € pour chacune des courses
jeunes (1 350 m et 2 600 m).
• 8 € pour le 5 km (demi-par-
cours).
• 12 € pour la course du 10 km
(Foulées bryardes).
Pour toute inscription effectuée
la veille et le jour de la course au
Gymnase Félix Faure :
• 5 € pour les courses jeunes
(1 350 m et 2 600 m)
• 10 € pour le 5 km
• 15 € pour le 10 km
En cas d’annulation, les cou-
reurs seront remboursés
(excepté les 1 € de commission
du site klikego pour les courses
adultes de 5 km et 10 km).

Les coureurs et les coureuses pourront de nouveau chausser leur 
plus belle paire de baskets le dimanche 12 septembre prochain.

Val-de-Marne
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DÉPARTEMENT

Emplois dans la petite enfance

Le Département du Val-de-
Marne accueille 4 500 enfants
quotidiennement dans 78
crèches départementales,

réparties dans 34 communes. Pour pré-
parer la rentrée de septembre, la collec-
tivité recrute une centaine de profession-
nels de la petite enfance dans tout le
Val-de-Marne.
Le Département recrute plus particu-
lièrement :
• des agents auprès d’enfants, titu-
laires d’un diplôme d’État d’auxi-
liaires de puériculture, d’un CAP
accompagnant éducatif petite enfance,
d’un bac professionnel ASSP ou d’un
BEP carrières sanitaires et sociales,
avec 6 mois d’expérience en crèche ;
• des éducateurs de jeunes enfants,
titulaires d’un diplôme d’État ;
• des responsables de crèche, titulaires
d’un diplôme d’État d’infirmier puéri-
culteur ou d’un diplôme d’État d’édu-
cateur de jeunes enfants, avec une
expérience de direction.
Les communes sur lesquelles les
demandes sont les plus fortes sont les
suivantes : Arcueil, Cachan, Chevilly-
Larue, Choisy-le-Roi, Créteil, Ivry-

sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, L’Haÿ-
les-Roses, Maisons-Alfort et Vitry-
sur-Seine.
Les candidatures peuvent être dépo-
sées au Département sur le site inter-
net de la collectivité sur
https://www.valdemarne.fr/le-conseil-
departemental/offres-d-emploiou par
voie postale à : Monsieur le Président
du Conseil départemental du Val-de-
Marne, Hôtel du Département Direc-
tion des Ressources humaines, Avenue
du Général-de-Gaulle, 94054 Créteil
Cedex.

Un accueil encadré par un projet
éducatif
Le projet éducatif départemental pour
la petite enfance est le socle des
valeurs éducatives portées par le
Département. Il cadre l’accueil au sein
de nos crèches. Il répond aux besoins
des enfants en mobilisant l’ensemble
des acteurs et en favorisant la coéduca-
tion avec les familles. Ce référentiel
nourrit les projets d’établissements de
chacune des crèches.

Rens. sur valdemarne.fr

Pour préparer la rentrée de septembre, la collectivité recrute 
une centaine de professionnels de la petite enfance dans tout le Val-de-Marne.

D
. R

.

CRÉTEIL

Forum 
de la culture

Le samedi 4 septembre 2021, 44
associations vous donnent rendez-
vous pour le traditionnel Forum de la
culture, événement incontournable
de la rentrée pour choisir au mieux
les activités qui rythmeront votre
année. Dès 14h, vous pourrez ren-
contrer les associations culturelles
cristoliennes, toutes désireuses de
vous faire découvrir leurs riches spé-
cialités à leurs stands, répartis entre
la dalle de l’hôtel de ville et la Mai-
son des arts.
Une sortie familiale ponctuée de
représentations, avec le retour d’un
espace démonstration et d’une scène
où se produiront en concert les
artistes Lil, Justine Collot et Margot
Madani, lauréates du dispositif Cré-
teil en scène 2020, et l’association
Tiêng To Dong qui proposera de la
musique traditionnelle vietna-
mienne.
Les Katres Saisons, un projet choré-
graphique et participatif, entière-
ment imaginé par la Maison des arts
et le Centre chorégraphique national,
en pleine crise sanitaire, sera pré-
senté. Les équipements sociocultu-
rels seront également de la partie et
proposeront des représentations de
danses allant du hip-hop au fla-
menco, une belle illustration du tra-
vail effectué tout au long de l’année.
Enfin, avec notamment le DipBike et
l’Astrolab, les amoureux de nou-
velles technologies ne seront pas en
reste.
Gratuit et ouvert à tous !

Programme détaillé sur demande
depuis la mi-août à la Direction de la
Culture au 01 58 43 38 01.   Maison
des Arts et de la Culture, Place Sal-
vador Allende Créteil.
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75 - PARIS

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

Madame EWANE LOBE MONAH Marina 
née le 01/02/1991 à 99 DOUALA demeu-
rant 17 Avenue de la Porte de Vanves, 
Chez Rakoto Zafi mahery Fara, 75014 
PARIS agissant en son nom personnel 
dépose une requête auprès du Garde 
des Sceaux à l’effet de substituer à son 
nom patronymique celui de EWANE RA-
KOTO.
189419

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

OFFICE NOTARIAL DE LA MADELEINE
210 rue du General de Gaulle

59110 LA MADELEINE

ENVOI EN POSSESSION

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE 
UNIVER-SEL - DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil Article 1378-1
Code de procedure civile Loi n°2016-

1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 
15 août 2017 :
Monsieur Michel Robert Joseph Marie 
AUBREE, en son vivant retraite, demeu-
rant à PARIS (75004), 1 quai aux Fleurs. 
Né à LA GARENNE-COLOMBES (Hauts-
de-Seine), le 7 mars 1924.
Veuf de Madame Christiane Jeannine 
Marie-Louise GUIARD, non remarié et 
n’ayant pas conclu de pacte civil de soli-
darité. De nationalité française et résident 
au sens de la réglementation fi scale. Dé-
cédé à PARIS (75019), le 29 janvier 2020.
A consenti des legs universels.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maitre 
Nicolas DIRADOURIAN, notaire associé 
de la Société d’Exercice Libéral à Res-
ponsabilité Limitée OFFICE NOTARIAL 
DE LA MADELEINE, titulaire d’un Offi ce 
Notarial à LA MADELEINE (Nord), 210 
Rue du Général de Gaulle, le 29 juin 
2020, suivi d’un acte de notoriété et d’un 
acte de contrôle de la saisine du légataire 
reçu par Maitre Nicolas DIRADOURIAN, 
le 12 aoOt 2021. II résulte de ce dernier 
acte que les légataires remplissent les 
conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire charge du règlement de 
la succession : Maitre Nicolas DIRADOU-
RIAN, notaire à LA MADELEINE (59110) 
210 rue du Général De Gaulle, référence 
CRPCEN : 59200, dans le mois suivant la 
réception par le greffe de l’expédition du 
procès-verbal d’ouverture du testament, 
de la copie de ce testament et de l’expé-
dition de l’acte complémentaire au dépôt 
de testament. Etant ici précisé que la ré-
ception par le greffe a eu lieu le 18 août 
2021. En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
189526

AVIS DE CONSTITUTION

SARL EMG

St statuts du 20/08/21 est constituée 
la sarl emg durée 99ans siège social 
118/130 avenue jean jaures 75019 paris 
capital 5000€ gérant cilingir ahmet 3 rue 
andré malraux 93230 romainville objet 
social gestion mise en place pilote de 
tous chantiers immatriculation rcs paris
189506

Par acte ssp en date du 01/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

CHOUETTES
Siège social : 22 Rue Des Bourdonnais 
75001 PARIS 01
Capital : 3000 €
Activités principales : restauration ra-
pide vente sur place et a emporter
Durée : 99 ans
Gérance : M. CHENG XIN 5 Rue Maurice 
Loewy 75014 PARIS 14
Immatriculation au RCS de PARIS
189319

Par acte ssp en date du 14/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

PARTYBOX
Siège social : 34 Avenue Des Champs 
Élysées 75008 PARIS 08
Capital : 2000 €
Activités principales :
- la réalisation et la commercialisation 
d’animations événementielles ; l’achat, la 
vente de produits
et services en ligne. la vente sur internet 
et par correspondance de prestations 
événementielles ; toute activité annexe 
ou connexe en relation avec l’évène-
mentiel ;
-l’achat, la vente, la location de matériel 
événementiel ;
-l’achat ou la souscription, la détention, 
la gestion et la cession ou l’apport d’ac-
tions ou autres valeurs mobilières dans 
toute société ou groupement et l’acquisi-
tion, la création, la location et la cession 
de tous fonds de commerce ou établis-
sement ;
-la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
franchises concernant ces activités ;
-l’achat ou la souscription, la détention, 
la gestion et la cession ou l’apport d’ac-
tions ou autres valeurs mobilières dans 
toute société ou groupement et l’acquisi-
tion, la création, la location et la cession 
de tous fonds de commerce ou établis-
sement ; et, plus généralement, toutes 
opérations, industrielles, civiles ou com-
merciales, fi nancières ainsi que toutes 
opérations mobilières et immobilières 
en ce compris la location, pouvant se 
rattacher, directement ou indirectement, 
à cet objet, ou à tout objet similaire ou 
connexe, ainsi que de nature à favoriser 
directement ou indirectement la réalisa-
tion de cet objet.
Durée : 99 ans
Gérance : M. LAMONTAGNE Frédéric 58 
Rue D’aulnay 93270 SEVRAN
Immatriculation au RCS de PARIS
189343

Par acte ssp en date du 01/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

PACH
Siège social : 137 Rue Du Faubourg 
Saint Antoine 75011 PARIS 11
Capital : 1000 €
Activités principales : l’acquisition de 
tous biens immeubles bâtis ou non bâ-
tis, en copropriété ou non, leur amélio-
ration, et éventuellement l’édifi cation de 
constructions sur ces immeubles. l’admi-
nistration, l’exploitation et la gestion par 
voie de location ou autrement de tous 
biens immobiliers dont elle viendrait à 
être propriétaire.
Durée : 99 ans
Gérance : M. BOUTROS Patrick 137 
Rue Du Faubourg Saint Antoine 75011 
PARIS 11
Immatriculation au RCS de PARIS
189365

Par acte ssp en date du 01/07/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

IDM CONSEIL
Siège social : 70 Rue Faubourg Saint 
Martin 75010 PARIS
Capital : 45000 €
Activités principales : achat et vente de 
tous produits non reglementes textiles 
decoration interieure tablau d’art
Durée : 99 ans
Gérance : M. AERENS ANTOINE 2 
Avenue De Chandon 92230 GENNEVIL-
LIERS
Immatriculation au RCS de PARIS
189313

Par acte ssp en date du 18/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

ADM CAB
Sigle : ADM CAB
Siège social : 39 Rue De La Gare De 
Reuilly 75012 PARIS 12
Capital : 1 €
Activités principales : transport de per-
sonnes avec chauffeur, location de véhi-
cules avec ou sans chauffeur, négoce, 
vente, achat de tous véhicules automo-
biles, conseil.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme HAMRAOUI Mounia 39 
Rue De La Gare De Reuilly 75012 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
189455

Par acte ssp en date du 12/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

MED INFO CONCEPT
Siège social : 21 Bis Rue Du Simplon 
75018 PARIS 18
Capital : 1000 €
Activités principales : bâtiment tous 
corps d’état
Durée : 99 ans
Gérance : M. DGHIM Chiheb 78 Ave-
nue De La République Chez Mme 
BERTRAND Lucie 92120 MONTROUGE
Immatriculation au RCS de PARIS
189510

Par acte ssp en date du 09/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

RAM INFORMATIQUE
Sigle : RAM
Siège social : 6 Rue D’armaillé 75017 
PARIS
Capital : 50 000 €
Activités principales : internet, informa-
tique, téléphonie, intermédiation, négoce
Durée : 99 ans
Gérance : M. DODISCO Claude 68 Rue 
Jean Jaures 92300 LEVALLOIS PERRET
Immatriculation au RCS de PARIS
189584

Par acte ssp en date du 26/07/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

INES
Siège social : 21 Rue Du Télégraphe 
75020 PARIS 20
Capital : 1000 €
Activités principales : exploitation de 
salon de coiffure mixte, vente acces-
soires de coiffure et produits cosmé-
tiques
Durée : 60 ans
Gérance : M. EL FAQUIR Saïd 44 Rue 
Albert Thomas 94500 CHAMPIGNY SUR 
MARNE
Immatriculation au RCS de PARIS
189601

Par acte SSP du 02.08.2021 il a été 
constitué une SARL dénommée :

LEXE ARMATURES
Au capital de 10000€
Siège social : 55 AV DE FLANDRE 75019 
PARIS
Durée : 99 ans
Objet : TRAVAUX DE MACONNERIE 
GENERALE ET GROS OEUVRE DE BATI-
MENT BTP ET CONSTRUCTION.
Président : MR MENDES CAFA FER-
NANDO Demeurant au 55 AV DE 
FLANDRE 75019 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
189282

Par acte sous seing prive en date du 
08 /08/2021 IL A ETE CONSTITUE UNE 
SARL UNIPERSONNELLE
DENOMINATION :

CALL MESSAGERS
CAPITAL : 5000€
Siege social : 14 PASSAGE SAINTE FOY 
75002 PARIS
OBJET SOCIAL : APPLICATION WEB’ 
SUPPORTS NUMERIQUES, PRES-
TATION DE SERVICES ET GOODIES 
VENTES DE PRODUITS NON REGLE-
MENTES.
DUREE : 99 ANS
GERANCE : Mr AHMED NAYIM UDDIN 
DEMEURANT 14 PASSAGE SAINTE FOY 
75002 PARIS
Immatriculation au RCS DE PARIS
Pour avis la GERANCE
189543

Suivant un acte ssp en date du 
03/12/2020, il a été constitué une SCI
Dénomination :

BHM
Siège social : 46 Rue Piat 75020 PARIS 
20
Capital : 500 €
Activités principales : acquisition, admi-
nistration et gestion par bail, location ou 
toute autre forme de tous immeubles et 
biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : Mme ATTAL IRENE 46 Rue Piat 
75020 PARIS 20
Cession de parts sociales : libre entre 
associés et soumise à agrément dans les 
autres cas
Immatriculation au RCS de PARIS
189370

Suivant un acte ssp en date du 
17/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI LANDIMMO
Siège social : 9 Rue De Châteaudun 
75009 PARIS 09
Capital : 1200 €
Activités principales : l’acquisition de 
biens immobiliers, la gestion et l’admi-
nistration de ces biens y compris leur 
location et plus généralement, la réalisa-
tion de toutes opérations, se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social sus décrit, sous réserve que ces 
opérations n’affectent pas le caractère 
civil de la société.
Durée : 99 ans
Gérant : M. LANDON Arthur 34 Rue Pe-
trelle 75009 PARIS 09 et Mme LANDON 
Ketty 9 Rue De Châteaudun 75009 PA-
RIS 09
Cession de parts sociales : Soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
189481
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Avis est donné de la constitution d’une 
SCI dénommée

G M C
SCI au capital de 800 €
Siège social : 1 bis Boulevard Berthier 
75017 PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet : Acquisition de tous immeubles 
de toute nature, la propriété, l’adminis-
tration. La gestion par bail ou autrement ; 
Acquisition, en état futur d’achèvement 
ou achevés, l’apport, la propriété, la mise 
en valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration, 
la location de la vente de tous biens et 
droits immobiliers.
Gérant : Madame GAO Xianmao ép. 
ZHANG, demeurant au 1 bis Boulevard 
Berthier 75017 PARIS.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés
189273

Suivant un acte ssp en date du 
13/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

PG PRODUCTION
Nom commercial : PG PRODUCTION
Siège social : 140 B Rue De Rennes 
75006 PARIS 06
Capital : 3000 €
Activités principales : conseils aux en-
treprises ou sociétés françaises et/ou 
étrangères. la participation de la société, 
par tous les moyens, à toutes entreprises 
ou sociétés créées ou a créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique 
ou de location gérance. et plus généra-
lement, toutes opérations industrielles, 
commerciales et fi nancières, mobilières, 
et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’ob-
jet social et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son exten-
sion ou son développement.
Durée : 99 ans
Président : M. GOSSELIN Philippe Gos-
selin 75006 PARIS 06
Directeur général : M. GOSSELIN Phi-
lippe 140 B Rue De Rennes 75006 PA-
RIS 06
Commissaire aux comptes titulaire : M. 
ULTERIEUREMENT A DECIDER A Voir 
75006 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
189306

Suivant un acte ssp en date du 
06/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

INGÉNIERIE 
MAINTENANCE 
SURVEILLANCE 

PATRIMOINE
Sigle : IMSP
Siège social : 229 Rue Saint Honore 
75001 PARIS 01
Capital : 1000 €
Activités principales : - ingénierie, 
études techniques
Durée : 99 ans
Président : M. CARRETERO Gislain 58 
Rue Des Mimosas 92160 ANTONY
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de PARIS
189317

Suivant un acte ssp en date du 
11/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AZHORA
Siège social : 149 Avenue Du Maine 
75014 PARIS 14
Capital : 1000 €
Activités principales : nettoyage et 
maintenance des bâtiments
Durée : 99 ans
Président : M. FARHAT Walid 201 Rue 
Champollion 91000 EVRY
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
189383

Suivant un acte ssp en date du 
11/05/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MAN TRANSPORT
Siège social : 13 Rue De La Fontaine A 
Mulard 75013 PARIS 13
Capital : 54000 €
Activités principales : le transport public 
routier de marchandises et la location de 
véhicules
industriels pour le transport routier de 
marchandises avec conducteurs, assu-
rés
avec des véhicules de tout tonnage
Durée : 99 ans
Président : M. OUN NASER 13 Rue De 
La Fontaine A Mulard 75013 PARIS 13
Immatriculation au RCS de PARIS
189398

Suivant un acte ssp en date du 
16/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

SAS CAMA
Siège social : 50 Rue Jouffroy D’abbans 
75017 PARIS 17
Capital : 100 €
Activités principales : l’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, la ré-
habilitation, le vente et l’échange de tous 
immeubles ou parties d’immeubles, bâtis 
et non bâtis, et de tous biens et droits 
mobiliers et immobiliers, vente de fonds 
de commerce, et opérations de promo-
tion immobilière.
Durée : 99 ans
Président : M. CANERI Pierre-Philippe 
9 Rue Pierre Brossolette 92300 LEVAL-
LOIS PERRET
Cession d’actions : Autorisation de tous 
les associés statuant par décision ex-
traordinaire.
Immatriculation au RCS de PARIS
189425

Suivant un acte ssp en date du 
27/07/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

AI ENGINEERING GROUP
Siège social : 28 Avenue De Messine 
75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales : prestations de 
formation
Durée : 99 ans
Président : Mme GARCIA-WIEME Ca-
therine 14 Rue Brémontier 75017 PARIS 
17
Cession d’actions : Autre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de PARIS
189464

Suivant un acte ssp en date du 
05/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ARIANA BAT16
Siège social : 143 Rue De La Pompe 
75116 Paris 75116 PARIS 16
Capital : 2000 €
Activités principales : tous travaux de 
bâtiment intérieur extérieur
Durée : 99 ans
Président : M. RIAHI NAJIB 143 Rue De 
La Pompe 75016 PARIS 16
Immatriculation au RCS de PARIS
189352

Suivant un acte ssp en date du 
04/06/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

SACRE BREAD
Siège social : 02 Rue Francoeur 75018 
PARIS 18
Capital : 1000 €
Activités principales : boulangerie pâtis-
serie sandwicherie pizza crêperie vente 
de boissons non alcoolises sur place et 
a emporter.
Durée : 99 ans
Président : M. DHAOUI SAAD BEN BRA-
HIM 6 Allee Djongo Reinhardt 94110 
ARCUEIL
Immatriculation au RCS de PARIS
189518

Suivant un acte ssp en date du 
19/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AM AUTO
Siège social : 38 Rue De La Glacière 
75013 PARIS 13
Capital : 50000 €
Activités principales : achat, vente, 
réparation et location de véhicules, dé-
pannage automobile et achat vente de 
pièces automobiles
Durée : 99 ans
Président : M. AHMAD Ansar 29 Av Du 
Ponant 92390 VILLENEUVE-LA-GA-
RENNE
Immatriculation au RCS de PARIS
189523

Suivant un acte ssp en date du 
21/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

OJUWA PRODUCTION
Siège social : 2 Square Du Périgord 
75020 PARIS
Capital : 100 €
Activités principales : edition produc-
tion distribution d’oeuvres audiovi-
suelles, cinématographiques, phono-
graphiques, littéraires et multimedias, 
production événementielle, formation et 
action sociale.
Durée : 99 ans
Président : M. FARREAUX William 2 
Square Du Périgord 75020 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
189586

Suivant un acte ssp en date du 
27/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

CITY DRIVER
Siège social : 150 Rue Legrendre 75017 
PARIS 17
Capital : 800 €
Activités principales : vtc
Durée : 99 ans
Président : M. BADJI IDIR 27-29 Avenue 
De Flandres 75019 PARIS 19
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de PARIS
189588

Il a été constitué une société :
Dénomination :

AGENCY COM
Forme : SASU
Siège social : 8 bis rue Abel, 75012 PA-
RIS
Capital : 3 000 €
Objet : Agence de communication
Durée : 99 ans
Président : ATSAOUI Oussama, 64 
allée des Champs Elysées, 91000 
EVRY-COURCOURONNES
Immatriculation au RCS de PARIS.
187673

Par acte SSP en date du 12.08.2021 à 
PARIS, il a été constitué une SASU dé-
nommée Comptoir du Consommable. 
SIEGE SOCIAL : PARIS (75001) 15 rue 
des Halles. OBJET : Commerce de gros 
interentreprises non spécialisé ; Im-
port-export, e-commerce B to B et B 
to C ; Consulting, marketing, program-
mation informatique. DUREE : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS 
PARIS. CAPITAL : 1 000 euros. ADMIS-
SION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE 
VOTE : Tout actionnaire a le droit d’as-
sister aux assemblées, sur justifi cation 
de son identité et de l’inscription de ses 
actions dans les comptes de la société. 
Chaque membre de l’assemblée a au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions. AGREMENT : Agrément des 
cessions d’actions à des tiers par les ac-
tionnaires. PRESIDENT : M. Michael MU-
NOZ, demeurant à TOULOUSE (31200) 
24 rue de Negreneys.
189527

Par acte SSP du 20/08/2021 il a été 
constitué une SAS dénommée :

ARTPLUS CONSEILS
Nom commercial : ARTPLUS CONSEILS
Siège social : 120 rue de charonne 
75011 PARIS
Capital : 1.000 €
Objet : Expertise comptable et toutes 
opérations compatibles avec son objet 
social et qui se rapportent à celui-ci dans 
les conditions fi xées par les textes légis-
latifs réglementaires.
Prises de participations de toute nature 
sous le contrôle et dans les conditions 
fi xées par le règlement intérieur de 
l’Ordre des Experts-Comptables.
Président : M. CAILLE Jacky 504, che-
min de la colle supérieure 06500 MEN-
TON
Transmission des actions : L’agrément 
pour les cessions d’actions à des tiers 
par un associé est donné par les asso-
ciés.
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : Chaque associé 
a le droit de participer aux décisions 
collectives par lui même ou par un man-
dataire, choisi parmi les autres associés. 
Chaque associé expert-comptable béné-
fi ciera d’un vote double, à chaque action 
détenue par un expert-comptable est 
attaché deux voix. Pour tous les autres 
associés à chaque action détenue est 
attaché une voix.
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de PARIS
189564
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FRANCE RMD

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 86 Rue Gambetta 
45140 ST JEAN DE LA RUELLE
884512500 RCS de ORLEANS

Par AGE du 01/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 8 Rue 
Du Fbg Poissonniere 75010 PARIS 10, à 
compter du 01/07/2021.
Gérance : KADIR ERTURK 86 Rue Gam-
betta 45140 ST JEAN DE LA RUELLE
Radiation au RCS de ORLEANS et imma-
triculation au RCS de PARIS
189405

AZPRO

SARL unipersonnelle 
au capital de 6000 €

Siège social : 1 Rue De Colmar
63000 CLERMONT FERRAND

894668276 
RCS de CLERMONT-FERRAND

Par AGE du 17/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 26 Rue 
Taine 75012 PARIS 12, à compter du 
17/08/2021.
Gérance : FERNANDO RODOLFO VIGO 
MARIN 26 Rue Taine 75012 PARIS 12
Radiation au RCS de CLER-
MONT-FERRAND et immatriculation au 
RCS de PARIS
189428

KIDIWI

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 75 Rue Du Faubourg 

Saint-martin 75010 PARIS 10
514944826 RCS de PARIS

Par l’AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 201 Ave-
nue Des Chartreux 13004 MARSEILLE 
04, à compter du 31/07/2021.
Mention au RCS de PARIS
189445

MAISON TAO

SARL au Capital de 7.500 Euros
Siège social : 17 Av. Gambetta 

75020 Paris
RCS Paris N° 894 025 394

En vertu de l’A.G.E. du 05/08/2021, le 
siège social de la société est transféré 
au 32 rue Jean Mermoz 75008 Paris à 
compter du même jour.
MENTION AU RCS DE PARIS
189493

MBH BAT

SARL au capital de 50000 €
Siège social : 19 Rue Des Balkans 

75020 PARIS 20
811602267 RCS de PARIS

Par l’AGE du 02/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 21 Bou-
levard De La République 93190 LIVRY 
GARGAN, à compter du 02/08/2021.
Mention au RCS de PARIS
189496

COMPETENCE CONSEIL 
SERVICE

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 1 Rue Des Tourelles 

75020 PARIS 20
519254015 RCS de PARIS

Par AGE du 25/06/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 20 Bis 
Avenue Des Bonshommes 95290 L’ISLE 
ADAM, à compter du 25/06/2021.
Mention au RCS de PARIS
189227

JPM

SCI au capital de 182400 €
Siège social : 26, Rue Mélingue 

75019 PARIS 19
539 049 296 RCS de PARIS

Par AGE du 09/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 83, Rue 
Condorcet 93100 MONTREUIL, à comp-
ter du 16/08/2021.
Mention au RCS de PARIS
189318

ORANGE JUICE

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 30 Boulevard Barbes 

75018 PARIS 18
879998839 RCS de PARIS

L’associé unique du 26/07/2021, a dé-
cidé de transférer le siège social au 67 
Rue Myrha 75018 PARIS 18, à compter 
du 16/08/2021.
Mention au RCS de PARIS
189374

TECHNOVORE LIMITED

SARL au capital de 68000 €
Siège social : 73 Boulevard De La 
Boissiere 93130 NOISY LE SEC

843703752 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/04/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 3 Rue 
Poulet 75018 PARIS 18, à compter du 
01/04/2021.
Gérance : HAWRAMY SHERA 17 Rue 
Duhesme 75018 PARIS 18
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
189556

SPR

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 6 Rue De Musset 

75016 PARIS 16
884819772 RCS de PARIS

Par AGE du 03/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 55 Boule-
vard Clement Ader 53000 LAVAL
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de LAVAL
189268

OLIVER-SERVICES

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 114 BIS RUE MICHEL-

ANGE 75016 PARIS
841 962 277 R.C.S. PARIS

Par AGE du 01/04/2021 il a été décidé 
de transférer le siège au 42 avenue Mon-
taigne 75008 PARIS à compter du même 
jour.
Mention au RCS de PARIS
189288

VIGIPLUS SÉCURITÉ
SASU au capital de 1000 €
Siège social : 8 Rue Abel

75012 PARIS 12
884154014 RCS de PARIS

Par AGE du 17/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. ATTAS 
IDRIS demeurant 25 Mail De La Demi 
Lune 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE 
à compter du 17/08/2021 en remplace-
ment de M. MEROUL MOHAMED démis-
sionnaire
Mention au RCS de PARIS
189465

AS PYRAMIDES

SASU au capital de 200 €
6 rue d’Armaillé 75017 PARIS

RCS PARIS 889 167 342

Suite AGE du 22/07/2021, nouveau Pré-
sident : M. SALIM Ahmed, 3 impasse 
Vachon, 95100 ARGENTEUIL, en rem-
placement de Mme Sonia BERTOLINI 
démissionnaire, à compter de ce jour. 
Mention au RCS de PARIS.
187438

L’HOMME ET LE BARBIER
SASU au capital de 1 000 €

30 rue Eugène Sue 75018 PARIS
RCS PARIS 880 910 377

Suite AGE du 26/07/2021 et à compter de 
ce jour, nouveau Président : Mme MAA-
LOUL NABHANI Laila, 81 bis rue du Che-
valeret, 75013 PARIS, en remplacement 
de MAALOUL NABHANI Nazih démis-
sionnaire, nouveau siège : 39 rue Sedaine, 
75011 PARIS. Mention au RCS de PARIS.
187985

PARIS PRESSING 11
SARL au capital de 10000 €

Siège social : 01 Rue Roubo Et 
261 Rue Du Faubourg Saint-Antoine 

75011 PARIS 11
830 542 106 RCS de PARIS

Par AGE du 13/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. CHA-
GHTAI Qadir Hussain demeurant 34 Rue 
Villeneuve 92110 CLICHY à compter 
du 01/09/2021 en remplacement de M. 
GHAZI Tariq démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
189452

TRANSFERT DE SIÈGE

SC2E CONSULTING
SASU au capital de 2000 €

Siège social : 23 Rue Des Petites 
Ecuries 75010 PARIS 10

893975128 RCS de PARIS

Par AGE du 11/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Mail 
Martin Luther King 95870 BEZONS, à 
compter du 11/08/2021.
Mention au RCS de PARIS
189224

KMK MONTAGE S.A.R.L.
SARL au capital de 2000 €

Siège social : 36 Rue Du Louvre 
75001 PARIS 01

848 871 489 RCS de PARIS

Par AGE du 23/06/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4 Rue 
Bernadet Centre d’affaires Bernadet 
31830 PLAISANCE DU TOUCH, à comp-
ter du 23/06/2021.
Mention au RCS de PARIS
189315

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

HYPERVISION

SAS au capital de 86521.60 €
Siège social : 

60 Boulevard Malesherbes
75008 PARIS 08

794 874 982 RCS de PARIS

Par AGE du 12/04/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 51453.5 € par 
décisions du Président constatant la ré-
alisation en date du 17/08/2021, pour le 
porter à 137975.10 €.
articles 6 et 7 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de PARIS
189448

CUMAC FACTORY

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 4, Rue De Solférino

75007 PARIS 07
890 437 882 RCS de PARIS

Par AGE du 05/08/2021, il a été déci-
dé d’augmenter le capital de 200 € par 
apports en numéraires pour le porter à 
1200 €.
Articles 7,8 et 9 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de PARIS
189499

DELPHILIA IMMOBILIER

SAS au capital de 1 000 €
102 avenue des Champs Elysées 

75008 PARIS
RCS PARIS 892 014 564

Suite AGE du 15/07/2021, le capital de la 
société a été augmenté de 99 000 € pour 
être porté à 100 000 €.
Mention au RCS de PARIS.
189528

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

MR SERVICES

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 10 Rue De Penthievre 

75008 PARIS
879 141 901 RCS de PARIS

Par AGE du 20/07/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. RO-
BINET STEPHANE demeurant 19 Rue 
De L’eglise 95340 BERNES SUR OISE 
à compter du 20/07/2021 en rempla-
cement de M. MAHDJOUB MOHAMED 
démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
189378

MANBUS

SARL au capital de 8000 €
Siège social :

69 Rue De La Folie Regnault
75011 PARIS 11

503779522 RCS de PARIS

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BUS-
TILLOS VIERA Jorge Arturo demeurant
25 Rue Du Docteur Finlay 75015 PARIS 
15 à compter du 02/08/2021 en rempla-
cement de Mme MANRIQUE GARCIA 
Stéphanie Bénédicte démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
189420
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ces animaux, sis et exploité au 4 Rue 
Bausset 75015 PARIS 15, moyennant le 
prix de 250000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fi xée au 30/07/2021.
Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la publication légale au ca-
binet maître Majeri Avocate à la cour - 7 
rue Georges-ville - 75016 Paris pour la 
validité et pour la correspondance.
189362

POURSUITE D’ACTIVITÉ

DISTRILILLE

SARL au capital de 10000 €
Siège social : 44 Rue Fortuny

75017 PARIS 17
512370552 RCS de PARIS

L’AGO du 20/05/2021, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre la 
société, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-42 du code de com-
merce.
Mention au RCS de PARIS
189519

WINE SPIRIT

SASU au capital de 5000 €
Siège social : 37 Rue Rodier

75009 PARIS 09
841907116 RCS de PARIS

L’AGE du 30/06/2021, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu infé-
rieur à la moitié du capital social, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu de dissoudre 
la société, conformément aux disposi-
tions de l’article L.225-248 et de l’article 
L.227-1 du code de commerce.
Mention au RCS de PARIS
189578

AVIS DE NON 
DISSOLUTION

PACIFIC HOTEL
SAS au capital de 71 974 euros

Siège social : 77 rue du Ruisseau, 
75018 PARIS

562 013 011 RCS PARIS

Aux termes d’une décision en date du 27 
juillet 2021, l’associée unique, statuant 
en application de l’article L. 225-248 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.
Pour avis
188431

DISSOLUTION

SARL L’INVESTISSEMENT 
OPPORTUN ET 

RESPONSABLE GESTION

SARL au capital de 4000 €
Siège social : 78, Boulevard Exelmans

75016 PARIS 16
504 393 653 RCS de PARIS

Par AGM du 13/08/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 13/08/2021. M. MOREL 
Julien 15, Boulevard Lannes 75016 PA-
RIS 16 a été nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xé au siège social, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189348

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 12/07/2021 
enregistré à SIE de PARIS le 12/07/2021. 
Bord : DOSSIER 2021 00030436 REFE-
RENCE 7564P61 2021 A 09199,
la société AU COEUR SACRE, M. au 
capital de 1000 €, RCS 837804640 PA-
RIS 02 Rue Francoeur 75018 PARIS 
18, représentée par TARAK MECHIRI a 
vendu à la société SACRE BREAD, SAS 
au capital de 1000 €, RCS EN COURS 
02 Rue Francoeur 75018 PARIS 18, re-
présentée par SAAD BEN BRAHIM, un 
fonds de commerce de BOULANGERIE 
PATISSERIE CONFISERIE CHOCOLA-
TERIE TRAITEUR, sis et exploité au 02 
Rue Francoeur 75018 PARIS 18, moyen-
nant le prix de 90000 € dont l’entrée en 
jouissance a été fi xée au 12/07/2021.Les 
oppositions seront reçues dans les 10 
jours de la publication légale à l’adresse 
du fonds cédé
189305

Suivant acte ssp en date du 16/08/2021 
enregistré à SIE de PARIS le 17/08/2021. 
Bord : Dossier 2021 00036626 référence 
7544P61 2021 A 10987,
la société LE SAINT GEORGES, M. au 
capital de 7000 €, RCS 800446338 PA-
RIS 23 Rue D’abbeville, 38 Rue Pierre 
Sémard 75009 PARIS 09, représentée 
par Sothilingam Rabeesan a vendu à la 
société LE GEORGES, SASU au capi-
tal de 5000 €, RCS 901260752 23 Rue 
D’abbeville, 38 Rue Pierre Sémard 75009 
PARIS 09, représentée par Sothilingam 
Rukshan, un fonds de commerce de 
BAR - RESTAURANT, sis et exploité au 
23 Rue D’abbeville, 38 Rue Pierre Sé-
mard 75009 PARIS 09, moyennant le prix 
de 170000 € dont l’entrée en jouissance 
a été fi xée au 16/08/2021.Les opposi-
tions seront reçues dans les 10 jours de 
la publication légale au Cabinet de Maitre 
Bentahar, 18 rue du Débarcadère - 75017 
pour la validité et pour la correspon-
dance au Même adresse
189376

Suivant acte ssp en date du 01/09/2020 
enregistré à SIE de SDE PARIS HYA-
CINTHE le 12/10/2020. Bord : 2020 
00039172 réf 7544P61 2020 A 14026,
Mme MATHIEU Viviane, demeurant 
211 Avenue Gambetta 75020 PARIS 20 
RCS 342907169 a vendu à la société 
INES, SARL au capital de 1000 €, RCS 
en cours 21 Rue Du Télégraphe 75020 
PARIS 20, représentée par EL FAQUIR 
Saïd, un fonds de commerce de Coiffeur 
pour hommes et femmes ou aussi les 
commerces de Maroquinerie, chaus-
sures, Bonneterie, Linge, sis et exploité 
au 21 Rue Du Télégraphe 75020 PARIS 
20, moyennant le prix de 22000 € dont 
l’entrée en jouissance a été fi xée au 
01/09/2021.Les oppositions seront re-
çues dans les 10 jours de la publication 
légale à l’adresse du fonds cédé
189600

Suivant acte ssp en date du 30/07/2021 
enregistré à SIE de SERVICE DE LA 
PUBLICITE FONCIERE ET DE L’EN-
REGISTREMENT DE PARIS SAINT-LA-
ZARE le 03/08/2021. Bord : dossier 
2021 00034216 référence 7564P61 2021 
N04431, M. BAKHTI Hamid, demeurant 
7 Bis Avenue Pierre Grenier 92100 BOU-
LOGNE-BILLANCOURT RCS 334233640 
a vendu à la société AMSHC, SASU au 
capital de 5000 €, RCS 899442842 PA-
RIS 10 rue de Penthièvre 75008 PARIS 
08, représentée par HETTAK Sofi ane, un 
fonds de commerce de commerce de 
détail de fl eurs, plantes, engrais, graines, 
animaux de compagnie et aliments pour 

IMAGE IN WORK

SAS au capital de 43650 €
Siège social : 192, Rue Legendre

75017 PARIS 17
539537332 RCS de PARIS

Par AGE du 27/07/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Augmentation du capital par apport en 
numéraire pour le porter à 84460 euros
- Changement de siège social au 15, rue 
de Turbigo 75002 Paris.
Mention au RCS de PARIS
189335

MISTER SHUTTLE

SAS au capital de 2000 €
Siège social : 26 Ter Rue NicolaÏ

75012 PARIS 12
853810349 RCS de PARIS

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- La dissolution anticipée de ladite socié-
té M LAZREG Imed demeurant 14 Res. 
Chanteraine 91940 Les Ulis a été nommé 
liquidateur. Le siège de liquidation a été 
fi xé chez le liquidateur.
- Par AGE du 31-07-21 a été approuvé 
les comptes défi nitifs de la liquidation, 
donné quitus au liquidateur pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation.
Mention au RCS de PARIS
189421

EURO CONNECTION

SASU au capital de 10 000 €
Siège social : 44 Rue De La Faisanderie 

75016 PARIS 16
879 061 497 RCS de PARIS

Par AGE du 17/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Transférer le siège social au 91 rue Mar-
guerite de Rochechouart 75009 Paris
- Nommer nouveau président M. Ma-
rouan AROUA demeurant 91 rue Mar-
guerite de Rochechouart 6e Bat A 75009 
Paris
- Adjoindre à l’objet social les activités 
de : Dépannage, outillage, programma-
tion de clés, location de véhicule, service 
d’intermédiaire par le biais de commis-
sion sur les transactions de commerce 
de véhicules légers.
Mention au RCS de PARIS
189474

FIN DE LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 28/10/2017, 
La société SDT PAGES II, SARL au ca-
pital de 15244,90 €, représentée par M. 
RINJARD Charles, agissant en qualité de 
Gérant, inscrite au RCS de PARIS sous le 
numéro : 712 012 459 domiciliée au 40, 
Bd Gouvion St Cyr à PARIS. A mis fi n au 
contrat de location gérance consenti à 
compter du 16/08/2018 à M. CAMARA 
Amadou, titulaire de la carte profession-
nelle de conducteur de taxi n° 150628, 
domicilié au 56 Rue de Villejuif 94320 
THIAIS
189338

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

PARTNERS 
PERFORMANCE

SARL unipersonnelle
au capital de 10000 €

Siège social : 33 Avenue Du Maine Tour 
Montparnasse - REGUS 

75015 PARIS 15
901843789 RCS de PARIS

Par AGE 13/08/2021, il a été décidé à 
compter du 16/08/2021 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Conseil, gestion, accompa-
gnement et formation en stratégie, dé-
veloppement et croissance pour toutes 
structures privées ou publiques.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
189287

AVIS DE MODIFICATION

MEDUSA PARIS

SARL au capital de 5000 €
Siège social : 11 Rue Du Docteur Emile 

Roux 92110 CLICHY
893926618 RCS de NANTERRE

Par AGE du 18/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 184 Rue 
Cardinet 75017 PARIS 17 et d’effectuer 
les modifi cations suivantes à compter de 
ce même jour :
- La nouvelle enseigne est : MEDUSA 
BURGER ß SHAKES
Gérance : Mustapha OUELLAJ 11 Rue 
Du Docteur Emile Roux 92110 CLICHY
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
189281

TPCGI

SASU au capital de 10000 €
Siège social : 38 Route De Montereau 

77000 MELUN
851 027 359 RCS de MELUN

Par AGE du 10/06/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 31 Rue De 
Reuilly 75012 PARIS 12 et d’effectuer les 
modifi cations suivantes à compter de ce 
même jour :
- Nommer nouveau Président M. Mahoux 
Benoit en remplacement de M. Birca 
Marcu démissionnaire.
Présidence : M. Mahoux Benoit 31 Rue 
De Reuilly 75012 PARIS 12
Radiation au RCS de MELUN et immatri-
culation au RCS de PARIS
189289

KASF

SASU au capital de 3000 €
Siège social : 5 Rue De La Louisiane 

75018 PARIS 18
828744623 RCS de PARIS

Par AGE du 03/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Modifi cation de la raison sociale soit 
UMU SUNDUS FASHION nouvelle déno-
mination de la société
- La nomination de Mr AHMED 
MOHZMUD ZBDINZSIR nouveau pré-
sent en remplaçant Mme CHEHIDLI 
SARRA démissionnaire
- Cession de 100 % action de mme 
CHEHIDLI SARRA à Mr SAID HUSSEIN 
ABDINASIR
Mention au RCS de PARIS
189294
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Aux termes d’un acte authentique reçu 
par Maître, notaire à le 08/05/2021, avis 
de constitution d’une SAS dénommée :
THAI SUSHI MONTEREAU

Nom commercial : CRISPY SUSHI & 
WOK
Capital : 6 000 € divisé en 60 actions de 
100 € chacune.
Siège social : 2 BOULEVARD DE 
LA REPUBLIQUE, 77130 MONTE-
REAU-FAULT-YONNE.
Objet : Restauration de type rapide sans 
vente de boissons alcoolisées
Durée : 99 ans.
Président : NASIR UDDIN XXX, 16 RUE 
GABRIEL FOURNIER 77300 FONTAINE-
BLEAU
Immatriculation au R.C.S. de MEAUX.
189361

Par ASSP en date du 04/08/2021, il a été 
constitué une SAS dénommée :

TALABARD COMPANY
Siège social : 16 esplanade des Guinan-
diers 77700 BAILLY-ROMAINVILLIERS 
Capital : 1000 € Objet social : Enseigne-
ment et encadrement activités sportives 
tous publics, exploitation d’espaces de 
baignade, équipements sportifs et/ou 
de salles en vue de proposer activités, 
apprentissages, stages évènements ou 
pratique libre Président : M TALABARD 
Sébastien demeurant 16 esplanade des 
Guinandiers 77700 BAILLY-ROMAINVIL-
LIERS élu pour une durée illimitée Di-
recteur Général : M TALABARD Florent 
demeurant 253 rue de Crimée 75019 
PARIS 19 Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de MEAUX.
189558

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

ABI

SARL au capital de 1.000 €
Siège social : 11 avenue du Maréchal 

Foch - 77500 CHELLES
812 956 134 RCS MEAUX

L’AGE du 09/08/2021 a décidé de nom-
mer Gérant M. SRIKANTHAN Vinayaga-
moorthy, 9 avenue de Blancheville 93330 
NEUILLY SUR MARNE, en remplacement 
de M. SELLATHURAI Yohiraj démission-
naire. Mention au RCS de MEAUX
189334

TRANSPORTS LEGLANTIER

SARL au capital de : 47 326 €
Rue de Bruxelles, ZAC de l’Europe 

77310 SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY
RCS MELUN 380 852 111

Suite A.G.E. du 30/07/2021 et à compter 
du 01/08/2021, MmeTHEAUD Sophie, 2 
rue Nicolas APPERT, 92290 CHATENAY 
MALABRY est nommée gérante en rem-
placement de M. Olivier LEGLANTIER, 
démissionnaire.
189561

TRANSFERT DE SIÈGE

HOLISTICZAZA

EURL au capital de 1 000 €
7 rue Alain Peyrefi tte

77600 BUSSY-SAINT-GEORGES
892 280 124 RCS MEAUX

Suite à l’AGE du 01/08/2021, transfert du 
siège social au 43 avenue Jehan de Brie, 
77120 COULOMMMIERS à compter du 
01/08/201.
Mention au RCS de MEAUX.
189500

77
SEINE-ET-MARNE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 01/08/2021 il a été 
constitué une SARL à associé unique 
dénommée : LES CAYES Siège social : 
4 place du marché au blé 77130 MON-
TEREAU FAULT YONNE Capital : 2.000 € 
Objet : Boulangerie, Pâtisserie, Confi se-
rie, Traiteur Gérant : M. LEROY IVENS 40 
RUE SAINT MARTIN 77620 EGREVILLE 
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de MELUN
189327

Suivant un acte ssp en date du 
19/06/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

IMMO TUNA
Siège social : 2 Rue De Safi  lot 11 77130 
MONTEREAU FAULT YONNE
Capital : 500 €
Activités principales : location acqui-
sition de tous biens immobiliers et mo-
biliers
Durée : 99 ans
Gérant : Mme GOKUK EP TUNA Melek 2 
Rue De Safi  Lot 11 77130 MONTEREAU 
FAULT YONNE
Cession de parts sociales : les parts so-
ciales ne peuvent faire l’objet d’une ces-
sion à un tiers qu’avec le consentement 
de la majorité des associés représentant 
l’unanimité des parts sociales
Immatriculation au RCS de MELUN
189412

Suivant un acte ssp en date du 
01/06/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LES 4 SAISONS
Nom commercial : LES 4 SAISONS
Siège social : 17 Rue D’orcheux 77280 
OTHIS
Capital : 1000 €
Activités principales : toutes activités 
de menuiserie générale. la fourniture, 
la pose de tous types de menuiseries 
intérieures et extérieures : pvc, bois, alu-
minium. le négoce de tous types de me-
nuiserie et à titre secondaire le négoce 
de matériaux et fournitures destinées à 
l’industrie du bâtiment.
Durée : 99 ans
Président : Mme HOLLANT Caroline 17 
Rue De La Forêt 60950 VER SUR LAU-
NETTE
Cession d’actions : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre as-
sociés qu’après agrément
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égale une voix
Immatriculation au RCS de MEAUX
189296

Suivant un acte ssp en date du 
17/05/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

RALA TRANS
Siège social : 22 Chemin Des Fosses 
Nord 77118 BAZOCHES LES BRAY
Capital : 14000 €
Activités principales : transports de mar-
chandises, déménagement ou location de 
véhicules avec conducteurs destinés au 
transport de marchandises à l’aide de vé-
hicules n’excédant pas 3,5 tonnes
Durée : 99 ans
Président : M. RALAIARY TIANA MICK 
22 Chemin Des Fosses Nord 77118 BA-
ZOCHES LES BRAY
Immatriculation au RCS de MELUN
189395

CLÔTURE

SARL L’INVESTISSEMENT 
OPPORTUN ET 

RESPONSABLE GESTION

SARL au capital de 4000 €
Siège social : 78, Boulevard Exelmans

75016 PARIS 16
504 393 653 RCS de PARIS

Par AGE du 13/08/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. MOREL 
Julien 15, Boulevard Lannes 75016 PA-
RIS 16 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
13/08/2021
Radiation du RCS de PARIS
189349

CLEANER BARNER TIME

SARL au capital de 5000 €
Siège social : 31 Rue Letort

75018 PARIS 18
849292628 RCS de PARIS

Par AGE du 17/08/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur Mme DABIRE 
Yangmetierou 1 Rue Anatole France 
93500 PANTIN pour sa gestion, l’a dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture défi nitive de la liquidation à compter 
du 17/08/2021
Radiation du RCS de PARIS
189380

JDCS CONSULTING

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 

9 Rue Anatole De La Forge
75017 PARIS 17

850 006 263 RCS de PARIS

En date du 17/08/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. SCHIA-
NO Jean-Daniel 147 Rue Cardinet 75017 
PARIS pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter du 
17/08/2021
Radiation du RCS de PARIS
189391

MAINTENANCE 
MECANIQUE

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 10 Rue De Penthievre

75008 PARIS 08
834318065 RCS de PARIS

Par AGE du 18/08/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. NAIT SAADA 
AMER 8 Rue Auger 75020 PARIS 20 pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 18/08/2021
Radiation du RCS de PARIS
189469

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue le 29/07/2021 
dans l’Itinérant concernant la société 
LWALIDA FI BARIZ S.A.S il convient de 
lire le rectifi catif suivant : Siège social 63-
69 rue du Général de Gaulle 78300 POIS-
SY ; Dénomination : LWALIDA FI BARIZ et 
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189456

CLEANER BARNER TIME

SARL au capital de 5000 €
Siège social : 31 Rue Letort

75018 PARIS 18
849292628 RCS de PARIS

Par AGE du 17/08/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 17/08/2021. Mme DABIRE 
Yangmetierou 1 Rue Anatole France 
93500 PANTIN a été nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189379

MAINTENANCE 
MECANIQUE

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 10 Rue De Penthievre

75008 PARIS 08
834318065 RCS de PARIS

Par AGE du 18/08/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 18/08/2021. M. NAIT SAADA 
AMER 8 Rue Auger 75020 PARIS 20 a été 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xé au siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189470

NOVA OBIECTA

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 10,€rue De Penthievre

75008 PARIS 08
795393941 RCS de PARIS

Par AGE du 30/06/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite socié-
té à compter du 30/06/2021. M. SADKI 
Marouane 9 Rue Gros 75016 PARIS 16 a 
été nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé à l’adresse du liquida-
teur ci-dessus, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de PARIS
189548

DISSOLUTION CLÔTURE

BIGK CORP

Société par Actions Simplifi ée 
à associé Unique Au capital de 500,00 €

Siège social : 19, Rue Simart 
75018 PARIS

828 805 192 R.C.S PARIS

Aux termes de l’AGE du 31/12/2020, les 
associés de la société ont décidé de la 
dissolution anticipée du 31/12/2020 de 
la société. Le liquidateur est Mr MOURA-
HIB Karim demeurant au 19, Rue Simart 
75018 PARIS. Le siège de la liquidation 
est fi xé au siège de la société.
Par l’Age du 31/12/2020, les associés 
ont également approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidations au 31/12/2020.
Le dépôt sera effectué au TC de PARIS
189290
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AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 13/07/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

REGIMINI
Siège social : 4 Rue De La Roseraie 
78680 EPONE
Capital : 4000 €
Activités principales : location vente 
de materiel de tournage et de vehicules 
utilitaires a destination des profession-
nels du cinema de l evenementiel et de 
l audiovisuel
Durée : 20 ans
Gérance : M. BERGAMINI JACQUES 4 
Rue De La Roseraie 78680 EPONE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189345

Suivant un acte ssp en date du 
23/07/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI ALLIANCE
Siège social : 34 Rue Prieure 78600 MAI-
SONS LAFFITTE
Capital : 1000 €
Activités principales : acquisition d’im-
meuble, prise à bail, gestion, location 
et administration de biens mobiliers et 
immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. DENIZET Benjamin 34 Rue 
Prieuré 78600 MAISONS LAFFITTE
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189479

Suivant un acte ssp en date du 
01/06/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

MTFO
Nom commercial : MTFO
Siège social : 2 Rue Robert Schuman 
78230 LE PECQ
Capital : 1500 €
Activités principales : bureau d’études 
télécom.
Durée : 99 ans
Président : M. TRAORE Makancire 2 Rue 
Robert Schuman 78230 LE PECQ
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
189344

DMMP

DMMP
Société par actions simplifi ée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 60 rue Royale, 

78000 VERSAILLES

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à VERSAILLES du 05/08/21, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination : DMMP
Siège : 60 rue Royale, 78000 VER-
SAILLES
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : Toutes activités d’optique mé-
dicale et non médicale, montage et 
ajustage de tout produit de lunetterie 
et d’optique, acoustique, instrument de 
précision, audioprothèse.
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective. Sous ré-
serve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 

DISSOLUTION

THEGDZ.NET

SARL unipersonnelle
au capital de 1000 €

Siège social : 7 Chaussée Du Rû
77580 VILLIERS SUR MORIN
799346788 RCS de MEAUX

En date du 16/08/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 16/08/2021. M. DROULEZ 
Guillaume 7 Chaussée Du Rû 77580 VIL-
LIERS SUR MORIN a été nommé liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fi xé 
au siège social, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de MEAUX
189570

DISSOLUTION CLÔTURE

JAELLE TRANSPORTS

SASU au capital de 1000 €
Siège social :

14 ALLEE DES ARISTOLOCHES
77100 NANTEUIL-LES-MEAUX

853803252 RCS MEAUX

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter 31/07/2021. M Serge MBOYO 
BONGUENDA demeurant 14 ALLEE DES 
ARISTOLOCHES 77100 NANTEUIL-
LES-MEAUX a été nommé liquidateur. 
Le siège de liquidation a été fi xé au 14 
ALLEE DES ARISTOLOCHES 77100 
NANTEUIL-LES-MEAUX.
Par AGE du 31/07/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et constaté 
la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 31/07/2021
Radiation du RCS MEAUX
189549

ADDITIF / RECTIFICATIF

ERRATUM à l’insertion parue dans l’Itiné-
rant du 12 Août 2021.
Il fallait lire que Monsieur Eddy KRIZAC 
a été nommé Gérant de la SCI DU PONT 
DE MITRY en remplacement de Monsieur 
François KRIZAC démissionnaire.
189478

Rectifi catif à l’annonce parue le 
29/07/2021 concernant SARL MLN AS-
SOCIES ET FILS, lire pour la date de 
l’AGE 06/06/2021
189502

78 - YVELINES

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

CHANGEMENT DE NOM M. PARVEEN 
KUMAR Xxx, né le 15/12/1987 à DELHI 
(INDE) demeurant 7 rue du Col de Dyane, 
78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX, 
dépose une requête auprès du Garde 
des Sceaux à l’effet de substituer à son 
nom patronymique celui de : GUPTA Par-
veen Kumar.
189358

BEEZZA

SASU au capital de 1 500 €
2, rue de l’Ancienne Mairie
77700 MAGNY-LE-HONGRE

RCS MEAUX 882 463 680

Suite AGE du 22/07/2021, transforma-
tion de la SASU en SAS, à compter de 
ce jour, Président : BOUGHARIOU Mo-
hamed, 8, rue du clos de l’Etang, 77700 
SERRIS.
Mention au RCS de MEAUX.
189559

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 12/08/2021
M. DESMEULLES CLAUDE, demeurant 
1 Place Nicolas Poussin 14100 LISIEUX 
RCS 413241332 a donné en location 
gérance à M. ABDENOURI SAMI 94 
Allee Des Colibris 77100 MEAUX RCS 
en cours, un fonds de commerce de 
LICENCE DE TAXI PARISIEN N°40484 
sis et exploité au 94 Allee Des Colibri 
77100 MEAUX, pour une durée allant du 
16/08/2021 au 15/08/2022 renouvelable 
par tacite reconduction
189438

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte du 02/08/2021, la société MAC 
CHICKEN, SAS au capital de 1 000 €, 
44 route d’Hericy, 77 VULAINES-SUR-
SEINE, RCS MELUN 834 765 000 a don-
né en location à la société THE BEST 
FOOD, SAS au capital de 500 €, 44 route 
d’Hericy, 77 VULAINES SUR-SEINE un 
fonds de restauration rapide (sans al-
cool) exploité au 44 route d’Hericy, 77 
VULAINES-SUR-SEINE, RCS MELUN 
en cours d’immatriculation jusqu’au 
01/08/2023.
189446

Suivant acte SSP en date du 09/07/2021 
enregistré à Service de la Publicité fon-
cière et de l’enregistrement de MEAUX 
le 26/07/2021. Dossier 2021 00054970 
référence 7704P04 2021 A 02478, la so-
ciété BONS AMIS, SASU au capital de 
2000 €, 880050208 RCS MEAUX 3 Rue 
De L’ancienne Sucrerie 77440 LIZY SUR 
OURCQ, représentée par Carlos Alber-
to DE SOUSA PACHECO a vendu à la 
société ALIMENTATION JORGE PLUS, 
SAS au capital de 1000 €, 890384704 
RCS BOBIGNY 5 Boulevard Du Temple 
93390 CLICHY SOUS BOIS, représentée 
par Mario Jorge GOMES CARVALHO 
SILVA, un fonds de commerce de restau-
rant bar brasserie vente à emporter, sis et 
exploité au 3 Rue De L’ancienne Sucrerie 
77440 LIZY SUR OURCQ, moyennant le 
prix de 78000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fi xée au 09/07/2021.
Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la publication légale auprès 
de la société BONS AMIS 3 rue de l’An-
cienne Sucrerie 77440 LIZY/OURCQ 
pour la validité et pour la correspondance 
au Bâtonnier de l’Ordre des Avocats du 
Barreau du Val de Marne Séquestre Juri-
dique Palais de Justice 17/19 Rue Valléry 
Radot 94011 CRETEIL CEDEX
189571

AYM CONSULTING

Société à responsabilité limitée
à associé unique et capital variable 

au capital de 1.000 €
Siège : 129 avenue du maréchal leclerc 

B231 93330 NEUILLY SUR MARNE
834224636 RCS de BOBIGNY

Par décision du gérant du 16/08/2021, il 
a été décidé de transférer le siège social 
au 60 boucle des Hespérides 77700 MA-
GNY LE HONGRE.
Gérant : M. BOUGHATTAS Aymen 60 
boucle des Hespérides 77700 MAGNY 
LE HONGRE
Radiation au RCS de BOBIGNY et ré-im-
matriculation au RCS de MEAUX.
189293

MAHO PARTNER

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 7 rue Françoise Dolto 

77170 BRIE-COMTE-ROBERT
844 502 344 RCS MELUN

L’associé unique a décidé le 02/07/2021 
le transfert du siège social au 20 rue 
Saint Lazare, 77170 BRIE-COMTE-RO-
BERT à compter de ce jour.
Mention au R.C.S. de MELUN.
189530

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

DC SERVICES

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 56 Rue Du Petit Pont 

77860 COUILLY PONT AUX DAMES
852297332 RCS de MEAUX

Par AGE du 09/08/2021, il a été décidé à 
compter du 09/08/2021 :
- D’adjoindre à l’objet social les activi-
tés de : La société réalisera en outre des 
opérations d’import-export, d’achat et 
de vente, à distance et en face à face, de 
marchandises de type alimentaire et non 
alimentaire, aux particuliers, aux entre-
prises et à toutes les organisations.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MEAUX
189554

AVIS DE MODIFICATION

EASIHICH

SASU au capital de 12500 €
Siège social : 14 Rue Du Petit Albi 

95800 CERGY
847 553 245 RCS de PONTOISE

Par AGE du 18/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 4, Rue De 
L’eglise 77290 COMPANS et d’effectuer 
les modifi cations suivantes à compter de 
ce même jour :
- modifi cation de la dénomination sociale 
passant ainsi de EASIHICH à TRANS-
GREEN
Présidence : ASSADI Hichem 32, Rue 
Jean Roger Thorelle 92340 BOURG LA 
REINE
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de MEAUX
189511

Publiez vos annonces légales
dans un journal qui lutte contre la 

précarité et la pauvreté
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TRANSFERT DE SIÈGE

SCI JZE Gramont SCI au capital de 
400 € Siège social : 4 rue Aristide Maillol 
77600 Bussy Saint Georges RCS MEAUX 
885 365 395 Aux termes du PV d’AGE en 
date du 15/07/2021, il a été décidé de 
transférer le siège social au 4 rue du che-
min des Meuniers 91600 SAVIGNY SUR 
ORGE. L’article 4 des statuts est modifi é 
en conséquence. Kevin WILSON reste 
gérant de la société. La durée de la so-
ciété court jusqu’au 20/07/2119. L’objet 
de la société est Location d’immeuble à 
usage d’habitation, location d’immeuble 
à usage non résidentiel. La société sera 
radiée du greffe de MEAUX et immatricu-
lée au greffe de EVRY.
188287

SCI JZE Arnould SCI au capital de 400 
Siège social : 4 rue Aristide Maillol 77600 
Bussy Saint Georges RCS MEAUX 885 
307 272 Aux termes du PV d’AGE en 
date du 15/07/2021, les associés ont 
transféré le siège social au 4 rue du che-
min des Meuniers 91600 SAVIGNY SUR 
ORGE. L’article 4 des statuts est modifi é 
en conséquence. WILSON Kevin reste 
gérant de la société. La durée de la so-
ciété court jusqu’au 20/07/2119. L’objet 
de la société est Location d’immeuble à 
usage d’habitation, location d’immeuble 
à usage non résidentiel. La société sera 
radiée du greffe de MEAUX et immatricu-
lée au greffe de EVRY.
188310

SASU Aneho SASU au capital de 5 000 € 
Siège social : 4 rue Aristide Maillol 77600 
Bussy St Georges RCS MEAUX 884 
642 661 Aux termes de la décision du 
15/07/2021, l’associé unique a transféré 
le siège social au 4 rue du Chemin des 
Meuniers 91600 SAVIGNY SUR ORGE. 
L’article 4 des statuts est modifi é en 
conséquence. Kevin WILSON demeurant 
7 Allée des Berges 77400 LAGNY SUR 
MARNE reste Président de la société. La 
société sera radiée du greffe de MEAUX 
et immatriculée au greffe de EVRY.
188311

SAS Jozalya SAS au capital de 20000 € 
Siège social : 4 rue Aristide Maillol 77600 
Bussy Saint Georges RCS MEAUX 884 
758 822 Aux termes de la décision du 
15/07/2021, le Président a transféré le 
siège social au 4 rue du Chemin des 
Meuniers 91600 SAVIGNY SUR ORGE. 
L’article 4 des statuts est modifi é en 
conséquence. Kevin Wilson demeurant 
7 Allée des Berges 77400 LAGNY SUR 
MARNE reste Président de la société. La 
société sera radiée du greffe de MEAUX 
et immatriculée au greffe de EVRY.
188312

MODIFICATION
DE LA DÉNOMINATION SOCIALE

PREPI

SARL unipersonnelle au capital de 500 €
Siège social : 131 Boulevard Carnot 

78110 LE VESINET
901869248 RCS de VERSAILLES

L’associé unique 02/08/2021, a décidé à 
compter du 02/08/2021 :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale : LES TOITS DES YVELINES
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de VERSAILLES
189509

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à CHARENTON LE PONT du 28 
juillet 2021, dûment enregistré au SER-
VICE DEPARTEMENTAL DE L’ENREGIS-
TREMENT DE VERSAILLES le 30 juillet 
2021, dossier 2021 00025497 référence 
7804P61 2021 A 03129, la société OLI-
VIER B, SAS au capital de 7.622,45 €, 
ayant son siège social 11 Route du Pon-
tel € 78760 JOUARS PONTCHARTRAIN, 
immatriculée au RCS de VERSAILLES 
sous le n°423 952 464, représentée par 
Monsieur Olivier BOURIQUET
a cédé son fonds de commerce BOU-
LANGERIE PATISSERIE, situé et exploi-
té 11 Rue du Pontel - 78760 JOUARS-
PONTCHARTRAIN
à Monsieur Abdelaziz BENCHIKHE, né le 
19 novembre 1982 à EL MAADER EL KE-
BIR (Maroc) de nationalité marocaine, et 
son épouse, Madame Fatiha SAFI, née le 
22 avril 1989 à TIZNIT (Maroc), de natio-
nalité française, exploitant actuellement 
ledit fonds de commerce de BOULAN-
GERIE PATISSERIE situé 11 Rue du Pon-
tel - 78760 JOUARS-PONTCHARTRAIN 
en qualité de locataire gérant, pour lequel 
ils sont immatriculés au RCS de VER-
SAILLES sous le n°853 835 361,
moyennant le prix de 105 000 € payable 
au comptant
avec prise de possession au 28 juillet 
2021,
pour les oppositions, s’il y a lieu, s’adres-
ser dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales pour la 
validité au siège du fonds vendu, et 
pour les correspondances au Cabinet 
DURANT-CONCHEZ, Maître François 
RAUD, Avocat, 6 Rue Anatole de la Forge 
- 75017 PARIS
189266

91 - ESSONNE

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant un acte ssp en date du 
16/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

DK TRANSPORT
Sigle : DKT
Siège social : 5 Rue Du Plateau 91700 
STE GENEVIEVE DES BOIS
Capital : 2000 €
Activités principales : transport de mar-
chandises de moins 3t5.
Durée : 99 ans
Président : Mme DJIDJOUK SIMO ÉPSE 
TCHEUMMO KAMGA Laure 5 Rue Du 
Plateau 91700 STE GENEVIEVE DES 
BOIS
Immatriculation au RCS de EVRY
189373

EXALIS PRODUCTIONS

SARL au capital de 100 €
Siège social : 3 Bis Chemin De 

La Coulanges Chasnans 
25580 LES PREMIERS SAPINS
845379866 RCS de BESANCON

L’associé unique du 01/08/2021, a dé-
cidé de transférer le siège social au 8 
Square De Tocqueville Résidence Mon-
ceau 78150 LE CHESNAY-ROCQUEN-
COURT, à compter du 01/08/2021.
Gérance : PHILIPPE LEDANT 8 Square 
De Tocqueville Résidence Monceau 
78150 LE CHESNAY-ROCQUENCOURT
Radiation au RCS de BESANCON et im-
matriculation au RCS de VERSAILLES
189272

IDC-PIERRE

SARL unipersonnelle
au capital de 3000 €

Siège social : 
14 Place Maurice Berteaux 

78400 CHATOU
515110807 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 16/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 14 A Ave-
nue Rubens 78400 CHATOU, à compter 
du 16/07/2021.
Gérance : VINCENT SKINAZI 14 A Ave-
nue Rubens 78400 CHATOU
Mention au RCS de VERSAILLES
189416

VS FINANCES

SARL unipersonnelle
au capital de 2000 €

Siège social : 
14 Place Maurice Berteaux 

78400 CHATOU
809824923 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 16/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 14 A Ave-
nue Rubens 78400 CHATOU, à compter 
du 16/07/2021.
Gérance : VINCENT SKINAZI 14 A Ave-
nue Rubens 78400 CHATOU
Mention au RCS de VERSAILLES
189417

MAUVOISIN

SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 12 avenue Rembrandt 

78110 LE VÉSINET
RCS de VERSAILLES 879 163 111

L’assemblée générale ordinaire du 
02/08/2021 a décidé le transfert du siège 
social à compter du 02/08/2021 et de 
modifi er l’article Article 4 des statuts 
comme suit :
- Ancienne mention : le siège social de la 
société est fi xé au 12 avenue Rembrandt, 
78110 LE VÉSINET.
- Nouvelle mention : le siège social de la 
société est fi xé au 2 chemin de la Mon-
detterie, 2 chemin de la Mondetterie, 
78270 LOMMOYE.
L’inscription modifi cative sera portée au 
RCS de VERSAILLES tenue par le greffe 
du tribunal.
La gérante
189612

possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : PHALANGERS, Société par 
actions simplifi ée unipersonnelle au ca-
pital de 1 000 euros, siège social, 30
Esplanade Grand Siècle, 7 Bd Des Jeux 
Olympiques - 78000 VERSAILLES, im-
matriculée au RCS de VERSAILLES sous 
le numéro 901 826 156, représentée par 
son Président, Monsieur Damien TOULE-
MONDE, demeurant 6 rue de la Chancel-
lerie - 78000 VERSAILLES.
La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et dessociétés de VER-
SAILLES.
POUR AVIS
Le Président
188656

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

COMPAGNIE FONCIERE 
OVILOISE

SCI au capital de 180000 €
Siège social : 6 Bis Sente Du Montoir 

78800 HOUILLES
488256215 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 31/07/2021, il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant Mme 
SIMONNEAU Bluette demeurant 6 Bis 
Sente Du Montoir 78800 HOUILLES à 
compter du 31/07/2021 en remplace-
ment de M. SIMONNEAU SERGE démis-
sionnaire
Mention au RCS de VERSAILLES
189589

SBS BOULE D ANGE

SARL au capital de 40000 €
Siège social : 12 Rue Rene Brulay 

78500 SARTROUVILLE
527484778 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. SIMON-
NEAU Steve demeurant 6 Bis Sente Du 
Montoir 78800 HOUILLES à compter du 
31/07/2021 en remplacement de M. SI-
MONNEAU Serge démissionnaire
Mention au RCS de VERSAILLES
189590

UNGER FRANCE

SARL au capital de 15 000 €
78 Boulevard de la Reine, CS 90958 

78035 VERSAILLES CEDEX
418 124 350 RCS VERSAILLES

Suivant AG du 28/7/2021 età compter 
de ce jour, nomination d’un cogérant : 
M. Jan UNGER, 22 Beaver Brook Road, 
Weston, CT 0688, Etats-Unis, en rempla-
cement de M. Mark UNGER, révoqué.
Mention au RCS de VERSAILLES.
189533

TRANSFERT DE SIÈGE

H.P.J.S.

SASU au capital de 10000 €
Siège social : 4 Les Croix 

78490 LES MESNULS
850 067 265 RCS de VERSAILLES

L’associé unique en date du 01/08/2021, 
a décidé de transférer le siège social au 
27 Rue Thiboumery 75015 PARIS 15, à 
compter du 01/08/2021.
Mention au RCS de VERSAILLES
189609
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Suivant un acte ssp en date du 
02/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ISSY LOCATION
Nom commercial : Issy location
Siège social : 31 Rue Kléber 92130 ISSY 
LES MOULINEAUX
Capital : 1000 €
Activités principales : achat, vente, 
location, réparation, dépannage, im-
port-export de tous les véhicules ter-
restres, motorisés ou non.
achat, vente de tous accessoires, pro-
duits et pièces détachées.
prestation de service. commerce de voi-
tures et automobiles. centre d’examen et 
centre de formation.
Durée : 99 ans
Président : M. MOUHOUB Athman 14 
Bis Rue Aristide Briand 92130 ISSY LES 
MOULINEAUX
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189367

Suivant un acte ssp en date du 
30/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MBO FIBRE
Sigle : Société par Action Simplifi ée Uni-
personnelle
Siège social : 144 Avenue Charles De 
Gaulle 92200 NEUILLY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales : - installation de la 
fi bre optique et télécom,
- dépannage, réseaux informatique et 
télécommunication, maintenance à 
l’échelle nationale et internationale.
Durée : 99 ans
Président : M. BOUABADI HAMZA 95 
Boulevard Jean Bouin 77370 NANGIS
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189392

Suivant un acte ssp en date du 
16/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MASTIC PARIS
Siège social : 20 Bis Rue Louis Philippe 
92200 NEUILLY SUR SEINE
Capital : 7500 €
Activités principales : la distribution, la 
commercialisation, l’importation, l’ex-
portation, la vente, en marque propre 
ou sous licences de biens et services en 
gros, au détail et par correspondance par 
le commerce électronique ou au moyen 
d’enchères électroniques et/ou participa-
tion à des places de marché notamment 
pour des produits et services dans le 
secteur de la parfumerie et des produits 
cosmétiques
Durée : 99 ans
Président : M. QUAGLIARA JULIEN 65 
Rue Du Moulin Des Pres 75013 PARIS 13
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189553

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

ARPILABE SERVICES

SAS au capital de 895527.25 €
Siège social : 20 Rue De Billancourt
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

799394838 RCS de NANTERRE

En date du 23/06/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 970098.25 € 
par émission d’actions pour le porter à 
1865625.50 €.
Article 6 et 7 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
188999

Suivant un acte ssp en date du 
28/07/2021, il a été constitué une SC
Dénomination :

SCCV ORANGE RENON
Siège social : 9 Rue Pierre Brossolette 
92300 LEVALLOIS PERRET
Capital : 100 €
Activités principales : acquisition de 
tous droits et biens immobiliers situés 
au 1bis et 3 rue renon à vincennes (94), 
ainsi que tous terrains mitoyens de ces 
terrains. la construction de logements, la 
vente en totalité ou par lots, après achè-
vement ou en cours de construction des-
dits logements.
Durée : 15 ans
Gérant : SARL ATOME PROMOTION, 
capital de 260000 €, RCS 822392908 
PARIS 9 Rue Du General Delestraint 
75016 PARIS 16, représentée par Ar-
thur THOMINE-DESMAZURES et SARL 
SYNAPSES ID, capital de 100 €, RCS 
450921093 PARIS 50 Rue Jouffroy D’ab-
bans 75017 PARIS 17, représentée par 
Pierre-Philippe CANERI
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés soumise à agrément dans les 
autres cas
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189463

Par ASSP en date du 16/08/2021 il a été 
constitué une SCI dénommée :

SCI LES LYS
Siège social : 75 Bld de la République 
92250 LA GARENNE-COLOMBES Ca-
pital : 1000 € Objet social : Acquisition, 
gestion, exploitation par bail, location 
ou autre des immeubles de la société 
Gérance : M PENNEROUX PATRICK de-
meurant 75 Bld de la République 92250 
LA GARENNE-COLOMBES ; Mme PEN-
NEROUX BRIGITTE demeurant 75 Bld de 
la République 92250 LA GARENNE-CO-
LOMBES Cession de parts sociales : 
Les parts sociales sont librement ces-
sibles au profi t d’un associé. Toute ces-
sion à un tiers de la Société est soumise 
au préalable à agrément de la collectivité 
des associés réunis en Assemblée Gé-
nérale. Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de NANTERRE.
189324

Par acte SSP du 13/08/2021 il a été 
constitué une SCI dénommée :

HOLMAB
Siège social : 23 rue parmentier 92800 
PUTEAUX
Capital : 1.500 €
Objet : Achat vente location gestion dé-
veloppement de biens immobiliers.
Gérant : Mme HONORE OCEANE 23 rue 
Parmentier 92800 PUTEAUX
Cession des parts sociales : .
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de NANTERRE
189363

Suivant un acte ssp en date du 
22/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

I.H.M
Siège social : 130 Rue De Paris 92100 
BOULOGNE BILLANCOURT
Capital : 5000 €
Activités principales : restauration tra-
ditionnelle
Durée : 99 ans
Président : M. MEBARKI Mohamed Said 
284 Boulevard Jean Jaurès 92100 BOU-
LOGNE BILLANCOURT
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189597

92
HAUTS-DE-SEINE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 01/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

ASNIERES 05
Siège social : 6-28 Rue Armand Numes 
92600 ASNIERES SUR SEINE
Capital : 3000 €
Activités principales : superette
Durée : 99 ans
Gérance : M. PATHMANATHAN 
THIRUKUMARAN 37 Rue De Fourqueux 
78100 ST GERMAIN EN LAYE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189262

Aux termes d’un acte SSP en date du 
17/08//2021, il a été constitué une so-
ciété
Dénomination sociale :

LINS BEAUTÉ
Siège social : 28 rue Benoît Malon, 
92800 PUTEAUX
Forme : SARL
Capital : 2000€
Objet social : - Salon de beauté, Entre-
tien corporel, Manucure, Onglerie, Mo-
delage, vente de produits cosmétiques 
et se rattache à l’activité.
Gérance :Monsieur CHEA Kim Huoth, 
demeurant Bat B Log124 14 rue Louis 
Marchandise, 94400 VITRY-SUR-SEINE
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de NANTERRE
189407

Suivant un acte ssp en date du 
17/08/2021, il a été constitué une SC
Dénomination :

SCI VILLABRIAND
Siège social : 32 Rue Tahère 92210 ST 
CLOUD
Capital : 2000 €
Activités principales : la société a pour 
objet l’acquisition par voie d’achat ou 
d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, l’exploitation 
par voie de location ou autrement et la 
vente de tous biens et droits immobiliers 
et plus particulièrement tous immeubles 
situés à dinard (35800), 4, avenue cha-
teaubriand,
Durée : 99 ans
Gérant : M. GÉRARD Frédéric 32 Rue 
Tahère 92210 ST CLOUD
Cession de parts sociales : Les parts 
sont librement cessibles entre associés, 
ascendants et descendants et soumises 
à agrément dans les autres cas.
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189451

Suivant un acte ssp en date du 
17/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ERBS COUVERTURE
Siège social : 25 Rue Du Général Eisen-
hower 92140 CLAMART
Capital : 500 €
Activités principales : travaux de cou-
verture par elements charpente
Durée : 99 ans
Président : M. ERBS EDDY 39 Rue Saint 
Antoine 93100 MONTREUIL
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Une action égale une voix
Immatriculation au RCS de NANTERRE
189330

AVIS DE MODIFICATION

STUDIO D’ARCHITECTURE 
F.U.N.K A

EURL d’architecture au capital de 1000€
Siège social : 

29 boulevard Paul Vaillant Couturier 
94240 L’HAY LES ROSES
RCS CRETEIL 881 070 627

Par décision de l’associé unique du 
23/08/2021 il a été décidé de :
- transférer le siège social au 44 rue Paul 
Vaillant Couturier 91170 Viry Châtillon à 
compter de ce même jour.
Gérance : M. Eddy MONTONATI demeu-
rant 44 rue Paul Vaillant Couturier 91170 
Viry Châtillon
- Supprimer toutes les dispositions 
transitoires, ainsi que l’annexe de l’acte 
constitutif, devenus inutiles depuis l’im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés de la société.
Statuts modifi és en conséquence.
Radiation du RCS de CRETEIL et Imma-
triculation au RCS de Evry
189546

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 18/08/2021
La société FORMIGA, SAS au capital de 
1200 €, RCS 88276026700014 MELUN 
11, Avenue Des Verveines 77340 PON-
TAULT COMBAULT, représentée par 
GOMES SIMOES Maria Céleste a donné 
en location gérance à M. SAINVILUS 
Exene 58, Rue Du Président Allen-
dé 91100 CORBEIL ESSONNES RCS 
84970667600012, un fonds de com-
merce de Taxi Parisien Licence N° 10386 
sis et exploité au 58, Rue Du Président 
Allendé 91100 CORBEIL ESSONNES, 
pour une durée allant du 18/08/2021 au 
17/08/2022
189513

DISSOLUTION CLÔTURE

TRANSPORTS MASSIKA

SASU au capital de 19 000 €
87 ROUTE DE GRIGNY 

91130 RIS ORANGIS
829 850 775 00018 RCS EVRY

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/07/2021. Madame FOFA-
NA Barakissa demeurant, 64 rue de per-
ray 91310 LONGTPONT SUR ORGES, 
a été nommée liquidateur. Le siège de 
liquidation a été fi xé au Siège social.
Par AGE du 31/07/2021, Il a été décidé :
- d’approuver les comptes défi nitifs de 
liquidation et des opérations accomplies 
par le liquidateur.
- de prononcer la clôture des opérations 
de liquidation, et donner quitus de son 
mandat au liquidateur, à compter du 
31/07/2021
Mentions GTC EVRY
189311

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant 
du 19/08/2021 concernant la société 
INTER-BAT, il convient de lire : Siège 
social : 14, Rue George Sand 91120 PA-
LAISEAU
189341

Dans l’annonce parue dans l’itinérant 
du 13/08/2021, concernant la société 
Eurobat Pro, il convient de ne pas lire : 
sigle EBS
189443
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KNIGNT DRIVE

SASU au capital de 150 €
Siège social : 5 Square Paul Claudel
92390 VILLENEUVE LA GARENNE

878723600 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/07/2021, il a été dé-
cidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31/07/2021. M. 
AFERSAD-CHEVALIER MEHDI 5 Square 
Paul Claudel 92390 VILLENEUVE LA 
GARENNE a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fi xé au siège 
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
189598

CLÔTURE

SCI SUPER MAMOU

SCI au capital de 100 €
Siège social : 6 Place De L’eglise

92500 RUEIL MALMAISON
791587041 RCS de NANTERRE

Par AGO du 30/07/2021, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. LADOUBLE 
Aubry 134 Avenue Jean Charmasson 
84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 31/07/2021
Radiation du RCS de NANTERRE
189397

SARL PUR IMPORT

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 21 Rue Voltaire

92240 MALAKOFF
813490638 RCS de NANTERRE

Par AGO du 31/12/2020, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. AMAR 
OUALI 21 Rue Voltaire 92240 MALA-
KOFF pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2020
Radiation du RCS de NANTERRE
189424

KNIGNT DRIVE

SASU au capital de 150 €
Siège social : 5 Square Paul Claudel
92390 VILLENEUVE LA GARENNE

878723600 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/07/2021, il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur M. AFER-
SAD-CHEVALIER MEHDI 5 Square Paul 
Claudel 92390 VILLENEUVE LA GA-
RENNE pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/07/2021
Radiation du RCS de NANTERRE
189599

TOP RENOVATION

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 27 Rue Denis Papin 

93500 PANTIN
900121898 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 Rue 
Du 18 juin 1940 92600 ASNIERES SUR 
SEINE et d’effectuer les modifi cations 
suivantes à compter de ce même jour :
- Agrément à la suppression activité de 
nettoyage et modifi cation d’objet social
Présidence : KHELIFI ABDELHAMID 1 
Rue Du 18 juin 1940 92600 ASNIERES 
SUR SEINE en remplacement de TER-
BECHE ABDALLAH démissionnaire
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de NANTERRE
189551

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 19/08/2021 
enregistré à SIE de NANTERRE le 
19/08/2021. Bord : dossier 2021 
00109772 réf 9214P03 2021 A 05674,
la société MICROSTUD ASSET MA-
NAGEMENT, M. au capital de 12000 €, 
RCS 841721871 NANTERRE 11 Rond 
Point Du Souvenir Français 92250 LA 
GARENNE COLOMBES, représentée 
par François MAMA OKENE a vendu à la 
société HOTEL LE ROUERGUE, SASU 
au capital de 10000 €, RCS 901800508 
9 Rue Anatole De La Forge 75017 PARIS 
17, représentée par le Groupe Anatole, 
un fonds de commerce de Hôtel Café 
Restaurant, sis et exploité au 11 Rond 
Point Du Souvenir Français 92250 LA 
GARENNE COLOMBES, moyennant le 
prix de 1300000 € dont l’entrée en jouis-
sance a été fi xée au 19/08/2021.Les op-
positions seront reçues dans les 10 jours 
de la publication légale au SCP Alain 
Benzaken, Huissier de justice, 38 rue 
Salvador Allende PB 308 92003 NAN-
TERRE CEDEX pour la validité et pour la 
correspondance
189497

DISSOLUTION

SCI SUPER MAMOU

SCI au capital de 100 €
Siège social : 6 Place De L’eglise

92500 RUEIL MALMAISON
791587041 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/07/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/07/2021. M. LADOUBLE 
Aubry 134 Avenue Jean Charmasson 
84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE a été 
nommé liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fi xé au siège social, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs 
à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
189396

SARL PUR IMPORT

SARL au capital de 8000 €
Siège social : 21 Rue Voltaire

92240 MALAKOFF
813490638 RCS de NANTERRE

Par AGO du 31/12/2020, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2020. M. AMAR OUA-
LI 21 Rue Voltaire 92240 MALAKOFF a 
été nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé au siège social, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifi és.
Mention au RCS de NANTERRE
189423

A P B

SARL au capital de 8000.00 €
Siège social : 18, Rue Jean Moulin 

92160 ANTONY
535 269 781 RCS de NANTERRE

Par AGE du 14/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au Chemin 
Aux Boeufs Batiment N° F & G BATI-
MENT N° F & G 78890 GARANCIERES, 
à compter du 14/08/2021.
Mention au RCS de NANTERRE
189245

AVIS DE MODIFICATION

ARCHITECTURE 
CONCEPTION 

CONSTRUCTION ET 
RENOVATION DURABLE 

DU BÂTIMENT

SARL unipersonnelle
 au capital de 100000 €

Siège social : 38-40 Rue Fessart 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

884854936 RCS de NANTERRE

En date du 31/07/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- La dissolution anticipée de ladite socié-
té MME SAINT JACQUES Marie Anne, 
demeurant, 13 Allée des Myosotis 93110 
Rosny-sous-Bois, a été nommé liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fi xé au 
siège.
- Par décision de l’associé unique du 31-
07-21 a été approuvé les comptes défi -
nitifs de la liquidation, donné quitus au 
liquidateur pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation.
Mention au RCS de NANTERRE
189449

TRANSFERT DU SIÈGE 
SOCIAL + NOMINATION 

CO-GÉRANT

SUPRA GROUPE SARL au capital social 
de 3.000 Euros Siège social : 93, rue de 
Paris 94220 Charenton-le-Pont SIREN 

821 818 986 R.C.S. CRETEIL

Le 05/07/2021, l’AGE de cette société 
ayant pour président M. Rémy OLIEL a 
décidé de :
- transférer le siège social au 92, bd 
Victor Hugo à Clichy (92110). En consé-
quence elle sera immatriculée au RCS de 
Nanterre.
- ajouter à l’objet social de la société :
«Installation de système de vidéosurveil-
lance, d’alarme anti intrusion, de contrôle 
d’accès et de sonorisation»;
- Nommer co-Gérant M. Cyril SITBON 
demeurant 4 rue Bellanger à Neuilly-sur-
Seine (92200)
Pour avis.
187969

WIWI ENVIRONNEMENT SASU au capi-
tal de 1 100 €. Siège social : 21 Boulevard 
Jean Mermoz 93380 Pierrefi tte-sur-Seine 
881 492 110 RCS BOBIGNY Par AGE du 
29/07/2021, il a été décidé : De transférer 
le siège au sis 53 boulevard Victor Hugo 
92200 NEUILLY SUR SEINE à compter 
de ce jour. Président : David WIZMAN de-
meurant au sis 53 boulevard Victor Hugo 
92200 NEUILLY SUR SEINE Radiation du 
RCS de BOBIGNY et Immatriculation au 
RCS de NANTERRE
189265

LES BONNES MINES

SAS au capital de 90 €
Siège social : 4 Cité Leisnier

92140 CLAMART
901 909 051 RCS de NANTERRE

Par AGE du 11/08/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 10 € par émis-
sion d’actions pour le porter à 100 €.
article 8 Capital social des statuts modi-
fi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
189447

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

EDEN

SASU au capital de 2 000€
Siège social : 65 rue Victor Hugo

92120 MONTROUGE
879 960 318 RCS NANTERRE

Par décision du Président du 15/05/2021 
et à compter de ce jour, M. MELET Trys-
tan, 15 rue de la Porte d’en Bas 92220 
BAGNEUX est nommé Directeur Général.
Mention au RCS de NANTERRE.
189414

TRANSFERT DE SIÈGE

FENIX BAT

SARL unipersonnelle au capital de 500 €
Siège social : 7 Rue De Torsy

92140 CLAMART
883506891 RCS de NANTERRE

Par AGE du 09/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 55 Boule-
vard Clement Ader 53000 LAVAL
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de LAVAL
189284

AVIS DE TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL

L’assemblée générale mixte de la socié-
té FRANMEX du 26 juillet 2021 a décidé 
de transférer le siège social du 5 avenue 
Paul Verlaine - 91760 ITTEVILLE au 21 
rue de Chartres - 92200 NEUILLY SUR 
SEINE. En raison du transfert de son 
siège social, la société sera immatricu-
lée 851 070 417 RCS NANTERRE. La 
société FRANMEX est une Société par 
Actions Simplifi ée au capital de 7.600 € 
ayant pour objet principal le commerce 
de prêt à porter féminin. Sa durée est 
de 99 années à compter du 28 mai 
2019. Elle a pour Président M. Sébastien 
NOWAK et pour Directeur Général, Mme 
Estrella SANCHEZ DRASDO MEDINA, 
demeurant tous deux 162 A rue Perronet 
- 92200 NEUILLY SUR SEINE. Admission 
aux assemblées : Tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives 
dès lors que ses titres sont inscrits à son 
nom. Chaque action donne droit à une 
voix. Transmission des actions : Toute 
transmission de titres de capital quel 
qu’en soit le bénéfi ciaire, sauf s’il est déjà 
associé, est soumise à l’agrément préa-
lable de la société donnée par décision 
collective extraordinaire des associés. 
Pour avis, le Président, S. NOWAK
189562

 Modèles de rédaction 
et attestation de parution 

en temps réel

litinerant.fr
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Suivant un acte ssp en date du 
11/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

MEGA STOCKS
Siège social : 56-62 Rue Henri Barbusse 
93370 MONTFERMEIL
Capital : 1500 €
Activités principales : import-export 
achat et vente de tous produits non re-
glementes et alimentaires
Durée : 99 ans
Président : M. INAYATULLAH SHAHZEB 
8 Bis Rue Poussin 93250 VILLEMOMBLE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189347

Suivant un acte ssp en date du 
08/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AM TRANSPORT
Siège social : 95, Avenue Président Wil-
son 93100 MONTREUIL
Capital : 60000 €
Activités principales : transport de mar-
chandises, déménagement ou location 
de véhicules avec conducteurs, destinés 
au transport de marchandises à l’aide de 
véhicules excédant 3,5 tonnes.
Durée : 99 ans
Président : M. MAZOUNI Aimen 15, Rue 
Camille Desmoulins Chez Mr MAZOUNI 
Tarik 93600 AULNAY SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189357

Suivant un acte ssp en date du 
15/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

DK TRANSPORT
Siège social : 193 Avenue Henri Bar-
busse 93700 DRANCY
Capital : 1000 €
Activités principales : vtc, mototaxi, 
achat, vente, entretien, remorquage de 
véhicules.
Durée : 99 ans
Président : M. KANTE SOULEYMANE 
6 Rue De La Mare Huguet PORTE 362 
ESCALIER N 3 93110 ROSNY SOUS 
BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189418

Suivant un acte ssp en date du 
13/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

MT CONSULTING
Siège social : 17 Avenue De Bel-abbès 
93150 LE BLANC MESNIL
Capital : 1000 €
Activités principales : conseil pour les 
affaires.
Durée : 99 ans
Président : M. MAFUKA BOB 17 Avenue 
De Bel-abbès 93150 LE BLANC MESNIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189454

Suivant un acte ssp en date du 
15/06/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AL RAYAN
Siège social : 37-39 Impasse De L’abbe 
Niort 93150 LE BLANC MESNIL
Capital : 3000 €
Activités principales : peintures et tra-
vaux de rénovation
Durée : 99 ans
Président : M. SOLIMAN Aiman 
37-39 Impasse De L’abbe Niort 93150 LE 
BLANC MESNIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189471

Suivant un acte ssp en date du 
13/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

SCI GADWAL
Siège social : 6 Av. Linne 93420 VILLE-
PINTE
Capital : 1000  €
Activités principales : immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. GADWAL FARAG 6 Av. Linne 
93420 VILLEPINTE
Cession de parts sociales : libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189591

Avis est donné de la constitution d’une 
SNC dénommée

LE ROYAL CAFE
SNC au capital de 8.000 €
Siège social : l’angle du 212 avenue de 
la division Leclerc et 10 Route de Saint 
Leu 93430 VILLETANEUSE
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
Objet : tabac, bar, café, FDJ, vente de 
jeux de grattage, PMU
Gérant et Associé : Monsieur ZHANG 
Marc, demeurant au 22 rue Archereau 
75019 PARIS
Associé : Madame HUANG Patricia, 
demeurant au 22 rue Archereau 75019 
PARIS
189545

Suivant un acte ssp en date du 
15/10/2020, il a été constitué une SASU
Dénomination :

SOLAR WORLD
Siège social : 9 Avenue Jean Moulin 
93140 BONDY
Capital : 1000 €
Activités principales : transport des 
personnes vtc et transport des marchan-
dises.
Durée : 99 ans
Président : M. FADEYI Olusola 9 Avenue 
Jean Moulin 93140 BONDY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189286

Suivant un acte ssp en date du 
28/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AZEL FACADIER
Siège social : 23 Avenue Louis Pierre La-
roque 93150 LE BLANC MESNIL
Capital : 10000 €
Activités principales : travaux de fa-
çades, ravalement, isolation thermique 
et phonique, peinture, carrelage, brique, 
plaquettes, location matériel de bâtiment 
et maçonnerie.
Durée : 99 ans
Président : M. ODUN FAHRI 27 Avenue 
Louis Pierre Laroque 93150 LE BLANC 
MESNIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189308

Suivant un acte ssp en date du 
09/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

FRANCE BUILDING
Siège social : 19 Rue Des Saules 93800 
EPINAY SUR SEINE
Capital : 10000 €
Activités principales : entreprise général 
du bâtiment, peinture maçonnerie...
Durée : 99 ans
Président : M. FARAG WALID 88 Bd 
Jourdan 75014 PARIS 14
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189332

Par acte ssp en date du 18/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

DALY AUTO
Siège social : 11 B Rue Du Chateau 
93220 GAGNY
Capital : 5000 €
Activités principales : négoce, vente, 
achat, dépôt vente, import-export de 
tous types de véhicules automobile ou 
autres genres à moteur, ainsi que la vente 
de pièces détachées et accessoires 
et tous autres produits et matériels de 
toutes sortes non réglementés. vente par 
tous moyens dont internet, les formalités 
et démarches pour immatriculation des 
véhicules moteur. la location de tous vé-
hicules sans chauffeur, la réparation mé-
canique, le dépannage ainsi que la car-
rosserie et la peinture en sous traitance.
Durée : 99 ans
Gérance : M. KHARCHI SAID 11 B Rue 
Du Chateau 93220 GAGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189472

Suivant un acte ssp en date du 
20/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

CAT’S-HOME
Siège social : 37 Bis Chemin Du Tour Du 
Parc 93370 MONTFERMEIL
Capital : 1000 €
Activités principales : la propriété et la 
gestion de tous les biens ou droits mobi-
liers et immobiliers
Durée : 99 ans
Gérant : M. BONGEOT-MINET Jean-
Pierre 37bis Chemin Du Tour Du Parc 
93370 MONTFERMEIL et Mme ROU-
BIN Christine 37bis Chemin Du Tour Du 
Parc 93370 MONTFERMEIL et M. BON-
GEOT-MINET Jonathan 18 Boulevard 
Souchez 93160 NOISY LE GRAND
Cession de parts sociales : agrément
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189555

AVIS DE CONSTITUTION

Etude de Maitre Jean-Marie ODIN, 
No-taire VERMENTON (Yonne), Place 
de l’Eglise. Suivant acte reçu par Me 
Jean-Marie ODIN, Notaire VERMENTON 
(89) Place de l’Eglise, en cours d’enregis-
trement, le 23 juillet 2021, a été consti-
tuée une société civile immobilière ayant 
les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
rapport, la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, réamé-
nagement, l’administration, la location 
et la vente (exceptionnelle) de tous biens 
et droits immobiliers, ainsi que de tous 
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question. 
La dénomination sociale est : EMS. Le 
siège social est fi xe à : LIVRY-GARGAN 
(93190), 11 villa Dubois La société est 
constituée pour une durée de 99 années 
Le capital social est fi xé à la somme de : 
TROIS CENT SOIXANTE-DOUZE MILLE 
EUROS (372.000,00 EUR) Les apports 
sont en nature d’un bien sis LIVRY GAR-
GAN, 11 Villa Dubois et en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.
Le gérant est Monsieur GUERBAZ 
Steeve demeurant BROSSES (89660) 
Chevroches.
La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de BOBI-
GNY
Pour avis
Le notaire.
189529

93
SEINE-SAINT-DENIS

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 30/07/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

BAGNOLET 04
Siège social : 10 Rue Robespierre 93170 
BAGNOLET
Capital : 3000 €
Activités principales : superette
Durée : 99 ans
Gérance : M. PATHMANATHAN 
THIRUKUMARAN 37 Rue De Fourqueux 
78100 ST GERMAIN EN LAYE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189261

Par acte ssp en date du 16/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

NAUMY DESIGN
Siège social : 100 Bd Felix Faure 93300 
AUBERVILLIERS
Capital : 1000 €
Activités principales : decoration, agen-
cement de locaux tous corps d’etat
Durée : 99 ans
Gérance : M. WENG XIAOLONG 26 Rue 
Scandicci 93500 PANTIN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189300

Par acte ssp en date du 13/07/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

KENDRA ECHAF
Siège social : 102 Allée Jean Baptiste 
Clément LOGEMENT 122 93190 LI-
VRY-GARGAN
Capital : 500 €
Activités principales : montage et de-
montage echafaudage
Durée : 99 ans
Gérance : Mme BOBOZO KADIMA ZOU-
ZOUL 102 Allée Jean Baptiste Clément 
LOGEMENT 122 93190 LIVRY-GARGAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189353

Par acte ssp en date du 09/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

HORIZON SECURITE
Siège social : 5 Rue Honore De Balzac 
93120 LA COURNEUVE
Capital : 1500 €
Activités principales : la surveillance 
humaine ou la surveillance par des sys-
tèmes électroniques de
sécurité ou de gardiennage, de transport 
de fonds, de protection physique de
personnes.
Durée : 99 ans
Gérance : M. BALAYERA Samba 5 Rue 
Honore De Balzac 93120 LA COUR-
NEUVE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189485

Par acte ssp en date du 12/08/2021, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

BIG GREEDY
Siège social : 13 Rue Du 11 Novembre 
93600 AULNAY SOUS BOIS
Capital : 5000 €
Activités principales : restauration ra-
pide, sandwicherie, pizza, rotisserie, sur 
place a emporter et en livraision sans 
alcool
Durée : 99 ans
Gérance : M. BOUHLEL IHEB 40 Rue De 
La Renardiere 93100 MONTREUIL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189592
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GAUDIUM AGENCY

SASU au capital de 1500 €
Siège social : 17 Rue De Chemin De 

Fer 93500 PANTIN
850533704 RCS de BOBIGNY

Le président du 18/08/2021, a décidé de 
transférer le siège social au 136 Av Du 
Pdt Franklin Roosevelt 94550 CHEVILLY 
LARUE, à compter du 18/08/2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
189459

COMFIBRE RESEAU

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 3 Rue Joseph Et Etienne 

De Montgolfi er 
93110 ROSNY SOUS BOIS

877946301 RCS de BOBIGNY

L’associé unique du 19/08/2021, a déci-
dé de transférer le siège social au 19/21 
Rue Gambetta 93240 STAINS, à compter 
du 19/08/2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
189487

HOMIE’S AGENCE 
IMMOBILIERE

SASU au capital de 650 €
Siège social : 

27 Avenue Georges Clémenceau 
93360 NEUILLY PLAISANCE
833376783 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 26/07/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 18 Rue 
De Chanzy 93360 NEUILLY PLAISANCE, 
à compter du 19/08/2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
189501

MANAF INTERNATIONAL

SAS au capital de 2000 €
Siège social : 7, Rue Des Mastraits 

93160 NOISY LE GRAND
829 853 910 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 427 Bis, 
Route De Confl ans 95220 HERBLAY.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PONTOISE
189271

LINA TRANSPORT

SASU AU CAPITAL DE 1000 EUROS
SIEGE SOCIAL : 7 RUE DE 

BOURGOGNE 92140 CLAMART
R.C.S : 880 316 922 NANTERRE

Par AGE du 01/07/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
Transférer le Siège social au 6 - 8 AVE-
NUE HENRIETTE 93170 BAGNOLET
Présidence : KHDAIMI Souhail demeu-
rant 95 BLD BRUNE 75014 PARIS
Radiation au RCS de NANTERRE - Im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
189285

BRN

Société par actions simplifi ée 
unipersonnelle au capital de 10.000 €

Siège social : 
100 avenue du Général Leclerc 

93500 PANTIN
RCS 888 796 687

Suite à L’AGE du 02/04/2021 il a été dé-
cidé :
Nommer Nouveau Président : Monsieur 
TERZIYSKI Ismail demeurant au 15 Rue 
de la roseraie 93600 AULNAY SOUS 
BOIS en remplacement de M.SARACOZ 
Ercan démissionnaire
Modifi cation au RCS de BOBIGNY
189504

ROYAL CAFE

SNC au capital de 8.000 euros
Siège social : 10 Route de Saint Leu, 

A l’angle 
212 avenue de la Division Leclerc 

93430 VILLETANEUSE
RCS BOBIGNY N°790 152 300

Par DECISION du 09/08/2021, l’action-
naire unique a accepté la vente de parts 
sociales détenues de Monsieur ZHANG 
Marc à Madame ZHANG Lily.
Il est alors précisé que Monsieur ZHANG 
Marc est l’associé sortant.
Mention au RCS de BOBIGNY
189538

TRANSFERT DE SIÈGE

JPM

SCI au capital de 182400 €
Siège social : 26, Rue Mélingue 

75019 PARIS 19
539 049 296 RCS de PARIS

Par AGE du 09/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 83, Rue 
Condorcet 93100 MONTREUIL, à comp-
ter du 16/08/2021.
Gérance : DÉBORAH LEPUNSKI 26, Rue 
Mélingue 75019 PARIS 19
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189318

MIRA

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 

193 Avenue Henri Barbusse 
93700 DRANCY

848953956 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au Multi-
parc Au 6 Avenue Des Grands Champs 
BÂT 4 95500 LE THILLAY, à compter du 
02/08/2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
189369

KARFIBRE.COM

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 35 Rue Francois Collet 

93140 BONDY
887898849 RCS de BOBIGNY

L’associé unique du 16/08/2021, a dé-
cidé de transférer le siège social au 6 
Rue Claude Debussy 95270 VIARMES, à 
compter du 16/08/2021.
Mention au RCS de BOBIGNY
189458

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé, 
en date du 1er juin 2021, il a été constitué 
une SAS ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : KOUMBA SECURITE
Capital : 1 000,00 euros.
Siège : 98 BIS AVENUE DU PRESIDENT 
WILSON, 93100 MONTREUIL.
Objet : Sécurité, surveillance et gardien-
nage des biens meubles et immeubles.
Durée : 99 ans.
Président : Mr DIARRA HADY demeu-
rant 98 BIS AVENUE DU PRESIDENT 
WILSON, 93100 MONTREUIL, pour une 
durée de 99 années.
Immatriculation au RCS de Bobigny
189531

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

AC2P

SAS au capital de 500000 €
Siège social : 

132-134 Boulevard Aristide Briand
93100 MONTREUIL

437484447 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/06/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 500000 € par 
incorporation du report à nouveau pour 
le porter à 1000000 €.
Mention au RCS de BOBIGNY
189453

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

2R-FOOD

SASU au capital de 1000 €
Siège social : Cite Gremillon 

93000 BOBIGNY
851978205 RCS de BOBIGNY

En date du 16/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. RE-
ZACK KARIM demeurant 6 Rue Claude 
Debussy 95270 VIARMES à compter du 
16/08/2021 en remplacement de M. RE-
ZACK MOHAMED PERSONNEL
Mention au RCS de BOBIGNY
189267

DISPODEM

SARL au capital de 10800 €
Siège social : Avenue Léon Blum 

Centre Commercial Les Fauvettes 
93330 NEUILLY SUR MARNE
892146192 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BOU-
DINAR Lahouari demeurant 5, Rue 
Georges Tarral 93000 BOBIGNY à comp-
ter du 06/08/2021 en remplacement de 
Mme EL KOKHO MINA démissionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
189340

3K SERVICES FRANCE

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 70 Avenue Louis Aragon 

93000 BOBIGNY
897 938 312 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 12/08/2021, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme SI-
NANG NDOUYONG EP NEMOADJOU 
Mylène demeurant 08 Rue De L’epargne 
69008 LYON 08 à compter du 12/08/2021 
en remplacement de M. KAMENI KWET-
CHEU Georges démissionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
189524

Suivant un acte ssp en date du 
29/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

ZZ TRANSPORT
Siège social : 2 Allée Rodin 93800 EPI-
NAY SUR SEINE
Capital : 500 €
Activités principales : transport de per-
sonnes et de marchandises, vtc
Durée : 99 ans
Président : M. ABADI JASSEM 2 Allée 
Rodin 93800 EPINAY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189535

Suivant un acte ssp en date du 
24/06/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

GAMM EVENTS
Siège social : 15 Rue Du 18 juin 1940 
93420 VILLEPINTE
Capital : 4000 €
Activités principales : evènementiel, 
organisation de foires, salons profession-
nels et congrès.
Durée : 99 ans
Président : M. MIHAI TARAN 15 Rue Du 
18 juin 1940 93420 VILLEPINTE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189565

Suivant un acte ssp en date du 
22/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

AKANJI-TRANS
Siège social : 19 Allée Françoise Dolto 
93200 ST DENIS
Capital : 1000 €
Activités principales : achat-vente de 
véhicules d’occasion de toutes marques, 
de pièces détachées automobiles, ser-
vices d’import-export de tous produits et 
marchandises non réglementés
Durée : 99 ans
Président : M. AKANJI SAM 19 Allee 
Francoise Dolto 93200 ST DENIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189595

Avis est Donné selon ssp du 09/08/2021 
à la constitution de la SASU

A&G
Capital : 10 000 Euros
Durée : 99 ans
Siège : 13/15 AVENUE MARCEL DAS-
SAULT 93370 MONTFERMEIL
Objet : Commerce de gros, Import-ex-
port, achats ventes de tous textiles 
et marchandises et toutes activités 
connexes se rapportant directement ou 
indirectement à l’objet social, broderie.
Président : Mme. KAUR EP. GIAN 
CHAND KIRANJEET, sis 20 RUE DES 
ARCADES FLEURIES 77500 CHELLES.
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189270

Par SSP du 13/08/2021, il a été constitué 
une SAS :
Dénomination :

ZYIOM
Capital : 8.000€
Siège Social : 17 avenue du Président 
Salvador Allende 93000 BOBIGNY
Objet social : restauration traditionnelle, 
buffet volonté
Durée : 99 années
Président : M LIN Jinyu, au 17 avenue 
du Président Salvador Allende 93000 
BOBIGNY
Admission aux assemblée : être action-
naire
Cession d’action : soumise à agrément
Exercice du droit de vote : une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
189390

NOUS AVONS 
DES CORRESPONDANTS
SUR TOUTE LA FRANCE

litinerant.fr
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RETOUCHES SERVICES

Société à responsabilité limitée 
Au capital de 7 622,45 €

Siège social : 1/3, Rue du Colonel Moll 
93600 AULNAY SOUS BOIS
429 023 724 R.C.S BOBIGNY

Aux termes de l’AGE du 31/12/2020, les 
associés de la société ont décidé de la 
dissolution anticipée du 31/12/2020 de 
la société. Le liquidateur est Mr GOLA-
MAULLY Mamode Raffi ck demeurant 
au 02, Avenue du Docteur Schaeffner - 
93270 SEVRAN. Le siège de la liquida-
tion est fi xéau siègede la société.
Le dépôt sera effectué au TC de BOBI-
GNY
189292

CLÔTURE

JF TRANSPORTS

SASU au capital de 400 €
Siège social : 34 Rue Molière

93100 MONTREUIL
834106406 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2019, il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur M. JABEUR Ali 
34 Rue Molière 93100 MONTREUIL pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 31/12/2019
Radiation du RCS de BOBIGNY
189382

RETOUCHES SERVICES

Société à responsabilité limitée
Au capital de 7 622,45 €

Siège social : 1/3, Rue du Colonel Moll 
93600 AULNAY SOUS BOIS
429 023 724 R.C.S BOBIGNY

Par l’Age du 31/12/2020, les associés 
ont également approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidations au 31/12/2020.
La société sera radiée au RCS de BO-
BIGNY
189291

SAS KAZ SERVICES

SAS au capital de 1000 €
6 avenue Henriette 93170 BAGNOLET

814 901 047 RCS BOBIGNY

Par AGE du 31/01/2021 il a été décidé 
la radiation de la société à compter du 
même jour. Il a été donné quitus à M. 
KAZADI NTAMBWE Freddy liquidateur 
pour sa gestion, approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture de la 
liquidation.
Radiation au RCS de BOBIGNY
189547

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans l’itinérant 
du 15/07/2021, concernant la société 
RMA2S, il convient de lire : CAPITAL : 
20000 au lieu de 2000
189393

Dans l’annonce parue dans l’itinérant 
du 15/07/2021, concernant la société 
RMA2S, il convient de lire : Gérant : Ah-
med ISMAIL MAHMOUD ELAZZOUNI au 
lieu de AHMED ELAZZOUNI
189394

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 14/06/2021
La société TAXI BRUNO, SAS au capital 
de 1000 €, RCS 812699593 BOBIGNY 
31 Avenue De Dijon 93220 GAGNY, re-
présentée par PATROCINIO PEDREIRO 
Bruno a donné en location gérance à la 
société TAXI ELVES, SASU au capital 
de 500 €, RCS 899015861 BOBIGNY 
50 Avenue Du Marechal Leclerc 93190 
LIVRY GARGAN, représentée par CAR-
DOSO FURTADO Elves, un fonds de 
commerce de licence de taxi autorisation 
de stationnement 21.292 sis et exploité 
au 31 Avenue De Dijon 93220 GAGNY, 
pour une durée allant du 14/06/2021 au 
13/06/2023 renouvelable par tacite re-
conduction
189274

Suivant acte ssp en date du 12/02/2020 
La société SARL ETOILE TAXIS, SARL au 
capital de 22867 €, RCS 602012585 68 
Bd De Port Royal PARIS, représentée par 
HUARD PATRICK a donné en location 
gérance à la société SAS HAMDI TAXIS, 
SASU au capital de 100 €, RCS 840 984 
793 5 rue Jean Hazard 93440 DUGNY, 
représentée par M. HAMDI Ihmed, un 
fonds de commerce de EXPLOITATION 
DE TAXIS autorisation de stationnement 
4934 et location de véhicules équi-
pés taxis sans chauffeur sis et exploité 
au 5 rue Jean Hazard 93440 DUGNY, 
pour une durée allant du 12/02/2020 au 
30/03/2025 renouvelable par tacite re-
conduction.
188868

DISSOLUTION

FAIS TON GRILL

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 82 Avenue De Livry

93270 SEVRAN
885398321 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/07/2021, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/07/2021. M. KHITER 
Sofi ane 24 Avenue Robert Badinter 24 
AVENUE ROBERT BADINTER 77230 
DAMMARTIN EN GOELE a été nommé 
liquidateur. Le siège de liquidation a été 
fi xé à l’adresse du liquidateur ci-dessus, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
189351

JF TRANSPORTS

SASU au capital de 400 €
Siège social : 34 Rue Molière

93100 MONTREUIL
834106406 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 31/12/2019. M. JABEUR 
Ali 34 Rue Molière 93100 MONTREUIL a 
été nommé liquidateur. Le siège de liqui-
dation a été fi xé à l’adresse du liquida-
teur ci-dessus, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifi és.
Mention au RCS de BOBIGNY
189381

JANNAT

SAS au capital de 5000 €
Siège social : 3 Rue Emmanuel Sebille 

28100 DREUX
884350513 RCS de CHARTRES

Par AGE du 28/06/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 22 Rue 
Guynemer 93440 DUGNY et d’effectuer 
les modifi cations suivantes à compter de 
ce même jour :
Présidence : Mohamed Fathy EL-
SAMRAWY 22 Rue Guynemer 93440 
DUGNY en remplacement de Sadaf 
CHAUDHRY démissionnaire
Radiation au RCS de CHARTRES et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
189410

M.T.C. SERVICE

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 58 Rue De Paris 

93380 PIERREFITTE SUR SEINE
824 962 740 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 15/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Transférer le siège social au 73 avenue 
Jean Jaurès 93120 LA COURNEUVE
- Modifi er l’objet social qui devient : 
Achats ventes de téléphones, acces-
soires téléphonies, imports exports des 
produits non réglementés.
- La société devient une SARL à associé 
unique. Modifi cation des articles 3, 6 et 
7 des statuts.
Mention au RCS de BOBIGNY
189544

IKY TRANSPORT

SAS au capital de 12000 €
Siège social : 18 Rue Beranger 

75003 PARIS 03
890538309 RCS de PARIS

Par AGE du 05/05/2021, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 236 
Avenue Du President Wilson 93210 ST 
DENIS et d’effectuer les modifi cations 
suivantes à compter de ce même jour :
- CHANGEMENT DE DÉNOMINATION 
SOCIALE : BARAKA TRANS EN REM-
PLACEMENT DE IKY TRANSPORT
Présidence : RAOUF DEBBABI, TA-
TAOUINE (TUNISIE) en remplacement de 
KHALED KRAIEN démissionnaire
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189404

CUKUR

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 531 Avenue De Provence 

83600 FREJUS
889 234 480 RCS de FREJUS

Par AGE du 12/04/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 Allée 
Victor Hugo 93390 CLICHY SOUS BOIS 
et d’effectuer les modifi cations suivantes 
à compter de ce même jour :
Présidence : M. AHMED GYUNYAR 5 Bis 
Rue Henri Barbusse 93300 AUBERVIL-
LIERS en remplacement de M. BULAK 
METIN démissionnaire
Radiation au RCS de FREJUS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189433

MBH BAT

SARL au capital de 50000 €
Siège social : 19 Rue Des Balkans 

75020 PARIS 20
811602267 RCS de PARIS

Par AGE du 02/08/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 21 Bou-
levard De La République 93190 LIVRY 
GARGAN, à compter du 02/08/2021.
Gérance : MOKHTAR BEN ALI NASRI 18 
Rue Des Massue Appt 221 Et.2 94300 
VINCENNES
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
189495

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

CM BATI RENOV

SARL au capital de 5000 €
Siège social : 25 Avenue Jean Jaures 

93350 LE BOURGET
900401522 RCS de BOBIGNY

Par AGE 20/07/2021, il a été décidé à 
compter du 20/07/2021 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : ENTREPRISE GENERALE 
DU BÂTIMENT : TOUS CORPS D’ÉTAT.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
189360

AVIS DE MODIFICATION

G.O V.T.C

SASU au capital de 2000 €
Siège social : 13 Avenue Leo Lagrange 

93100 MONTREUIL
840 093 173 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Transférer le siège social au 12 rési-
dence La Forestière 93390 Clichy sous 
Bois
- Nommer nouveau Président M. BUSI-
LA Andrei demeurant 12 résidence La 
Forestière 93390 Clichy sous Bois en 
remplacement de M. GEDIKOGLU Ozgur 
démissionnaire
- Modifi er l’objet social qui devient : Tra-
vaux de charpente et couverture.
Mention au RCS de BOBIGNY
189339

MY CAB

SARL unipersonnelle
au capital de 1500 €

Siège social : 
144 Rue Du Maréchal Leclerc 

94410 ST MAURICE
813919941 RCS de CRETEIL

Par AGE du 01/01/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 128 Rue 
De Saint Denis 93100 MONTREUIL et 
d’effectuer les modifi cations suivantes à 
compter de ce même jour :
- modifi er le nom de la société qui de-
vient PARIS SEINE CONSEILS
- Changer l’activité de la société qui 
devient : conseils de gestion aux entre-
prises
Gérance : Fouzi BEZIOUNE 128 Rue 
De Saint Denis 93100 MONTREUIL en 
remplacement de Abdelkader DEBOUB 
démissionnaire
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
189540
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MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

LS INTEGRA

SAS au capital de 1000 €
Siège social : 16 Avenue Auguste Marin

94100 ST MAUR DES FOSSES
799 145 339 RCS de CRETEIL

En date du 27/02/2021, il a été décidé 
d’augmenter le capital de 9000 € par 
Apport en numéraire pour le porter à 
10000 €.
article 7 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de CRETEIL
189503

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

FRANCE INSIGHT

SARL au capital de 20000 €
Siège social : 32 Avenue Raspail 

94250 GENTILLY
B 432 208 379 RCS de CRETEIL

Par AGE du 10/08/2021, il a été dé-
cidé de nommer nouveau co-gérant 
M. QI JIAHUA demeurant 32 Avenue 
Raspail 94250 GENTILLY à compter du 
10/08/2021
Mention au RCS de CRETEIL
189552

MUNIYAPPA 
ALIMENTATION

SARL au capital de 2 000 €
36 avenue de Choisy 

94190 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES
RCS CRÉTEIL 881 496 202

Suite AGE du 22/06/2021, nouveau gé-
rant : THAVENDRAN Sathasivam, 7, rue 
du Besly, 91800 Boussy-Saint-Antoine, 
en remplacement de JEGATHEEWARAN 
Sivagnanam démissionnaire, à compter 
du 22/06/2021.
Mention au RCS de CRÉTEIL.
188147

TRANSFERT DE SIÈGE

GAUDIUM AGENCY

SASU au capital de 1500 €
Siège social :

17 Rue De Chemin De Fer
93500 PANTIN

850533704 RCS de BOBIGNY

Le président du 18/08/2021, a décidé de 
transférer le siège social au 136 Av Du 
Pdt Franklin Roosevelt 94550 CHEVILLY 
LARUE, à compter du 18/08/2021.
Présidence : HAYET TAYEB BEY 136 Av 
Du Pdt Franklin Roosevelt 94550 CHE-
VILLY LARUE
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de CRETEIL
189459

ALIMAX CONSTRUCTION SARL au ca-
pital de 3 000 €. Siège social : 13 rue Jean 
Pigeon 94220 CHARENTON LE PONT 
840 455 604 RCS CRETEIL Par AGE du 
11/08/2021, il a été décidé : De transférer 
le siège au sis 44 boulevard du 14 juillet 
89100 SENS à compter du 2 Aout 2021. 
Radiation du RCS de CRETEIL et Imma-
triculation au RCS de SENS.
189263

Suivant un acte ssp en date du 
02/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

IST EXPRESS
Siège social : 3 Mail Albert Jacquard 
94600 CHOISY LE ROI
Capital : 4500 €
Activités principales : transports pu-
blics routiers de marchandises, démé-
nagement ou location de véhicules avec 
conducteurs destines au transport de 
marchandises à l’aide de véhicules n’ex-
cédant pas 3,5 tonnes.
location de voiture avec chauffeur vtc, 
achat et ventes de voitures neuves 
et d’occasions, achat de tous autres 
produits non alimentaires et non régle-
mentes.
Durée : 99 ans
Président : M. BENATIA Smain 3 Mail 
Albert Jacquard 94600 CHOISY LE ROI
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189413

Suivant un acte ssp en date du 
16/07/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :
BOULANGERIE LA MARNE

Siège social : 182 Rue Diderot 94500 
CHAMPIGNY SUR MARNE
Capital : 500 €
Activités principales : boulangerie pâtis-
serie sandwicherie pizza crêperie vente 
de boissons non alcoolisées sur place et 
a emporter
Durée : 99 ans
Président : M. THELTHI MAKRAM 05 
Avenue Pablopicasso 94120 FONTENAY 
SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189461

Par acte SSP du 31/07/2021, il a été 
constitué un SAS dénommé :

AR2JM
Siège Social : 70 avenue Magellan, 
94000 CRÉTEIL
Capital : 1.000 €
Objet : Prestation de service commercial 
et représentation de services et produits.
Président : M. Ouriel MELLOUL, 70 ave-
nue Magellan, 94000 CRÉTEIL
Admissions aux assemblées et droits 
de vote : Tout actionnaire est convoqué 
aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix.
Clauses d’agréments : Actions libre-
ment cessibles entre associés unique-
ment.
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de CRÉTEIL.
189429

Aux termes d’un acte SSP en date du 
13 août 2021, il a été constitué une 
SASU : Dénomination : IT EYE. Siège 
social : 5 Avenue du Général de Gaulle 
94160 Saint- Mandé. Durée : 99 ans. Ca-
pital : 100 €. Objet : Conseil en systèmes 
et logiciels informatiques. Président : 
SIHEM HARCHACHE demeurant 69B 
AV DU DOCTEUR CALMETTE 94290 
VILLENEUVE LE ROI. Actions et droits de 
vote : Chaque action donne droit à une 
voix. Agrément : Les cessions d’actions 
de l’associé unique sont libres. En cas de 
pluralité d’associés elles sont soumises 
à l’agrément. Immatriculation au RCS de 
CRETEIL
189337

Suivant un acte ssp en date du 
10/08/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

J.K.N
Siège social : 1 Square Jean Esquirol 
94000 CRETEIL
Capital : 200 €
Activités principales : acquisition et lo-
cation de tous terrains et immeubles
Durée : 99 ans
Gérant : M. MALKA JORDAN 240 Ri-
verside Boulevard, Apt 19b 10069 NEW 
YORK
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189386

Suivant un acte ssp en date du 
16/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

DHRIVECO
Siège social : 6 Rue Jean Moulin 94800 
VILLEJUIF
Capital : 1000 €
Activités principales : vehicules de 
transports avec chauffeur
Durée : 99 ans
Président : M. OUATTARA AHMED 
HONORE 11 Rue De Verdun 94520 
MANDRES LES ROSES
Directeur général : M. CONTE THIER-
NO ALIMOU 6 Rue Jean Moulin 94800 
VILLEJUIF
Cession d’actions : soumise a agrement
Exercice du droit de vote : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189302

Suivant un acte ssp en date du 
11/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

LSK CONSULTING
Siège social : 7 Avenue De La Croix Du 
Sud 94550 CHEVILLY LARUE
Capital : 1000 €
Activités principales : assistance et 
conseil en ingénierie industrielle
Durée : 99 ans
Président : M. LOKROU Stéphane Davy 
Abdoul Kader 7 Avenue De La Croix Du 
Sud 94550 CHEVILLY LARUE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189350

Suivant un acte ssp en date du 
09/08/2021, il a été constitué une SAS
Dénomination :

NETPROPRE 
MUTILISERVICES NM

Siège social : 70 Av Du Général De 
Gaulle 94022 CRETEIL CEDEX
Capital : 1000 €
Activités principales : nettoyage indus-
triel
Durée : 99 ans
Président : M. OUATTARA Ibrahim 114 
Allée Des Quennezis 60400 NOYON
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189437

Suivant un acte ssp en date du 
10/08/2021, il a été constitué une SASU
Dénomination :

O2LCLIM
Siège social : 26 Avenue Claude Debus-
sy 94430 CHENNEVIERES SUR MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales : climatisation
Durée : 99 ans
Président : M. OPREA Ghenadii 26 Ave-
nue Claude Debussy 94430 CHENNE-
VIERES SUR MARNE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189536

Dans l’annonce parue dans LITINERANT 
du 05/08/2021, concernant la société 
MARCEAU INFORMATIQUE, il convient 
de lire : Par AGE du 23/07/2021 : et à 
compter du 23/07/2021, M. MAHMUD 
Abir demeurant 41 Rue Kleber Albouy 
93240 STAINS, est nommé nouveau gé-
rant en remplacement de M. ALIM Abdul, 
démissionnaire
189460

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
19/08/2021 concernant JACK’IMMO IN-
VEST CONSEIL, il convient de lire pour 
la date de l’AG le 31/07/2021 au lieu du 
01/07/2021.
189325

Dans l’annonce parue le 22/07/2021 
dans l’Itinérant concernant la socié-
té OCN CHEESE il convient de lire le 
rectifi catif suivant : Lire M. Be€chir ben 
Youssef ancien Gérant et non Président 
et Mme Ben Makker Rihab nouvelle gé-
rante et non Présidente.
189491

94
VAL-DE-MARNE

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

Mme DOUZEAU DACALET Nathalie, 
Françoise agissant au nom de son en-
fant mineur N’DEON Lénora, Taïna né(e) 
le 13/08/2020 à PARIS dans le départe-
ment 75 (FRANCE), demeurant 7, Rue 
Du Moulin Vert 94400 VITRY SUR SEINE, 
dépose une requête auprès du Garde 
des Sceaux à l’effet de substituer à son 
nom patronymique celui de N’Deon-
Douzeau
189322

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 19/08/2021, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

LOGITIS SERVICES
Siège social : 25 Rue Edmond Rostand 
94310 ORLY
Capital : 1000 €
Activités principales : prestations de 
services en hôtellerie, et services de lo-
gistiques, et toutes autres prestations 
non règlementées.
Durée : 99 ans
Gérance : M. DIAF MOUSSA 17 Rue Bel-
loncle 76600 LE HAVRE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
189488

Suivant un acte ssp en date du 
19/07/2021, il a été constitué une SCI
Dénomination :

FEDIDA IMMO
Siège social : 119 Avenue Gabriel Péri 
94170 LE PERREUX SUR MARNE
Capital : 500 €
Activités principales : la propriété, l’ad-
ministration, l’exploitation directe, par 
bail, location ou autrement, des biens 
dont la société pourrait devenir proprié-
taire.
Durée : 99 ans
Gérant : M. FEDIDA RUDY 119 Avenue 
Gabriel Péri 94170 LE PERREUX SUR 
MARNE
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de CRETEIL
187453

litinerant.fr
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AVIS DE MODIFICATION

ASG CLEAN

SARL au capital de 1000 €
Siège social : 53 Avenue Du General De 

Gaulle 94510 LA QUEUE EN BRIE
879084143 RCS de CRETEIL

Par AGE du 19/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- Nouveau co-gérant en la personne de 
Monique PEREIRA née le 10/08/1975 à 
SAINT MAUR DES FOSSES en FRANCE 
domicilié au 24 avenue de la famille 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE.
- Augmentation de capital : Le capital de 
la société s’élèvent aujourd’hui à 1000 €.
- Transfert de siège : la société est domi-
cilié au 53 avenue du général de Gaulle 
94510 LA QUEUE EN BRIE
Mention au RCS de CRETEIL
189566

SAME

SASU au capital de 1000 €
Siège social : 25 Rue Edmond Rostand 

94310 ORLY
900194903 RCS de CRETEIL

Par AGE du 20/08/2021, il a été décidé à 
compter de ce même jour :
- La dénomination sociale devient : BAT-
DRIVE PRESTA
Mention au RCS de CRETEIL
189573

ADDITIF / RECTIFICATIF

Dans l’annonce parue dans L’Itinerant du 
15/07/2021, concernant la société LOC 
WC 94, il convient de lire : Siège social et 
Président : L’AGE a décidé de transférer 
le siège social au 5 rue Anatole France à 
Bonneuil-sur-Marne (94380) et de nom-
mer président M. Moussa BENHEDAYA 
demeurant 5 rue Anatole France à Bon-
neuil-sur-Marne (94380)
188672

ILLUMIN’ELEC

SASU au capital de 2500 €
Siège social : 19 Bis Rue Sigmund 

Freud 69120 VAULX EN VELIN
808216849 RCS de LYON

Par AGE du 15/01/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 5 Route 
De L’ouest 94380 BONNEUIL SUR 
MARNE, à compter du 15/01/2021.
Présidence : VADUVA CRISTI 2 Boule-
vard Pablo Picasso 94000 CRETEIL
Radiation au RCS de LYON et immatricu-
lation au RCS de CRETEIL
189582

TRANSFERT
DU SIÈGE SOCIAL

SUPRA GROUPE 

SARL au capital social de 3.000 Euros 
Siège social : 93, rue de Paris 

94220 Charenton-le-Pont
 SIREN 821 818 986 R.C.S. CRETEIL

Le 05/07/2021, l’AGE de cette société 
ayant pour président M. Rémy OLIEL a 
décidé de transférer le siège social au 92, 
bd Victor Hugo à Clichy (92110).
En conséquence elle sera immatriculée 
au RCS de Nanterre.
Pour avis.
187967

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

BUREAUTIQUE SERVICE 94 
ET CARS

SASU au capital de 400 €
Siège social : 37 Rue Anselme 

Rondenay 94400 VITRY SUR SEINE
821200920 RCS de CRETEIL

Par AGE 02/08/2021, il a été décidé à 
compter du 02/08/2021 :
- De prendre pour nouvel objet social les 
activités de : Conseils aux entreprises, 
domiciliation d’entreprises, apport d’af-
faires, courtage en télécommunication, 
autre activité de télécommunication, 
achat et vente de véhicule d’occasion, 
Vente au détail de boissons, d’acces-
soires de téléphonie mobile et de loca-
tion d’espace de travail, vente et répa-
ration de téléphone, formation basique 
d’aide à la personne.
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de CRETEIL
189326

Publiez vos annonces légales
dans un journal solidaire

www.litinerant.fr
NOUS AVONS DES CORRESPONDANTS SUR TOUTE LA FRANCE

CONFIEZ-NOUS VOS ANNONCES LÉGALES HORS DÉPARTEMENT 

PRENEZ CONTACT AVEC NOS SERVICES
annonceslegales@litinierant.fr

 Une équipe de

professionnels à

votre disposition

pour corriger vos

annonces légales

litinerant.fr

L es systèmes de maintien dans la voie, 

voitures autonomes et autres taxi 

robots ont désormais une place dans 

le Code de la route. Un décret vient 

effectivement d’être adopté afi n de moderniser 

le règlement, qui prend désormais en compte 

différents degrés d’autonomie d’un véhicule. 

Comme l’explique BFMTV, le conducteur se 

devait, jusqu’ici, d’être maître de son véhicule, 

absolument et en toutes circonstances.

Mais la loi reconnaîtra, dès septembre et l’ap-

plication du décret du ministère des Transports, 

différents degrés d’autonomie. Le Code de la 

route établira ainsi différents cas lors desquels le 

conducteur devra être en mesure de reprendre le 

contrôle sur son véhicule. Lorsque le système de 

conduite autonome sera activé, le conducteur ne 

pourra être tenu responsable en cas d’accident 

que s’il a enfreint les « conditions d’utilisation » 

du logiciel du véhicule. Les assurances pourront 

alors se tourner vers les constructeurs ou les 

concepteurs des logiciels en cas de dysfonction-

nement avéré.

Un cadre presque inédit au monde
Selon BFMTV, le décret du ministère des Trans-

ports insiste sur le fait que, désormais, il n’est 

plus nécessaire d’être à bord pour être tenu res-

ponsable d’un accident. Plus que le constructeur, 

c’est l’opérateur qui s’engage, en tant qu’entité 

prenant le contrôle du véhicule à travers le mode 

autonome. La France est l’un des tout premiers 

pays à adopter un tel cadre légal autour des véhi-

cules autonomes et, en hiérarchisant les degrés 

d’autonomie, ouvre ses routes à l’innovation. 

BFMTV rappelle que d’ici à la fi n de l’année est 

attendue l’homologation des premiers véhicules 

à autonomie partielle, véhicules capables d’ac-

célérer, freiner et diriger le véhicule sur certaines 

routes. Même chose, dès l’an prochain, pour les 

navettes totalement autonomes sur des tronçons 

de route prédéfi nis.

Le Code de la route 
s’adapte aux 

véhicules autonomes
Un décret du ministère des Transports, rapporté 

par BFMTV, établit des degrés d’autonomie 
et différentes responsabilités en cas d’accident.
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En France, la « grande pauvreté » 
touche près de deux millions
de personnes, selon l’Insee

Cette grande pauvreté, c’est-à-dire le fait de vivre avec moins de 930 euros par mois
pour une personne seule, est souvent durable, selon une étude publiée jeudi.

Quelque 1,9 million de 

personnes en France 

sont frappées par la 

« grande pauvreté », 

c’est-à-dire qu’elles vivent avec 

moins de 930 euros par mois pour 

une personne seule, et subissent en 

même temps de nombreuses « pri-
vations matérielles et sociales », 

a calculé l’Insee dans une étude 

publiée ce jeudi 27 mai.

Ce phénomène concerne 2,4 % de 

la population (hors Mayotte), une 

« proportion relativement stable 
sur dix ans », relève l’Insee, qui se 

base sur des données remontant à 

2018. La France est ainsi dans une 

position « médiane » en Europe, 

entre des pays comme la Suède, 

le Danemark, la Finlande ou les 

Pays-Bas, où la grande pauvreté 

concerne moins de 1 % de la popu-

lation, et la Roumanie, où ce taux 

atteint 11 %.

La grande pauvreté est « souvent 
durable », selon l’institut statis-

tique : parmi les particulièrement 

pauvres, 25 % le sont toujours au 

bout de trois ans et plus de 60 % 

connaissent toujours au moins une 

forme de pauvreté (matérielle ou 

monétaire).

Enfants et adolescents 
« surreprésentés »

Si la pauvreté est le plus souvent 

définie comme le fait de gagner 

moins de 60 % du niveau de vie 

médian (14,5 % de la population est 

dans ce cas en 2019), la « grande 
pauvreté » se base sur un autre seuil, 

à 50 % du niveau de vie médian, 

auquel on ajoute le fait de subir au 

moins 7 privations dans sa vie quo-

tidienne, parmi une liste de 13 rela-

tives au logement, aux loisirs, etc.

Ainsi, 81 % des personnes en grande 

pauvreté déclarent ne pas pouvoir 

s’acheter de vêtements neufs et près 

de 90 % disent ne pas pouvoir s’of-

frir une semaine de vacances ou une 

activité régulière de loisirs.

Les enfants et adolescents sont 

« surreprésentés » dans la grande 

pauvreté : ils comptent pour 20 % 

de la population générale, mais pour 

35 % des plus pauvres.

Un tiers des très pauvres 
est en emploi

Si, logiquement, le phénomène 

touche beaucoup les chômeurs, 

ainsi que les inactifs qui ne sont ni 

retraités ni étudiants, il n’épargne 

cependant pas les travailleurs : 

un tiers des très pauvres est en 

emploi, « dont une grande part 
d’ouvriers et de personnes travail-
lant à temps partiel ou de manière 
discontinue dans l’année », relève 

l’Insee.

Le phénomène est particulièrement 

prégnant dans les départements 

d’outre-mer : la Martinique, la Gua-

deloupe, la Guyane et La Réunion 

comptent ensemble pour 14 % de 

tous les très pauvres, et Mayotte, à 

elle seule, pour 10 %.

Dans ce dernier département, où 

40 % des logements sont en tôle, les 

trois quarts de la population vivent 

sous le seuil de 50 % du revenu 

médian national. « Même si le statut 
de privation matérielle et sociale ne 
peut pas être précisément mesuré » 

pour cette population, la « qua-
si-totalité » de ces pauvres sont 

« très vraisemblablement » frappés 

par la « grande pauvreté », estime 

l’Insee.
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L’administration Biden veut lever
les brevets des vaccins anti-Covid,

à la fureur de « Big Pharma »
Pour les Etats-Unis, « les circonstances extraordinaires de la pandémie appellent 

à des mesures extraordinaires ». Mais la question de la levée de la propriété intellectuelle 
sur les vaccins contre le Covid-19 est rejetée par les laboratoires pharmaceutiques.

Les Etats-Unis ont annoncé 
qu’ils étaient favorables 
à la levée des brevets sur 
les vaccins anti-Covid, une 

prise de position exceptionnelle à 
l’heure où les pays pauvres manquent 
cruellement des précieuses doses. 
« Il s’agit d’une crise sanitaire mon-
diale, et les circonstances extraordi-
naires de la pandémie du Covid-19 
appellent à des mesures extraordi-
naires », a souligné la représentante 
américaine au Commerce Katherine 
Tai.
Le patron de l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS), Tedros Adhanom 
Ghebreyesus, a salué peu après sur 
Twitter une « décision historique ». 
« L’administration croit fermement 
aux protections de la propriété intel-
lectuelle, mais pour mettre fi n à cette 
pandémie, elle soutient la levée » des 
brevets sur les vaccins anti-Covid, 
a justifié Katherine Tai, précisant 
que Washington participait « acti-
vement » aux négociations menées 
à l’Organisation mondiale du Com-
merce (OMC) pour permettre la levée 
de ces brevets. La directrice générale 
de l’OMC, Ngozi Okonjo-Iweala, a 
elle-même fait de l’accès aux vaccins 
une priorité pour son organisation. 
L’industrie pharmaceutique juge la 
décision « décevante » Pour l’heure, 
les brevets sont détenus essentielle-
ment par des laboratoires américains 

qui sont globalement opposés à leur 
levée car cela les priverait, selon eux, 
d’une manne financière pour des 
innovations coûteuses. Sollicités par 
l’AFP, Johnson & Johnson, Pfi zer et 
Moderna n’ont pas réagi à l’annonce 
américaine.
La Fédération internationale de l’In-
dustrie pharmaceutique (IFPMA) 
a de son côté jugé la décision des 
Etats-Unis « décevante » : « Nous 
sommes totalement en phase avec 
l’objectif que les vaccins anti-Covid 
19 soient rapidement et équitable-
ment partagés dans le monde. Mais 
comme nous n’avons de cesse de le 
dire, une suspension est la réponse 
simple mais fausse à un problème 
complexe », explique le communi-
qué du lobby pharmaceutique.
« Suspendre les brevets ne va pas 
augmenter la production ou four-
nir les solutions pratiques dont 
on a besoin pour combattre cette 
crise sanitaire mondiale », affi rme 
l’IFPMA. Washington a souligné 
mercredi l’urgence à « fournir le plus 
de vaccins sûrs et effi caces au plus 
grand nombre ». Car la fracture se 
creuse entre les nations déshéritées 
à la peine et les pays riches, où les 
campagnes de vaccination – bientôt 
élargies aux Etats-Unis aux adoles-
cents et au Canada aux enfants dès 
12 ans – permettent une levée pro-
gressive des restrictions sanitaires. 

Exhortés par l’OMS à la solidarité 
dans ce domaine, les membres du 
G7 (Etats-Unis, Japon, Canada, Alle-
magne, France, Royaume-Uni, Ita-
lie) ont discuté mercredi à Londres 
des moyens d’augmenter leur assis-
tance fi nancière ou de partager leurs 
doses excédentaires pour aider les 
Etats pauvres.
La levée temporaire des brevets sur 
les vaccins est notamment réclamée 
par l’Inde, qui subit une deuxième 
vague dévastatrice, et l’Afrique du 
Sud pour pouvoir accélérer la pro-
duction, mais certains pays dont la 
France y sont opposés − Paris plaide 
plutôt pour des dons en faveur des 
pays démunis.
Dans ce contexte, Katherine Tai 
reconnaît que les tractations à l’OMC 
« prendront du temps étant donné la 
nature consensuelle de l’institution et 
la complexité des questions en jeu ».
Réunis à Londres depuis lundi pour 
leur première rencontre en per-
sonne en deux ans, les ministres des 
Affaires étrangères des Etats du G7 
ont repris leurs discussions pour par-
venir à une distribution plus juste 
des vaccins. Covax, le système de 
partage avec les pays pauvres, qui 
se fournit principalement en sérums 
d’AstraZeneca, patine en effet : il 
n’a livré que 49 millions de doses 
dans 121 pays et territoires, contre un 
objectif de 2 milliards en 2021.-
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La destruction de la forêt tropicale 
a augmenté de 12 % en 2020,
soit l’équivalent des Pays-Bas

Le pays le plus touché est le Brésil, avec une surface disparue trois fois supérieure
à celle de la République démocratique du Congo, deuxième du classement.

La surface de forêt vierge 

tropicale détruite en 2020 

est équivalente à la taille 

des Pays-Bas : des arbres 

envolés en fumée ou abattus par les 

Hommes à un rythme toujours plus 

élevé, malgré la crise économique 

liée au Covid-19.

Le rapport annuel du Global Forest 

Watch, basé sur des données satel-

lite, a ainsi enregistré la destruction 

en 2020 de 4,2 millions d’hectares de 

forêts primaires tropicales, cruciales 

pour la biodiversité de la planète et 

le stockage du carbone, soit 12 % 

de plus que l’année précédente.

Le pays le plus touché est le Brésil, 

avec une surface disparue trois fois 

supérieure à celle de la République 

démocratique du Congo, deuxième 

du classement.

Au total, les tropiques ont perdu 

12,2 millions d’hectares de couver-

ture forestière (qui inclut tous types 

de forêts et plantations) en 2020.

L’agriculture, la chaleur
et la sécheresse en cause

Sans surprise, le moteur principal 

de cette destruction est toujours 

l’agriculture. Mais les chercheurs 

pointent aussi du doigt cette année 

les vagues de chaleur et la séche-

resse qui ont alimenté des incendies 

dévastateurs en Australie, en Sibérie 

et jusqu’aux confi ns de l’Amazonie.

Ces pertes sont « une urgence cli-

matique, une crise de la biodiver-

sité, une catastrophe humanitaire 
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et des opportunités économiques 

perdues », a commenté Frances 

Seymour, du World Resources Ins-

titute qui pilote ce rapport. Selon 

les chercheurs, la pandémie a pu 

avoir quelques impacts négatifs, 

avec des arbres abattus illégale-

ment dans des forêts laissées sans 

protection par exemple ou l’arrivée 

massive de gens dans des zones 

rurales. Mais ils soulignent sur-

tout que cette crise n’a pas permis 

de changer la trajectoire de des-

truction forestière et ils mettent 

en garde contre une aggravation 

de la situation en cas d’allègement 

des règles pour faciliter la relance 

économique.

En outre, la partie de « plus mau-

vaise augure » des données 2020 

montre que les forêts ont elles-

mêmes été victimes du changement 

climatique, a souligné Frances 

Seymour lors d’une conférence de 

presse. « Les zones humides brûlent 

(…). La nature nous murmurait 

depuis un moment que la menace 

arrivait. Désormais, elle crie », a-t-

elle insisté.

570 millions de voitures
Les très riches écosystèmes fores-

tiers couvrent plus de 30 % de la 

surface terrestre et les forêts tropi-

cales abritent entre 50 et 90 % des 

espèces terrestres. Avec le reste de 

la végétation et les sols, les forêts 

sont aussi un énorme puits de car-

bone, absorbant environ un tiers du 

CO2 émis par les activités humaines 

chaque année. Mais leur disparition 

se poursuit inexorablement.

Les quelque 4 millions d’hectares 

de forêts tropicales détruites en 

2020 ont libéré 2,64 gigatonnes de 

CO2, soit l’équivalent des émis-

sions annuelles de 570 millions 

de voitures. « Plus nous attendons 

pour stopper la déforestation, (…) 

plus nos puits de carbone naturels 

risquent de partir en fumée », a pré-

venu Frances Seymour. Au Brésil, 

où la déforestation n’a cessé d’aug-

menter depuis l’arrivée au pouvoir 

de Jair Bolsonaro, la forêt primaire a 

encore perdu 1,7 million d’hectares 

en 2020, une hausse de 25 % en un 

an, selon le rapport.

Destruction ralentie 
en Indonésie

La majorité de cette destruction a 

frappé l’Amazonie, avec des défo-

restations délibérées mais aussi des 

incendies hors de contrôle, partis de 

brûlis sur des terres déjà déboisées 

qui se sont propagés.

Le feu a également ravagé les zones 

humides du Pantanal, paradis de 

biodiversité entre le Brésil et la 

Bolivie, qui monte sur la troisième 

marche de ce classement 2020 de la 

déforestation tropicale.

L’Indonésie a en revanche réussi 

à réduire le rythme de sa défores-

tation de 17 % par rapport à 2019, 

descendant ainsi du podium pour 

la première fois depuis le premier 

rapport de Global Forest Watch il 

y a vingt ans. La destruction fores-

tière ralentit dans le pays pour la 

quatrième année consécutive, selon 

les chercheurs, qui soulignent une 

année 2020 de météo plus humide 

mais aussi des politiques publiques 

qui semblent avoir « un impact à 

long terme pour réduire la dispari-

tion de la forêt ».

Selon une étude publiée lundi dans 

Nature Ecology & Evolution, l’ap-

pétit grandissant des pays riches 

pour divers produits agricoles 

comme le café ou le soja a accéléré 

le rythme de la déforestation sous 

les tropiques.
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Le soupçon sur les visons 
chinois se confi rme

L’élevage intensif de visons et d’autres animaux à fourrure ne cesse pas en Chine. 
Les fermes sont pourtant suspectées d’avoir joué le rôle de chaînon manquant 

dans l’émergence de la pandémie de Covid-19. Une thèse accréditée par un rapport 
de l’Organisation mondiale de la santé et par de nombreux scientifi ques.

Il y a un an, presque jour pour 
jour, les premières contamina-
tions de fermes à visons étaient 
détectées aux Pays-Bas. Les 

institutions sanitaires du monde 
entier se sont donc penchées sur ces 
animaux destinés à la production de 
fourrure, et sur le risque que cette 
industrie fait courir aux humains et 
au monde animal. Ces installations 
sont maintenant suspectées d’avoir 
joué le rôle de chaînon manquant 
dans l’émergence de la pandémie.
A-t-on pris la mesure de ces alertes ? 
Le 12 avril 2021, au sud de Riga, 
en Lettonie, une ferme intensive 
concentrant 60 000 visons déclarait 
un commencement d’épidémie de 
Covid chez les animaux. Décision a 
été prise de ne pas abattre le cheptel...
La première alerte a été donnée en 
janvier 2021. À ce moment-là, les 
journalistes et les chercheurs qui aler-
taient paraissaient encore bien isolés. 
Mais un rapport de l’Organisation 
mondiale de la santé et trois mois de 
discussions scientifi ques plus tard, 
on dispose désormais d’une riche 
moisson de faits et d’avis d’experts 
confortant cette hypothèse. Sans 
controverse possible, l’industrie de 
la fourrure apparaît partout sur la pla-
nète, et particulièrement en Chine, 
comme une entreprise risquée. Pour-
tant, les autorités sanitaires semblent 
regarder ailleurs.
Malgré la diffi culté d’enquêter en 
Chine, beaucoup d’informations 

concrètes ont été révélées, dessinant 
une situation pire que ce que l’on 
imaginait. Ainsi, le 15 mars, l’ONG 
de protection animale Humane So-
ciety International (HSI) a rendu 
publique la synthèse d’une enquête 
organisée en immersion dans treize 
fermes intensives des quatre pro-
vinces du nord-est de la Chine, épi-
centre national de la production de 
fourrure. Ses observations, appuyées 
par des images aussi insoutenables de 
cruauté que terrifi antes au plan mi-
crobien, ont été faites en novembre 
et décembre 2020, au moment de 
l’abattage annuel. Les visons, nés 
au printemps, sont en effet tués puis 
écorchés au tout début de l’hiver, 
moment où leur fourrure est la plus 
douce. L’enquête a mis au jour de 
multiples violations des réglementa-
tions locales en matière d’élevage et 
de contrôle des épidémies.
La particularité de l’élevage d’ani-
maux à fourrure en Chine, qui mo-
bilise pas loin de sept millions de 
travailleurs directement ou indirec-
tement, est qu’il mêle en un tout hé-
téroclite et diffi cile à contrôler des 
milliers de fermes, allant de petites 
exploitations familiales à des entre-
prises géantes. « En Chine, durant 
les dernières décennies, à mesure 
que l’élevage mondial du cochon 
s’est industrialisé et globalisé, un 
très grand nombre de petits éleveurs 
porcins qui n’arrivaient pas à suivre 
se sont convertis aux animaux à 

fourrure, qui permettaient de dégager 
un peu plus de revenus », dit Julien 
Capelle, vétérinaire et écologue au 
Centre de coopération internationale 
en recherche agronomique pour le 
développement (CIRAD).
L’un des aspects notables de l’en-
quête de HSI est qu’elle atteste l’en-
trée dans la chaîne alimentaire hu-
maine d’une partie des produits de 
l’industrie de la fourrure. En effet, 
les images d’immenses charniers de 
chiens viverrins, renards et visons 
rapportées par l’ONG montrent des 
cadavres débarrassés avec soin non 
seulement de leurs peaux, mais aussi 
de leurs entrailles et de leur graisse. 
Les corps semblent être préparés 
pour une cuisson ultérieure, ce qui est 
confi rmé par les témoignages recueil-
lis par les enquêteurs, selon lesquels 
la viande est ensuite vendue à des 
restaurants locaux. Un usage pour-
tant interdit par la loi chinoise depuis 
janvier 2020, à la suite de l’embrase-
ment épidémique de Wuhan…
Jusqu’en janvier 2020, il était bel et 
bien courant de manger du vison en 
Chine. Une enquête de l’ONG de 
protection de la nature Environne-
mental Investigation Agency (EIA) 
plus modeste que celle de HSI mais 
réalisée dans des conditions simi-
laires un an plus tôt, avait rapporté 
que les carcasses étaient vendues aux 
villages locaux sous forme de viande 
ou d’aliments pour animaux, voire 
d’engrais. « Rien n’est gâché ! », di-
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sait fi èrement un travailleur à l’enquê-
teur de l’EIA… Une forme d’écono-
mie circulaire (il est en effet, comme 
l’a montré le cas danois, très diffi cile 
de se débarrasser chaque année de 
dizaines de millions de cadavres).  
Ainsi en 2013, un scandale a éclaté 
en Chine : 20 000 tonnes de produits 
alimentaires frauduleux ont été sai-
sies. Il s’agissait principalement de 
viande de vison, de rat ou de renard 
vendue comme étant du mouton. 
L’organisation de M. Wei, un entre-
preneur du Shandong, qui transfor-
mait de la viande depuis quatre ans à 
l’aide de nitrate, de carmin et de gé-
latine fut démantelée, des tonnes de 
viandes saisies dans ses entrepôts et 
soixante-trois complices arrêtés.
Diffi cile donc de ne pas se deman-
der si des trafi cs à grande échelle 
de viande fraîche ou surgelée d’ani-
maux, élevés normalement pour leur 
fourrure, n’auraient pas perduré en 
Chine. Question d’autant plus sen-
sible que dans l’aile Est du fameux 
marché de Huanan à Wuhan, des ven-
deurs commercialisaient justement 
dans leurs étals du « mouton conge-
lé » et des animaux vivants provenant 
de ces régions. Cela ajouterait une 
porte d’entrée et un chemin possibles 
au coronavirus, en supposant qu’il a 
contaminé dans le nord-est du pays 
des élevages de carnivores avant de 
parvenir jusqu’à Wuhan.
Ceci n’est bien sûr qu’un scénario 
supplémentaire permettant le pas-
sage du virus à l’humain depuis une 
ferme à fourrure. Il aurait l’avantage 
d’expliquer la contamination précoce 
d’un certain nombre d’aliments 
détectés sur les marchés. Cette 
contamination a systématiquement 
été mise en avant par la Chine qui 
entendait accréditer la thèse d’une 
épidémie née à l’étranger. Dans les 
faits, la manipulation des animaux 
et le dépeçage à mains nues (et sans 
aucune précaution sanitaire comme le 
port du masque) par des travailleurs 
peu équipés ou sans gants, tel qu’on 
les voit sur les images de HSI, 
suffiraient largement à permettre le 
passage de l’animal à l’humain.
La vraisemblance de cette hypothèse 

est d’ailleurs certainement la conclu-
sion la plus importante du rapport di-
vulgué le 30 mars par l’Organisation 
mondiale de la santé. Ce rapport fait 
suite à la visite houleuse et contro-
versée d’une délégation en Chine 
en janvier 2021, délégation accusée 
d’avoir manqué d’indépendance par 
rapport à l’État chinois. Reste que les 
spécialistes missionnés par l’OMS 
ont considéré que la transmission du 
coronavirus depuis les chauves-sou-
ris aux humains via un chaînon inter-
médiaire est la thèse la plus probable, 
et nécessite des investigations com-
plémentaires pour préciser où et les-
quelles. Ils indiquent que le marché 
de Wuhan a sans doute joué le rôle 
de chambre d’amplifi cation en dé-
cembre 2019 mais que le virus pou-
vait déjà circuler à bas bruit plus tôt, y 
compris dans d’autres contrées.
Dans ses annexes, le rapport restitue 
aussi des discussions entre chercheurs 
chinois et experts invités : les fermes 
à fourrure y sont largement évoquées 
et, avec quarante-six occurrences, les 
visons tiennent une place de premier 
choix dans les débats. Les abattages 
ayant lieu chaque année entre le 
15 novembre et le 15 décembre, il est 
diffi cile de ne pas être frappé par la 
concordance de ces dates avec celles 
de l’émergence du coronavirus… 
L’une des objections possibles à 
l’hypothèse des fermes à fourrure, 
concentrées dans le nord-est de la 

Chine, repose sur la distance qui 
les sépare des régions où ont été 
identifiées le plus de chauves-sou-
ris porteuses de coronavirus. Soit le 
sud-ouest du pays, à l’exact opposé 
donc. Le Yunnan est la province la 
plus connue de ce sud-ouest. C’est en 
effet la région où a éclaté en 2003 la 
première épidémie de Sras et c’est là 
que réside la chauve-souris porteuse 
du virus « naturel » connu le plus 
proche du Sars-CoV-2.
Cet argument semble désormais dis-
qualifié. « L’idée que les coronavirus 
de chauves-souris ayant le potentiel 
d’infecter des humains se concentrent 
dans le Yunnan est très probablement 
un biais d’échantillonnage », dit Sé-
bastien Puechmaille, de l’Université 
de Montpellier. Pour lui, les scienti-
fiques se pressent autour du Yunnan 
depuis 2003 à cause du premier co-
ronavirus, et en ont du coup identifié 
beaucoup d’autres. Ils auraient sans 
doute fait une aussi bonne récolte 
dans d’autres régions ! « En plus, 
beaucoup de ces chercheurs sont 
virologues mais ne connaissent rien 
à l’écologie des chauves-souris, dit le 
Montpelliérain. Le Yunnan étant une 
région riche en grottes, il est ainsi 
artifi ciellement surestimé. Mais il y a 
des chauves-souris porteuses de co-
ronavirus absolument partout dans 
le pays. »
En examinant le ratio de publications 
relatives aux quatre provinces les plus 

Dans une « ferme » chinoise.
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au sud du pays par rapport aux quatre 
provinces du Nord-Est, on constate 
que le Sud est cinq fois plus exploré. 
Rappelons enfin que pour l’heure, le 
coronavirus originel n’a pas encore 
été identifié. Pour compliquer encore 
le travail d’enquête, d’ailleurs, les 
bases de données de coronavirus de 
chauves-souris que détenait le Wu-
han Institute of Virology ne sont plus 
en ligne depuis septembre 2019, sans 
aucune explication satisfaisante (1).
L’hypothèse des fermes à fourrure 
semble, en tout cas, la plus crédible 
aujourd’hui pour un grand nombre 
de scientifiques. Marion Koopmans, 
l’une des meilleures virologues euro-
péennes, ainsi que Shi Zengli, la prin-
cipale spécialiste chinoise des coro-
navirus de chauves-souris, ont toutes 
deux exprimé qu’elles estimaient que 
c’est la piste la plus probable à leurs 
yeux (2). Elles sont loin d’être seules.
Christian Drosten, le « Monsieur Co-
ronavirus » allemand, a pris position 
dans le même sens. Emma Teeling, 
généticienne à l’University Colle-
ge dublinois, et principale spécia-
liste mondiale des chauves-souris, a 
pour sa part indiqué qu’elle estimait 
le scénario des fermes à fourrure 
« hautement probable ». « Le pas-
sage par les élevages, qui accélère 
considérablement l’évolution à cause 
de l’entassement des animaux et de 
leur affaiblissement immunitaire, 
pourrait expliquer cette vitesse de 
transformation. »
De son côté Anders Fomsgaard, di-
recteur du prestigieux Statens Serum 
Institut de Copenhague, a indiqué 
qu’il parierait volontiers que le vison 
est bien l’hôte intermédiaire recher-
ché et qu’il ne lui paraissait nulle-
ment inconcevable que la Chine ait 
peu ou pas testé les élevages en ques-
tion délibérément, pour éviter de se 
retrouver devant une preuve embar-
rassante à cacher.
Un soupçon ouvertement partagé par 
le « traceur de virus » Daniel Lucey, 
spécialiste mondialement réputé 
des maladies infectieuses à l’Uni-
versité américaine de Georgetown. 
Il s’est étonné que des recherches 
n’aient pas été lancées plus tôt par les 

équipes chinoises. « Ma question est 
de savoir pourquoi cela n’a pas été 
fait. On savait que c’était nécessaire 
et c’est dans l’intérêt scientifique de 
la Chine, dans leur intérêt de santé 
publique et dans leur intérêt de 
sécurité nationale. » Une passivité 
d’autant plus déconcertante que le Dr 
Lucey avait recommandé cette dé-
marche dès janvier 2020, et l’OMS 
la préconisait officiellement en dans 
son plan d’action le 31 juillet…
Le résultat de cette inaction est que si 
des visons d’élevage ont été à l’ori-
gine du Sars-Cov-2, ils ont été abattus 
au plus tard en novembre-décembre 
2019, c’est-à-dire au moment précis 
du démarrage de la pandémie. Toute 
preuve de leur implication ne serait 
alors, au mieux, disponible qu’au 
bon vouloir des autorités chinoises, 
en séquençant d’éventuels prélève-
ments antérieurs à l’épidémie, sous 
condition qu’ils aient été conservés 
quelque part.
Une chose est sûre, la Chine est cou-
tumière de la sous-déclaration. En 
2019, elle a été confrontée à une gra-
vissime épizootie provoquée par un 
coronavirus de chauve-souris. Elle 
aurait alors abattu près de 200 mil-
lions de têtes de son cheptel porcin 
et n’en a annoncé officiellement que 
1,1 million ! De la même façon, elle 
a pu faire abattre préventivement 
une grande partie de son cheptel de 
visons à la suite d’une surmortalité 
suspecte chez ces animaux, quelques 
pneumonies atypiques de travailleurs 
en zone rurale pouvant passer ina-
perçues jusqu’à la massification des 
contaminations dans la mégalopole 
de Wuhan en décembre.
L’opacité de la Chine et son déni sont 
d’autant plus préoccupants qu’après 
l’arrêt de la production danoise, le 
prix des fourrures a augmenté d’un 
tiers, et que le pays est en situation de 
laisser croître à plein régime un sec-
teur pesant dans les vingt milliards de 
dollars par an à l’échelle mondiale. Le 
risque est pourtant évident. Comme 
le rapportent dans un article récent 
des experts du CIRAD et de l’Insti-
tut de recherche pour le développe-
ment, les systèmes de surveillance se 

heurtent souvent aux logiques éco-
nomiques : il n’est ainsi pas rare que 
des agriculteurs vendent sciemment 
des animaux malades, sans faire de 
déclaration, parce qu’ils craignent 
les conséquences de l’annonce d’un 
foyer épidémique sur l’image de leur 
filière et donc sur les cours.
Plus généralement, il faut noter que 
la Chine ne serait pas le seul État à 
composer avec des réflexes de dissi-
mulation ou à se laisser tenter par des 
stratégies d’occultation. Des fraudes 
aux échantillons et des omissions 
volontaires ont été relevées au Dane-
mark, en Italie, aux États-Unis, en Po-
logne et même en France. Un constat 
d’autant plus préoccupant qu’en dé-
cembre et janvier dernier, alors que 
les fermes à visons étaient quasiment 
vides après la « récolte » de fin d’an-
née, de nouvelles exploitations ont 
été touchées au Canada, en Pologne, 
en Suède, en Espagne ou encore en 
Lituanie, montrant qu’il n’est guère 
réaliste d’imaginer une industrie de 
la fourrure non contaminée au temps 
du coronavirus, où que ce soit. Or 
tous les spécialistes conviennent que, 
même dans l’hypothèse d’une reprise 
de contrôle sur la pandémie, l’éradi-
cation totale du Sars-Cov-2 n’est pas 
pour demain. La volonté de maintenir 
coûte que coûte cette industrie, alors 
que de plus en plus de scientifiques 
considèrent qu’elle a pu nous léguer 
l’actuelle pandémie, voire qu’elle 
pourrait le faire une deuxième fois, 
pose sérieusement question.

Transmis par
Gilles GESSON 

(une enquête de Reporterre)

––––––
(1) Selon le professeur Shi Zengli, le 
site a été attaqué et la base de données 
a été retirée pour des raisons de sécu-
rité, mais il y a incohérence dans les 
dates entre le retrait de la base et de 
supposées tentatives de hacking
(2) Certains ont cependant attaqué 
ces déclarations en accusant les cher-
cheuses, toutes deux liées à des expé-
riences virales contestées, de vouloir 
faire oublier l’hypothèse de l’accident 
de laboratoire.
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PETITES ANNONCES

DIVERS
95-1397-5895 - Cherche prêtre catholique 
sachant soigné. Pas un magnétiseur. Pas 
sérieux s’abstenir.

Tél. 06 98 84 65 89

01-1381-5887 - Particulier retraité cherche per-
sonne H/F pour former binôme de gardiens de 
propriété/résidence, etc… à l’année sur toute 
la France aux choix. Conviendrait à personne 
ayant un petit revenu : pension, pôle emploi, 
etc. Permis de conduire + véhicule serait éven-
tuellement un plus.

Plus de renseignement au 06 28 07 90 10

 SENTIMENTS 
À L’OMBRE

RENCONTRES
MARIAGES

27-1370-5875 - Jeune détenu totalement isolé 
sans famille, aimerait correspondre avec H/F 
compatissants et généreux. Des soutien s me 
seraient que bénéfi ques. 

Ecrire au jrnl qui transm

62-1364-5875 - Alexandre, 45 ans, étudiant le 
droit, souhaite rencontrer des hommes entre-
prenants, cultivés, dynamiques, bien insérés 
professionnelement, pour nouer de belles rela-
tions ??? Je suis conditionnable.

Ecrire au jrnl qui transm

64-1364-5876 - J’ai 34 ans, je suis divorcé et 
j’ai 3 enfants. Je recherche une correspondante 
à qui je pourrai écrire, effacer pour un instant 
ma solitude, me confi er, l’écouter… apprendre 
à ce connaître.

Ecrire au jrnl qui transm

24-1360-5872 - J’ai 67 ans retraité ch. dame 
pour relation sentimentale sérieuse, vie à 
deux. Seul sans famille, pour partager les bons 
moments.

Ecrire au jrnl qui transm

93-1396-5899 - Homme, veuf, actif, 86 ans, 
souhaite rencontrer, dialoguer et partager acec 
une femme, âge indifférent, j’aime le jardin, les 
fl eurs et me promener dans la nature o à la mer. 
Je retiens surtout le côté positif de la vie.

Ecrire au jrnl qui transm

93-1395-5898 - Homme agréable, calme, 
patient, souhaite rencontrer femme même profi l. 
Motivation extrême : s’entraider et plus. Bienve-
nue à toute proposition. (Petit handicap accepté).

Tél. 06 65 58 31 79

67-1393-5897 - H. 64 ans, 1,80m, bricoleur, 
actif, bienveillant, rech. partenaire féminine pour 
nouveau départ. maison calme. Alsace Nord.

Message au 06 42 99 46 82.

51-1387-5896 - Qui m’aiderai ? Chômeur cool, 
grand cœur. Pour héberger et vie de couple 
fem. toutes origines.

Tél. 06 40 11 57 87

76-1383-5893 - Homme la soixantaine, aimerait 
trouver une compagne, habitant Paris ou le 
91 ou le 94 

Tél. 06 29 97 44 70

95-1381-5889 - Homme 62 ans, retraité (téchni-
cien supérieur), cherche femme 45/58 ans céli-
bataire, pour vie à deux. J’habite le 95. Enfants 
acceptés.

Tél. 06 50 02 10 23

07-1381-5890 - H. mature, libre, aisé, brun, 
rencontre F. toutes âges et pays. Correspon-
dance et plus.

Ecrire au jrnl qui transm

DEMANDE D’EMPLOI
75-1370-5876 - JF aide soignante diplômée d’état 
sérieuse et expérimentée, à l’écoute, poncutelle, 
dynamique, rech. emploi auprès de personnes 
âgées en perte d’autonomie, dépendante ou situa-
tio d’handicap pour l’accompagner dans les geste 
de la vie quotidienne.

Tél. 06 52 41 68 41
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

4 7 9 2 6

9 5

2 3 8

4 5 3

7 4

5 2

1 8 2 7 5

8 1

7

Niveau : moyen1

8

7 8

3 9 4 2 6 5

8 5 1 6

2 5

3 8

6 3 9

1 9 6 7

9 3 1 2

Niveau : diffi cile2

 Solution en page 54
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